
Évaluation formative 
des programmes fédéraux 

pour la protection 
des espèces en péril  

 
Rapport final 
Juillet 2006 

 
 

Préparé pour :  
 

Environnement Canada 
Pêches et Océans Canada 

Agence Parcs Canada  
 
 
 

Préparé par : 
 
 
 
 
 
 

Stratos Inc. 
1404, rue Nicholas, bureau 1  

Ottawa (Ontario) 
K1N 7B7 

Téléphone : 613-241-1001 
Télécopieur : 613-241-4758 

www.stratos-sts.com 
 

en collaboration avec 
 

Alison Kerry – Expert-conseil en gestion de l’environnement 
Hajo Versteeg – Conseiller en droit et politiques de l’environnement 

Lise Labelle – Consultant certifié en gestion 
Tom Shillington – Expert-conseil 

 



 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final   Juillet 2006 
 

  i 

 
Acronymes et abréviations utilisés dans ce rapport 
 
 
Accord Accord pour la protection des espèces en péril 
AMG Autres ministères du gouvernement 
CANEP Conseil autochtone national sur les espèces en péril 
CCEP Comité consultatif sur les espèces en péril 
CCCEP Conseil canadien pour la conservation des espèces en péril 
CGRF Conseils de gestion des ressources fauniques 
CGRR Cadres de gestion et de responsabilisation axés sur les 

résultats 
COSEPAC Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
CTA Connaissances traditionnelles autochtones 
EC Environnement Canada 
FIR Fonds interministériel pour le rétablissement 
LEP Loi sur les espèces en péril 
ONG Organisation non gouvernementale 
PC / PCA Parcs Canada / Agence Parcs Canada 
PE Protocole d'entente 
PIH Programme d’intendance de l’habitat 
POC Pêches et Océans Canada 
RESCAPÉ Rétablissement des espèces canadiennes en péril 
SGIAR Système de gestion de l'information des activités de 

rétablissement 
 
 
 
Remerciements 
 
L’équipe d’évaluation remercie le Comité mixte d’évaluation, composé de V. Neimanis et 
de Doug Hyde (Environnement Canada), Don Fraser et Mary Odorico (Pêches et 
Océans Canada) ainsi que Leah de Forest et Behrooz Ghorbani (Parcs Canada).  
 
Nous tenons également à remercier les nombreuses autres personnes qui ont apporté 
leur aide dans la réalisation de ce projet, notamment : 
 tous les répondants qui ont donné leur point de vue sur les réalisations du 

Ministère et sur les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la LEP; 
 toutes les personnes qui ont participé à l’enquête électronique; 
 tous les membres du personnel ministériel qui ont répondu à nos demandes de 

renseignements ainsi qu’à nos demandes de documents probants et qui ont 
réalisé des analyses et fournis des commentaires détaillés d’importance cruciale 
pour la rédaction du présent rapport et des documents de travail connexes. 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

Environnement Canada  ii 

Espace laissé en blanc intentionnellement 
 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Table des matières – iii 

Table des matières 

RÉSUMÉ ......................................................................................................................... v 
Aperçu de l’évaluation ................................................................................................. v 
Conclusions et recommandations ............................................................................... vi 
Réponse de la direction .............................................................................................. xi 

1.0 INTRODUCTION ................................................................................................. 1 
1.1 Contexte .......................................................................................................... 1 
1.2 Objectifs de l’évaluation ................................................................................... 3 
1.3 Aperçu de la Loi sur les espèces en péril et des programmes de soutien ........ 4 
1.4 Rôles et responsabilités ................................................................................... 6 
1.5 Portée de l’évaluation .................................................................................... 12 
1.6 Approche évaluative et méthodologie de l’évaluation ..................................... 13 

2.0 RÉSULTATS PAR ÉLÉMENT CLÉ DES PROGRAMMES .................................... 14 
2.1 Mécanismes de soutien communs ................................................................. 14 
2.2 Participation des Autochtones........................................................................ 22 
2.3 Évaluation de la situation des espèces, réponse et l’inscription sur la liste .... 27 
2.4 Planification du rétablissement ...................................................................... 34 
2.5 Mise en œuvre du rétablissement .................................................................. 42 
2.6 Protection (émission de permis, promotion de la conformité et mise en 

application) .................................................................................................... 53 

3.0 CONCLUSIONS MINISTÉRIELLES .................................................................. 58 
3.1 Parcs Canada ................................................................................................ 58 
3.2 Pêches et Océans Canada ............................................................................ 59 
3.3 Environnement Canada ................................................................................. 61 

4.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ..................................................... 66 

5.0 RÉPONSE DE LA DIRECTION ......................................................................... 76 

Annexe A : Méthodologie d’évaluation .......................................................................... 82 

Annexe B : Profil du programme ................................................................................... 85 

Annexe C : Matrice d’évaluation .................................................................................... 89 
 
Liste des tableaux 
 
Tableau 1 – Réponse et décisions relatives à la liste .................................................... 31 
Tableau 2 – Délais de planification du rétablissement ................................................... 35 
Tableau 3 – Nombre d’espèces nécessitant un programme de rétablissement, 

par échéance en vertu de la LEP  ............................................................. 37 
Tableau 4 – Stade d’élaboration des programmes de rétablissement ........................... 37 
Tableau 5 – Montants alloués par le Fonds interministériel 

pour le rétablissement (2002-2006) ........................................................... 48 
 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Table des matières – iv 

Liste des figures 
 
Figure 1 – Principes directeurs de la LEP ....................................................................... 5 
 
Offert sous couvert différent1 : 
 
Document de travail I : Rapport sommaire sur les résultats du sondage électronique 
Document de travail II :  Rapport sommaire sur les entrevues des sources principales 
Document de travail III :  Étude de cas sur l'ours blanc 
Document de travail IV :  Étude de cas sur le saule des landes 
Document de travail V :  Étude de cas sur le chêne de Garry 
Document de travail VI :  Étude de cas sur le Pluvier siffleur 
Document de travail VII :  Étude de cas sur le loup à tête larger 
Document de travail VIII : Étude de cas sur l'haliotide pie 
Document de travail IX : Sommaire des activités d'évaluation, de réponse et 
 d’inscription sur la liste 
Document de travail X : État d’avancement de la stratégie de rétablissement 
 et responsabilités  
 
 
 

                                                
1 Ces documents de travail ont été soumis à trois ministères clés et on peut les obtenir en en 
faisant la demande auprès des unités d'évaluation de ces ministères.  



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Rapport final – v 

RÉSUMÉ 

Aperçu de l’évaluation 
 
Cette évaluation formative a pour objet de déterminer et d’évaluer les progrès 
accomplis par le gouvernement fédéral2 dans la prestation des extrants identifiés et 
dans l’atteinte des résultats prévus dans le cadre des programmes sur les espèces en 
péril pour une période de deux ans et demi, soit de juin 2003 à décembre 20053.  
 
L’évaluation a comme objectifs principaux :  

1. d’évaluer les progrès accomplis à ce jour par les principaux ministères 
dans la prestation des extrants identifiés et l’obtention des résultats 
prévus suivant l’application de la LEP, y compris dans le cadre de 
programmes intra/inter-ministériels. Il s’agit notamment de déterminer si 
les ministères ont mis en place les mécanismes nécessaires de « soutien 
commun » et s’ils sont bel et bien en voie d’atteindre les objectifs et les 
résultats escomptés de la Loi;  

 
2. de déterminer dans quelle mesure la mise en œuvre de la LEP est 

coordonnée entre les principaux ministères ainsi que divers autres 
ministères et organismes fédéraux et, par surcroît, de déterminer quel 
degré de collaboration a été atteint entre les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux dans le cadre de l’Accord pour la protection des 
espèces en péril. 

 
L’évaluation a pour objectifs secondaires ou connexes : 

3. d’examiner les efforts déployés afin de garantir la participation et la 
collaboration efficaces des Autochtones dans la mise en œuvre des 
programmes de protection des espèces en péril, dans la gouvernance et 
dans l’administration de la Loi;  

4. de déterminer la mesure dans laquelle les principaux ministères 
répondent aux exigences obligatoires qui leur incombent respectivement 
en vertu de la LEP; 

5. d’examiner les structures, les processus et les procédures liés à la 
gouvernance, à l’administration et à la coordination (y compris le 
COSEPAC) qui ont été mis en place dans le cadre de la Loi; 

6. de revoir les allocations de ressources consenties dans le but d’appuyer 
la mise en œuvre des programmes, et ce, en cernant les lacunes ou les 
problèmes éventuels. 

                                                
2 Tel que déclaré par les trois ministères principaux (dont une agence) à qui l’on a confié la 
responsabilité de la mise en œuvre et du financement des programmes fédéraux liés à la 
protection des espèces en péril et des activités afférentes, à savoir Environnement Canada, 
Pêches et Océans Canada et Parcs Canada, appelés les « principaux ministères » dans le 
présent document. 
3 Cette évaluation englobait également les principaux extrants et les activités qui ont été finalisés 
du 1er janvier au 31 mars 2006, notamment les décrets nouvellement publiés qui ajoutaient des 
espèces à l’Annexe 1 de la Loi, ou les programmes de rétablissement affichés sur le registre 
public de la LEP. 
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Cette évaluation est fondée sur des données probantes, c’est-à-dire que ses 
conclusions et ses recommandations reposent sur des données quantitatives et des 
faits concluants qui sont objectifs et, dans toute la mesure du possible, étayés par des 
documents qui le sont tout autant. Le processus d’évaluation comportait plusieurs 
facettes tout en ayant pour but de répondre à plusieurs questions, à savoir : 

• une revue des documents et des entrevues avec le personnel et les 
gestionnaires responsables affectés aux programmes au sein des trois 
principaux ministères; 

• les réponses à l’enquête provenant de 285 parties intéressées (le document de 
travail I contient un rapport de synthèse et d’analyse indépendant sur les 
réponses reçues); 

• des entrevues avec 64 répondants clés qui possèdent une connaissance 
approfondie de la Loi ainsi que des activités et des programmes fédéraux mis en 
place dans le cadre de celle-ci (le document de travail II comporte un rapport de 
synthèse et d’analyse indépendant des différents points de vue exprimés par ces 
mêmes répondants);  

• des études de cas ayant trait à six espèces en péril choisies comme étant 
représentatives pour les ministères concernés en termes d’espèces et 
d’écosystèmes (chaque étude de cas est présentée séparément dans ce rapport 
dans les documents de travail III à VIII). 

 
Tous les résultats de cette évaluation ont été entérinés par le personnel ministériel. 
Nous avons par ailleurs rendu compte de ces résultats aux gestionnaires clés des 
principaux ministères au cours d’une série de présentations. 

Conclusions et recommandations 
 
Nous avons tiré les grandes conclusions suivantes à partir des résultats détaillés 
présentés dans le présent rapport d’évaluation. Nous formulons les conclusions 
suivantes et les recommandations connexes relativement aux objectifs spécifiquement 
établis pour cette évaluation4 : 
 
1. Le gouvernement fédéral a fournit la prestation d’un certain nombre des extrants 

prévus qui sont associés à chaque volet principal des programmes. Cependant, on 
n’enregistre pas des progrès suffisants dans tous les volets de programmes. Pêches 
et Océans Canada et Parcs Canada réalisent les extrants et obtiennent les résultats 
escomptés qui correspondent à leurs responsabilités en vertu de la Loi. Ces 
réalisations sont le reflet du financement alloué par le Conseil du Trésor.  
Environnement Canada ne s’est pas organisé convenablement pour remplir 
entièrement, en vertu de la Loi, ses obligations et ses engagements de façon 
détaillée et stratégique. 

                                                
4 En principe, la mise en œuvre des présentes recommandations devrait se faire dans les délais 
suivants :  

• à court terme : la réponse à ces recommandations devrait avoir lieu avant la fin 
de l’année 2006;  

• à moyen terme : la réponse à ces recommandations devrait avoir lieu au cours 
des 12 prochains mois;  

• à long terme : la réponse à ces recommandations devrait avoir lieu avant que le 
Parlement les examine, tel que prévu, en 2008.  
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Recommandations 
 
1. Environnement Canada devrait élaborer un plan détaillé en s’inspirant des lignes 
directrices du Conseil du Trésor pour un Cadre de gestion et de responsabilisation axé 
sur les résultats afin de remplir ses engagements. Ce plan devrait décrire de façon 
détaillée la vision et les projets du Ministère relativement à l’application de la Loi sur le 
territoire domanial relevant de sa compétence. (Priorité élevée)  
 
2. Environnement Canada devrait procéder à un examen fonctionnel des structures 
organisationnelles et des capacités de gestion et de planification qui sont en place ou 
nécessaires à la réalisation des programmes et des activités reliées à la protection des 
espèces en péril. L’examen devrait aboutir à la mise sur pied d’une nouvelle structure 
de responsabilisation visant à combler les lacunes recensées. Enfin, cette nouvelle 
structure devrait englober diverses obligations de rendre compte et permettre au 
Ministère de s’acquitter de chacune de ses responsabilités, à savoir : 

• « le ministre » a la responsabilité de l’application de la Loi dans son ensemble;  
• « le ministre compétent » a la responsabilité des activités liées aux espèces 

inscrites sur la liste en vertu de la LEP et de tout le territoire domanial qui 
ne relève pas de la responsabilité de Pêches et Océans Canada ou de 
Parcs Canada. (Priorité élevée)  

 
 
2a. Les autorités fédérales, provinciales et territoriales continuent à bien coopérer dans 
le cadre de l’Accord, mais cette collaboration ne s’est pas avérée suffisante jusqu’à 
présent pour que les obligations du gouvernement fédéral, en vertu de la Loi, puissent 
être remplies sans un recours plus unilatéral aux dispositions protectrices de la Loi. 
 
Recommandations 
 
3. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait procéder, de façon 
pressante, à l’élaboration d’un cadre d’orientation stratégique afin d’appuyer les 
dispositions de la Loi faisant office de « filet de sécurité». (Priorité élevée)  
 
4. Environnement Canada devrait concevoir et mettre en œuvre un outil de suivi et de 
surveillance des progrès réalisés par les parties concernées dans la mise en œuvre de 
leurs engagements pris à l’égard de la LEP en vertu de l’Accord, notamment la mesure 
dans laquelle elles assurent, juridiquement ou autrement, la protection de toutes les 
espèces inscrites dans les provinces où elles se trouvent. (Faible priorité)  
 
 
2b. Les principaux ministères collaborent bien pour ce qui est des problèmes 
concernant les espèces en péril, mais une approche entièrement coordonnée et 
uniforme au niveau fédéral n’est pas encore en vue. 
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Recommandations 
 
5. Les principaux ministères devraient superviser ensemble l’élaboration et la mise en 
œuvre du cadre d’orientation stratégique fédéral qui soutiendra l’application de la Loi. Il 
faudrait par ailleurs dresser la liste, selon un ordre de priorité, des questions en suspens 
qui pourront être abordées grâce à ce cadre. Des rapports d’étape réguliers 
(trimestriels) devraient être présentés jusqu’à ce qu’on en soit à une étape avancée du 
cadre. (Priorité élevée)  
 
6. Les principaux ministères devraient prendre les mesures nécessaires afin de veiller à 
ce que la consultation avec les parties concernées se déroule de façon plus coordonnée 
et efficace, et ce, afin de respecter les exigences de la Loi, et, par le fait même, les 
besoins et les capacités des parties en question. (Priorité intermédiaire)  
 
7. Le principaux ministères devraient superviser conjointement l’élaboration d’un plan 
stratégique détaillé et coordonné par les autorités fédérales, afin d’élever le niveau de 
sensibilisation des parties concernées et de les inciter à se conformer à la Loi. (Priorité 
intermédiaire)  
 
 
3. Les activités et les engagements des principaux ministères visant à soutenir la 
participation des Autochtones ne correspondaient pas aux dispositions de la LEP, à 
celles de diverses autres lois et ententes ou aux responsabilités du gouvernement 
fédéral à l’égard des peuples autochtones, tel que l’ont déterminé les tribunaux. Par 
conséquent, cette situation pourrait entraîner des risques significatifs pour le 
gouvernement du Canada. 
 
Recommandations 
 
8. Les principaux ministères devraient prendre toutes les mesures nécessaires afin de 
veiller à ce que les conseils de gestion des ressources fauniques (CGRF) prennent part 
activement aux questions pertinentes liées aux espèces en péril, et ce, d’une façon 
conforme aux rôles et aux responsabilités leur qui leur ont été conférés par voie de 
mandat de même qu’aux processus précisés dans les accords sur les revendications 
territoriales. (Priorité élevée)  
 
9. Les principaux ministères devraient superviser collectivement l’élaboration d’un plan 
détaillé et coordonné au niveau fédéral. Ce plan aurait pour objet de s’attaquer aux 
questions liées à la participation et à la consultation des peuples autochtones, au 
renforcement de leurs capacités, aux activités d’intendance et à la protection de l’habitat 
essentiel sur les terres de réserve. Lors du développement de la stratégie, il faudrait 
chercher à obtenir la participation et l’avis du Conseil autochtone national sur les 
espèces en péril (CANEP) et du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada. 
(Priorité intermédiaire) 
 
 
4. Même si le gouvernement du Canada satisfait à la plupart des exigences obligatoires, 
certaines d’entres elle n’ont pas été respectées et ne pourront sans doute pas l’être 
compte tenu des progrès accomplis jusqu’à présent. 
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Recommandations 
 
10. Les principaux ministères devraient mettre en place un processus et des procédures 
connexes pour veiller à ce que les membres du Comité des sous-ministres adjoints de 
la LEP comprennent parfaitement l’ensemble des obligations incombant au ministre et 
aux ministres compétents et pour savoir dans quelle mesure on s’efforce de toujours 
remplir ces obligations de façon adéquate. (Priorité élevée)  
 
11. À la suite des échéances de juin et de juillet 2006 fixées pour l’affichage du prochain 
lot de stratégies de rétablissement, le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP 
devrait procéder à un examen dans le but de déterminer :  

• si des progrès suffisants sont actuellement accomplis et si on répond aux 
exigences de la Loi en ce qui a trait aux programmes de rétablissement dirigés 
ou codirigés par les provinces et les territoires; 

• si les outils de suivi et les plans d’urgence fonctionnent tel que prévu; 
• si des progrès notables ont été enregistrés dans le recensement des habitats 

essentiels;  
• si d’autres ajustements s’avèrent nécessaires. 

(Priorité intermédiaire) 
 
12. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait examiner les allocations 
actuellement consenties au Fonds interministériel pour le rétablissement (FIR) et 
s’assurer qu’elles correspondent aux risques et aux besoins afférents aux autres 
priorités de la LEP. Les principaux ministères devraient aussi déterminer dans quelle 
mesure le Fonds agit en conformité avec son mandat, qui consiste à « mettre l’accent 
sur les autres ministères et organismes du gouvernement, à l’exception des principaux 
ministères », et si des ajustements sont nécessaires. (Priorité intermédiaire) 
 
 
5. La majorité des structures, des processus et des procédures de gouvernance ont été 
mis en place afin d’appuyer la mise en œuvre de la Loi et ses programmes connexes, 
mais ils ne fonctionnent pas tous entièrement comme on le prévoyait. De plus, les 
questions clés portant sur le leadership et l’orientation de la LEP doivent être épluchées. 
 
Recommandations 
 
13. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait examiner et renouveler le 
cadre de gouvernance de la mise en œuvre de la LEP au sein des trois principaux 
ministères. Cette démarche devrait englober : 

• la révision et le renouvellement du Cadre de cogestion de la Stratégie pour la 
protection des espèces en péril;  

• l’examen des structures et des processus de gouvernance actuels par rapport 
aux spécifications de l’Annexe K de la présentation au Conseil du Trésor : 
Gouvernance. 

(Priorité élevée)  
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14. Le Comité des sous-ministres de la LEP doit demander, examiner et approuver les 
rapports d’étape trimestriels qui font état de ce qui suit :  

• La prise en compte des recommandations faites dans ce rapport d’évaluation; 
• Le rapport sur la situation financière, en tenant compte des enveloppes de 

financement approuvées par le Conseil du Trésor;  
• Le rapport d’étape sur les extrants planifiés, les exigences de la Loi et les 

ressources fournies dans le but d’appuyer chacun des principaux éléments des 
programmes.  

(Priorité élevée)  
 
 
6. Il existe des lacunes en termes de ressources et de capacités dans plusieurs 
domaines. Ces lacunes limitent la capacité des principaux ministères à mettre 
pleinement en œuvre la Loi et font courir au gouvernement du Canada des risques de 
nature juridique et autre. L’ampleur des lacunes en matière de ressources n’a pas 
encore été établie. Néanmoins, l’actuelle prestation de programmes des principaux 
ministères est limitée et elle le sera davantage si le financement passe de 75 millions de 
dollars à 45 millions de dollars par année. Cette réduction de financement est prévue 
pour l’exercice 2007-2008. 
 
Recommandations 
 
15. Les principaux ministères devraient amorcer ensemble un exercice consistant à 
prévoir les besoins futurs en termes de ressources pour combler les lacunes relevées, 
produire les résultats attendus, faire en sorte que les obligations juridiques seront 
remplies et enregistrer des progrès en ce qui concerne les résultats escomptés et les 
objectifs de la Loi. (Priorité élevée) 
 
 
7. Il est maintenant reconnu qu'une approche au cas par cas ne représente pas la 
solution la plus efficace pour traiter un certain nombre de questions liées à la protection 
des espèces en péril. Au sein du Conseil canadien pour la conservation des espèces en 
péril (CCCEP), les ministres en conviennent et ils ont demandé au Comité des 
directeurs canadiens de la faune de mettre au point une approche plus stratégique et 
axés sur plusieurs espèces, davantage centrée sur les écosystèmes. On ne connaît pas 
encore les répercussions précises de cette décision, et il règne une très grande 
incertitude quant à ce que cela signifiera pour la future mise en œuvre des éléments 
clés des programmes, notamment l’évaluation de la situation des espèces ainsi que la 
planification et la mise en œuvre du rétablissement. 
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Recommandations 
 
16. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait superviser, conformément 
aux exigences et aux objectifs de la Loi, la conception d’une vision et d’une stratégie 
fédérales détaillées qui guideraient la préparation et la mise en œuvre des plans 
d’action pour la protection et le rétablissement des espèces en péril et de leur habitat 
essentiel. (Priorité élevée)  
 
17. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait procéder à un examen 
opérationnel approfondi des programmes et des activités liés aux espèces en péril avant 
le début du premier examen parlementaire, prévu pour la fin 2008. L’examen 
opérationnel devrait consister en une analyse détaillée des progrès accomplis, des 
questions à résoudre ainsi que des défis à relever, et des besoins en ressources 
relativement à chaque élément clé des programmes. (Faible priorité)  
 

Réponse de la direction 
 
Réponse de la direction - Recommandation 1 
Environnement Canada est d’accord avec cette recommandation et, en collaboration 
avec le ministère des Pêches et des Océans (MPO) et l’Agence Parcs Canada (APC), il 
dirige la préparation d’un plan d’action interministériel. Ce plan visera à cerner et à 
réaliser les priorités principales ainsi qu’à renforcer l’imputabilité et la gouvernance en 
ce qui concerne la mise en œuvre de la LEP dans les trois principaux ministères. Le 
plan éclairera aussi l’élaboration d’un CGRR qui englobe les trois ministères et reflète la 
spécificité de leurs programmes.  
 
Environnement Canada prépare aussi un plan pluriannuel de ses activités guidé en 
partie par les résultats de l’évaluation qui exprimera la vision permettant de respecter 
ses obligations envers les espèces en péril sur les terres domaniales, arrêtera les 
priorités, attribuera les ressources à ces priorités et alignera mieux les affectations du 
Conseil du Trésor avec les activités de la LEP. Ce plan des activités permettra au 
Ministère d’assurer que les ressources sont alignées avec les priorités. (Voir aussi la 
réponse à la recommandation 2 concernant les changements organisationnels à 
Environnement Canada). 
 
Réponse de la direction - Recommandation 2 
Environnement Canada est d’accord avec cette recommandation. Au cours de la 
période d’évaluation, Environnement Canada a mis en place une nouvelle structure de 
gouvernance des résultats et des changements organisationnels qui l’aideront à assurer 
que les deux grandes responsabilités du ministre sont respectées. Le Ministère 
entreprend d’autres mesures pour pleinement réaliser ces changements de 
gouvernance et organisationnels qui assureront que les compétences appropriées sont 
en place. De nouveaux moyens de planification et de rapport ministériel ont été adoptés 
en avril 2006 et ils serviront à planifier, surveiller et faire rapport sur les résultats dont 
les coûts sont établis du programme de la LEP d’une manière continue. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 3 
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Les principaux ministères sont d’accord avec cette recommandation et reconnaissent 
que la protection et le rétablissement des espèces en péril dépensent en grande partie 
de la collaboration continue des provinces et des territoires. Les principaux ministères 
sont engagés à l’atteinte de cette collaboration intergouvernementale par le truchement 
de deux mesures clés. Tout d’abord, l’élaboration du régime des politiques et des 
conseils de la LEP qui comprend la protection efficace, l’habitat essentiel, les 
interdictions générales et les dispositions sur les décrets d’urgence, tous ces éléments 
étant essentiels à la réalisation d’une méthode fédérale permettant de mettre en vigueur 
les dispositions sur le filet de sécurité sous le régime de la LEP. Deuxièmement, les 
travaux se poursuivront afin de terminer les accords bilatéraux avec les provinces et les 
territoires permettant de clairement établir les responsabilités de chaque compétence 
sur tous les aspects de la LEP et de coordonner les mesures de rétablissement et de 
protection. (Voir aussi la réponse à la recommandation 5.) 
 
Réponse de la direction - Recommandation 4 
Environnement Canada est d’accord avec la recommandation. Environnement Canada 
surveille actuellement le respect de certains engagements clés, y compris l’élaboration 
de lois provinciales et territoriales pour les espèces en péril et l’état de la planification du 
rétablissement. Environnement Canada collaborera avec les provinces et les territoires 
afin de préparer les méthodes appropriées qui permettront de surveiller de façon 
complète tous les autres renseignements nécessaires à la mise en œuvre efficace de la 
LEP. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 5 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation et ils ont préparé un 
inventaire des dossiers stratégiques en suspens nécessitant des conseils et ils 
travaillent sur un plan d’action interministériel pour y réagir. L’avancement est réalisé sur 
les dossiers de plus grande priorité et des conseils sont donnés et des rapports sont 
préparés au niveau du Comité des sous-ministres et du sous-ministre pour examen et 
approbation.  
 
L’élaboration et la mise en œuvre du régime des politiques et des conseils se fait dans 
un contexte interministériel et fait l’objet des discussions du Comité des directeurs 
canadiens de la faune et du Groupe de travail fédéral, provincial et territorial sur les 
espèces en péril (au MPO). (Voir aussi la réponse à la recommandation 11.). 
 
Réponse de la direction - Recommandation 6 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. La consultation sur les 
dossiers des espèces en péril reçoit une grande priorité dans les principaux ministères, 
notamment auprès des peuples autochtones et des conseils de gestion des ressources 
fauniques. Une politique sera finalisée bientôt afin de guider les activités de consultation 
de tous les ministères. 
 
Les principaux ministères prépareront et mettront en vigueur une stratégie de 
consultation conforme aux ressources disponibles. Certaines économies peuvent être 
obtenues tel qu’approprié en combinant des consultations dans les régions isolées ou 
difficiles d’accès, par exemple le nord du pays, combinant les consultations sur les 
groupes d’espèces, selon une approche du bassin versant ou des écosystèmes pour 
examiner des groupes d’espèces, tel qu’approprié et en développant les capacités 
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autochtones en consultation grâce au Conseil autochtone national sur les espèces en 
péril (CANEP).  
 
Réponse de la direction - Recommandation 7 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation, notant les avantages 
significatifs d’un programme de sensibilisation et de conformité pour les consultations et 
la mise en œuvre en général de la LEP. Les principaux ministères reconnaissent la 
nécessité d’une méthode fédérale et de messages uniformes sur la sensibilisation et la 
promotion de la conformité. Les mesures sont entreprises à cet égard par le 
truchement, par exemple, du processus d’inscription des espèces, la préparation de 
règlements sous le régime de la LEP et la réalisation du Programme d’intendance de 
l’habitat pour les espèces en péril. La coordination et l’élaboration de matériel 
additionnel de communication seront améliorées conformément à la capacité et aux 
ressources limitées disponibles. Plus particulièrement, les principaux ministères se 
serviront de la première table ronde de la ministre à l’automne pour accroître la 
sensibilisation et promouvoir la participation. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 8 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. Ils collaborent pour 
assurer que les processus faisant participer les conseils de gestion des ressources 
fauniques à la mise en œuvre sont effectués d’une manière qui reflète leurs rôles et 
leurs responsabilités selon leur mandat ainsi que les processus précisés dans les 
accords de revendications territoriales. (Voir aussi la réponse à la recommandation 9.)  
 
Réponse de la direction - Recommandation 9 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation et reconnaissent la 
nécessité d’un plan complet et coordonné par le fédéral pour la participation autochtone, 
la consultation et les autres activités. Bien que la capacité des principaux ministères de 
répondre dépendra du degré de ressources disponibles, cette activité est reconnue 
comme une priorité. Le plan sera préparé en collaboration étroite avec les organismes 
autochtones, y compris le CANEP et les Affaires indiennes et du Nord canadien. Il 
portera sur la participation des groupes autochtones locaux et des Premières nations 
sur le terrain et aux endroits où des espèces en voie de disparition se trouvent. La 
première table ronde de la ministre sera aussi une importante occasion de participation 
autochtone. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 10 
Remarquant que les principaux ministères ont une compréhension complète des 
obligations au titre de la Loi, le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est 
d’accord avec la recommandation. Pour la période couverte par l’évaluation, la majorité 
des principales obligations ont été respectées malgré la complexité de la Loi, des 
calendriers posant des défis et la nécessité de consultations prolongées et les 
contraintes des ressources. 
 
Le plan d’action interministériel de la LEP, le CGRR et la méthode des politiques et des 
conseils qui sont actuellement en préparation clarifieront la réponse qu’ils mettront en 
vigueur par rapport aux obligations d’une manière continue. Les négociations réussies 
et la mise en œuvre des accords bilatéraux avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux seront aussi essentielles étant donné leur contribution significative à la 
planification du rétablissement et à la mise en œuvre des plans d’action.  
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Réponse de la direction - Recommandation 11 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation 
et les principaux ministères ont pris des mesures nécessaires afin d’examiner 
l’avancement dans la préparation des programmes de rétablissement. Reconnaissant 
que le succès dépend de l’étroite collaboration avec les provinces et les territoires, un 
certain nombre de mesures ont été prises pour respecter les obligations de la LEP, y 
compris : 
• consultation sur le cadre des politiques et des conseils de la LEP; 
• négociation continue sur les accords bilatéraux avec les provinces et les territoires 

(voir la réponse à la recommandation 5); 
• l’établissement d’un groupe de travail fédéral, provincial et territorial sur les espèces 

en péril aquatiques et la participation active des ministres du Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture (CCMPA); 

• la participation active des organismes provinciaux et territoriaux par le truchement 
du Comité des directeurs canadiens de la faune (CDCF) intergouvernemental en ce 
qui concerne les espèces terrestres. 

 
Réponse de la direction - Recommandation 12 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Les principaux ministères effectueront un examen critique avec les autres ministères 
gouvernementaux afin d’ajuster la portée, le but et les priorités du Fonds interministériel 
pour le rétablissement et mieux aligner les affectations avec les besoins des autres 
ministères gouvernementaux. Les résultats de cette analyse seront reflétés dans la 
préparation des exigences futures en matière de ressources. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 13 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Un certain nombre de changements récents de la gouvernance et de la gestion des 
programmes ont déjà été adoptés. Plus précisément, des réunions régulières de la 
haute direction sont organisées et d’importantes ressources ont été attribuées afin 
d’accélérer les processus de planification d’élaboration des politiques. Les principaux 
ministères sont engagés à l’examen et au renouvellement du cadre de gestion en 
collaboration à la lumière de l’expérience obtenue jusqu’à maintenant et à renforcer la 
structure de gouvernance. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 14 
Le Comité directeur des sous-ministres de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Le Comité directeur des sous-ministres de la LEP se réuni régulièrement et surveillera 
l’avancement par rapport à la recommandation du rapport d’évaluation. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 15 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. Le Comité a 
commencé la planification nécessaire afin de déterminer comment le mieux respecter 
les obligations actuelles et la charge de travail qui s’alourdit constamment liées au 
nombre accru d’espèces inscrites à la catégorie d’espèces en péril. La charge de travail 
comprend le besoin d’une préparation en temps opportun de programmes de 
rétablissement et leur réalisation, y compris le travail sur l’habitat essentiel, de grandes 
consultations et une forte participation ainsi que l’accroissement de la sensibilisation et 
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la promotion de la conformité à la Loi. Les principaux ministères vont planifier des 
activités en fonction des ressources disponibles et assureront que des économiques 
sont réalisées en adoptant une méthode portant sur les écosystèmes et de multiples 
espèces, le cas échéant, appuyée par  une solide assise scientifique et aidée par 
l’intendance régionale. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 16 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Les principaux ministères dirigeront l’élaboration d’une vision portant sur une 
rationalisation de la planification du rétablissement et de sa réalisation qui comprennent 
une méthode portant sur de multiples espèces et/ou écosystèmes, tel qu’approprié. La 
première table ronde de la ministre de la LEP sera utilisée afin d’obtenir les conseils des 
principaux partenaires et intervenants sur la vision et de cerner les possibilités d’action 
conjointes. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 17 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation 
et fera en sorte que leur groupe respectif de vérification et d’évaluation prévoit un 
examen approprié. En plus de se servir des résultats de la table ronde de la ministre, les 
principaux ministères examineront aussi les résultats et les défis afin de donner des 
conseils appropriés au Parlement pour entreprendre l’examen législatif. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Contexte 
 
On a procédé à cette évaluation en réponse à l’engagement pris envers le Secrétariat 
du Conseil du Trésor visant à procéder à une évaluation formative après les premières 
années de mise en œuvre des programmes et des activités prévus par la Loi sur les 
espèces en péril (LEP). Les évaluations formatives sont effectuées à ce stade initial de 
la mise en œuvre afin de déterminer dans quelle mesure on a mis en place les 
programmes, les processus et les procédures appropriés de sorte que les ressources 
soient utilisées de façon efficace. En procédant à de telles évaluations, on s’attend à ce 
que toutes les mesures correctives nécessaires soient prises promptement. Ainsi, on 
augmentera les probabilités d’atteindre les résultats escomptés au fil du temps.  
 
Cette évaluation formative a pour objet de déterminer et d’évaluer les progrès accomplis 
par le gouvernement fédéral5 dans la prestation des extrants convenus et dans l’atteinte 
des résultats prévus suivant l’application de la LEP pour une période de deux ans et 
demi, soit de juin 2003 à décembre 20056.  
 
Dans son budget de 2000, le gouvernement du Canada a prévu verser 180 millions de 
dollars sur une période de cinq ans dans le but de faire avancer les cinq priorités 
définies dans la Stratégie nationale concernant les espèces en péril, à savoir : 

1. veiller à ce que la LEP soit adoptée; 
2. appuyer l’Accord pour la protection des espèces en péril, y compris la mise sur 

pied d’un Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC), 
qui sera à la fois objectif et professionnel; 

3. apporter un soutien commun à la Stratégie nationale concernant les espèces en 
péril; 

4. mettre en place le Programme d’intendance de l’habitat (PIH) en s’assurant qu’il 
sera financé de façon constante et significative;  

5. améliorer l’élaboration des programmes de conservation de l’habitat et des 
espèces par le truchement des principaux ministères et mettre en œuvre le FIR 
pour l’accomplissement de travaux similaires sur le territoire domanial. 

 
Le 12 décembre 2002, la LEP a reçu la sanction royale, ce qui constitue un élément clé 
de la stratégie. La Loi a été promulguée le 31 mars 2003, puis appliquée en 
trois étapes7. Le 5 juin 2003, la plupart des articles qui ne portaient pas sur les 
interdictions énoncées par la Loi sont entrés en vigueur. Il en a été de même pour les 
autres articles le 1er juin 2004. Depuis 2003, deux groupes d’espèces ont été ajoutés à 
                                                
5 Tel que déclaré par les trois ministères principaux (dont une agence) à qui l’on a confié la 
responsabilité de la mise en œuvre et du financement des programmes fédéraux liés à la 
protection des espèces en péril, à savoir Environnement Canada, Pêches et Océans Canada et 
Parcs Canada, appelés les « principaux ministères » dans le présent document.  
6 L’évaluation englobe également les activités et les extrants principaux qui ont été finalisés du 
1er janvier au 31 mars 2006, notamment les programmes de rétablissement nouvellement affichés 
au Registre public de la LEP.  
7 Pour plus d’information, veuillez vous rendre à la page Web intitulée Loi sur les Espèces En 
Péril : Un Guide. 

http://www.registrelep.gc.ca/the_act/HTML/Content_f.cfm
http://www.ec.gc.ca/press/wild_b_f.htm
http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct5/index_f.cfm
http://www.registrelep.gc.ca/the_act/HTML/Guide_f.cfm
http://www.registrelep.gc.ca/the_act/HTML/Guide_f.cfm
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l’Annexe 1 de la Loi. Cela a porté à 345 le nombre total des espèces formellement 
protégées par la Loi.  
 
En outre, en juin 2003, le gouvernement du Canada a décidé de consacrer une somme 
supplémentaire de 33 millions de dollars pour les deux dernières années de l’application 
de la stratégie axée sur la mise en œuvre de la LEP et, ensuite, d’octroyer 75 millions 
de dollars par an jusqu’en 20078 dans le but d’intensifier son soutien à l’application de 
cette même stratégie dans neuf domaines clés9, à savoir : 

1. le développement de mécanismes de soutien commun; 
2. l’évaluation de la situation des espèces, l’inscription des espèces sur la Liste 

des espèces en péril et la réponse; 
3. la planification du rétablissement; 
4. la mise en œuvre du rétablissement; 
5. la protection de l’habitat essentiel; 
6. l’application de la Loi; 
7. le PIH; 
8. le FIR;  
9. diverses autres activités, notamment l’appui juridique. 

 
La responsabilité de la mise en œuvre de la Stratégie nationale concernant les espèces 
en péril fait l’objet d’une description détaillée dans l’Annexe K : Gouvernance de la 
présentation au Conseil du Trésor et dans le Cadre de cogestion de la Stratégie pour la 
protection des espèces en péril, qui impliquent Environnement Canada, Pêches et 
Océans Canada et Parcs Canada10. La Section 1.4 du présent rapport et le profil de 
programme décrit dans l’Annexe B fournissent le détail des rôles et des responsabilités 
afférents aux différents partenaires et aux organisations qui sont impliqués dans la mise 
en œuvre de la Loi et des programmes fédéraux associés. 
 
Ce document contient les résultats de l’« Évaluation des programmes des espèces en 
péril ». Il comporte quatre sections principales, soit : 

• La Section 1 décrit l’objet et les objectifs de l’évaluation et comporte une 
introduction aux programmes fédéraux de protection des espèces en péril, en 
plus d’inclure un résumé de la méthodologie d’évaluation; 

• La Section 2 résume de façon détaillée les constatations et les résultats 
afférents à chaque élément clé des programmes;  

                                                
8 Le Conseil du Trésor a octroyé 45 millions de dollars au budget annuel de chacun des 
ministères principaux sur une base continue. Cette allocation permanente a été complétée par 
l’octroi d’un financement temporaire de l’ordre de 30 millions de dollars supplémentaires par 
année qui vise à soutenir la mise en œuvre des initiatives stratégiques ciblées. Ce financement 
temporaire devrait normalement cesser à la fin de l’exercice 2007. 
9 Les allocations de fonds accordées par le Conseil du Trésor représentaient globalement moins 
de 60 p. 100 de la demande minimum soumise par les ministères principaux. Cette demande 
minimum a été calculée en fonction des besoins estimatifs créés par la nécessité de financer la 
mise en œuvre du rétablissement de 25 p. 100 des espèces inscrites. Par conséquent, les 
éléments-clés du programme, notamment la sensibilisation et la participation du public, la 
consultation et la mise en œuvre du rétablissement, n’ont pas été financés à part entière. 
10 Dans le cadre de cette présentation, Environnement Canada, Pêches et Océans Canada et 
Parcs Canada sont appelés collectivement les « ministères principaux ». Il est toutefois admis 
que Parcs Canada est un organisme fédéral et non un ministère fédéral.  

http://www.registrelep.gc.ca/species/schedules_f.cfm?id=1
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• La Section 3 documente les résultats de l’évaluation, interprétés dans l’optique 
de chacun des trois principaux ministères;  

• La Section 4 renferme les conclusions et les recommandations. 
 
De plus, le rapport comporte un certain nombre d’annexes qui fournissent des 
informations plus détaillées sur les principaux extrants ministériels durant la période 
d’évaluation. Par ailleurs, le rapport d’évaluation comprend une série de documents de 
travail qui comportent des résumés indépendants de chacun des principaux instruments 
réalisés dans le cadre de l’évaluation, c’est-à-dire : études de cas, enquête et entrevues 
auprès des répondants clés.  
 
Ce rapport contient un certain nombre de termes ou d’expressions qui sont propres à 
la LEP, tels que : « ministre compétent », « en péril », « disparue du pays », 
« préoccupante », « menacée », « habitat essentiel », etc. Nous invitons le lecteur à 
consulter l’Article 2 de la LEP pour connaître l’interprétation rigoureuse de ces termes et 
des autres termes employés. 

1.2 Objectifs de l’évaluation 
 
L’évaluation a comme objectifs principaux :  

1. d’évaluer les progrès accomplis à ce jour par les principaux ministères 
dans la prestation des extrants identifiés et l’obtention des résultats 
prévus suivant l’application de la LEP, y compris dans le cadre de 
programmes intra/inter-ministériels. Il s’agit notamment de déterminer si 
les ministères ont mis en place les mécanismes nécessaires de « soutien 
commun » et s’ils sont bel et bien en voie d’atteindre les objectifs et les 
résultats escomptés de la Loi;  

2. de déterminer dans quelle mesure la mise en œuvre de la LEP est 
coordonnée entre les principaux ministères ainsi que divers autres 
ministères et organismes fédéraux et, par surcroît, de déterminer quel 
degré de collaboration a été atteint entre les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux dans le cadre de l’Accord pour la protection des 
espèces en péril. 

 
L’évaluation a pour objectifs secondaires ou connexes : 

3. d’examiner les efforts déployés pour s’assurer de la participation active et 
de la collaboration efficace des Autochtones dans la mise en œuvre des 
programmes de protection des espèces en péril, dans la gouvernance et 
dans l’administration de la Loi;  

4. de déterminer la mesure dans laquelle les principaux ministères 
répondent aux exigences obligatoires qui leur incombent respectivement 
en vertu de la LEP; 

5. d’examiner les structures, les processus et les procédures (y compris le 
COSEPAC) liés à la gouvernance, à l’administration et à la coordination, 
qui ont été mis en place dans le cadre de l’application de la Loi;  

6. de revoir les allocations de ressources consenties dans le but d’appuyer 
la mise en œuvre des programmes, et ce, en cernant les lacunes ou les 
problèmes éventuels. 
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L’évaluation présente les conclusions et les recommandations relativement à tout ce qui 
précède.  

1.3 Aperçu de la Loi sur les espèces en péril et des 
programmes de soutien 

 
La LEP est une loi fédérale conjointement administrée par Environnement Canada, 
Pêches et Océans Canada et Parcs Canada. La Loi a pour objet de :  

• prévenir la disparition, de la planète ou du Canada seulement, des espèces 
sauvages; 

• permettre le rétablissement des espèces sauvages qui, en conséquence de 
l’activité humaine, sont des espèces disparues du pays, en voie de disparition ou 
menacées; 

• favoriser la gestion des espèces préoccupantes pour éviter qu’elles ne 
deviennent des espèces en voie de disparition ou menacées.  

Par conséquent, la LEP contribue de façon importante à la Stratégie canadienne de la 
biodiversité, élaborée en réponse à la Convention des Nations Unies sur la diversité 
biologique. 
 
De façon plus spécifique, la Loi :  

• établit le COSEPAC comme un organisme indépendant composé d’experts 
chargés d’évaluer et d’identifier les espèces en péril; 

• exige que les meilleures connaissances disponibles soient utilisées pour définir 
les objectifs à court et à long terme des programmes de rétablissement, des 
plans d’action et des plans de gestion; 

• formule des interdictions visant à protéger les espèces menacées, en péril ou 
disparues, ainsi que leur habitat essentiel;  

• reconnaît qu’une indemnisation pourrait être nécessaire pour garantir l’équité à 
la suite de l’imposition des interdictions afférentes à la protection de l’habitat 
essentiel; 

• établit un registre public afin de faciliter l’accès aux documents traitant des 
questions régies par la présente Loi;  

• ne porte pas atteinte aux droits existants, ancestraux ou provenant de traités et 
elle respecte l’autorité des autres ministres fédéraux et des gouvernements 
provinciaux.  

 
Grâce à la LEP, le gouvernement du Canada entend faire preuve de leadership au 
niveau national et œuvrer en vue d’accroître la coopération entre les différentes 
compétences canadiennes, et à l’intérieur de celles-ci, pour les questions touchant aux 
espèces en péril ainsi que dans le but de favoriser l’harmonisation des différentes 
réglementations appliquées dans ce domaine au Canada. La Loi et sa mise en œuvre 
sont également appuyées par un certain nombre de principes directeurs (voir la 
Figure 1), tel qu’il est décrit de façon détaillée dans le préambule de la Loi. 
 

http://www.cbin.ec.gc.ca/cbs/default.cfm?lang=f
http://www.cbin.ec.gc.ca/cbs/default.cfm?lang=f
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Figure 1 – Principes directeurs de la LEP 

 
   

 
 
 
 

 

 Conservation de la diversité biologique – « les espèces sauvages, sous toutes 
leurs formes, ont leur valeur intrinsèque et sont appréciées des Canadiens pour des 
raisons esthétiques, culturelles, spirituelles, récréatives, éducatives, historiques, 
économiques, médicales, écologiques et scientifiques »; 

 Principe de précaution – selon lequel « s’il existe une menace d’atteinte grave ou 
irréversible à une espèce sauvage, le manque de certitude scientifique ne soit pas 
prétexte à retarder la prise de mesures efficientes pour prévenir sa disparition ou sa 
décroissance ». 

 Coopération intergouvernementale – le gouvernement fédéral collaborera avec les 
autres gouvernements du pays à l’établissement de lois et de programmes 
complémentaires axés sur la protection des espèces en péril. 

 Leadership national – sera assumé par l’entremise du CCCEP. 
 Normes nationales – la Loi prévoit, afin d’assurer la préservation de 

l’environnement, l’élaboration de normes nationales reposant sur des bases 
scientifiques. 

 Participation des Autochtones – elle est essentielle à la conservation des espèces 
sauvages au Canada. 

 Intendance – les activités d’intendance visant la conservation des espèces sauvages 
et les efforts de conservation individuels des Canadiens devraient être encouragés et 
appuyés pour éviter que ces espèces ne deviennent en péril. 

 Processus décisionnel intégré – la science, la connaissance et les intérêts, 
notamment socio-économiques, des collectivités, et les connaissances traditionnelles 
autochtones  du Canada devraient être prises en compte pour l’élaboration et la mise 
en œuvre des mesures de rétablissement. 

 

 
 
 
 
 
 

 
Afin d’appuyer la mise en œuvre de la Loi et de la Stratégie nationale concernant les 
espèces en péril, les ministères fédéraux principaux conçoivent et mènent les activités 
liées aux programmes dans six domaines déterminants, à savoir : 
 

1. Mécanismes de soutien communs – a pour but d’assurer la coordination de 
l’action des trois principaux ministères, la cohérence de leurs approches ou 
méthodes de travail; le respect des critères d’inscription sur la liste en vertu de la 
Loi, la continuité et l’efficacité de la coopération entre les différents 
gouvernements au Canada. 

2. Participation des Autochtones – vise à établir et à appuyer le CANEP et à 
développer ainsi qu’à soutenir des compétences et des processus à même de 
donner un caractère significatif à la participation des Autochtones à la protection 
des espèces en péril et de leur habitat. 
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3. Évaluation de la situation des espèces, réponse et inscription des espèces 
sur la liste – vise à établir le COSEPAC sur une base solide et professionnelle, 
à assurer le respect des délais et des exigences prévus par la Loi en ce qui a 
trait à l’évaluation de la situation des espèces et de leur inscription à la liste ainsi 
qu’à la réponse à fournir à ce chapitre, et, enfin, à concevoir et à apporter le 
soutien requis aux activités scientifiques et à celles de surveillance dans le but 
d’enrichir les connaissances sur les espèces sauvages en péril et les 
écosystèmes. 

4. Planification du rétablissement – a pour but de s’assurer de répondre aux 
exigences de la Loi dans le cadre de l’élaboration des programmes de 
rétablissement, des plans d’action et de gestion. Ce travail d’élaboration devra 
également intégrer les connaissances scientifiques, la connaissance et les 
intérêts, notamment socio-économiques, des collectivités, et les connaissances 
traditionnelles autochtones  du Canada. 

5. Mise en œuvre du rétablissement – vise à agir en prenant les mesures 
définies dans les programmes de rétablissement de même que les plans 
d’action et de gestion dans le but de protéger les espèces en péril ou 
préoccupantes et leur habitat. Ces mesures doivent être prises de façon 
prioritaire afin de protéger l’habitat essentiel sur le territoire domanial et de 
produire le ou les rapports afférents et, aussi, afin de mettre en œuvre le PIH et 
le FIR. 

6. Protection (émission de permis, promotion de la conformité et mise en 
application) – a pour but d’appliquer la LEP pour les espèces en péril sur le 
territoire domanial, d’appuyer les efforts fournis par les particuliers et les 
collectivités pour prendre conscience de la situation et pour développer les 
compétences requises en vue de répondre aux exigences de la Loi et délivrer 
des permis autorisant des personnes à exercer une activité touchant une espèce 
sauvage inscrite. 

 
L’Annexe B fournit un aperçu de chaque élément principal du programme, notamment 
une indication quant aux principaux extrants du programme et des résultats que l’on 
attend de chaque élément de celui-ci, de pair avec la description des résultats 
escomptés auxquels ces extrants devraient, selon toute attente, contribuer11. 

1.4 Rôles et responsabilités 
 
Les structures de gouvernance établies pour soutenir la mise en œuvre de la LEP et 
des programmes fédéraux associés sont complexes et impliquent la responsabilité d’un 
grand nombre de parties.  

                                                
11 Aucun modèle logique officiel ni aucun Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats n’existent pour les programmes fédéraux pour la protection des espèces en péril. Le 
profil de programme montré dans l’Annexe B a été élaboré à la seule fin d’établir la définition et la 
portée de l’entité à évaluer dans le cadre de ce projet. Ce profil de programme identifie l’objet des 
affectations de fonds et des extrants prévus. Il repose sur les documents utilisés pour élaborer la 
présentation au Conseil du Trésor dans le cadre du budget 2003. 
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1. Rôles officiellement établis en vertu de la Loi 
Le ministre de l’Environnement a pour responsabilité de coordonner l’ensemble de la 
stratégie fédérale de protection des espèces en péril, notamment la mise en œuvre des 
activités fédérales accomplies dans le cadre de l’Accord pour la protection des espèces 
en péril.  
 
En ce qui concerne les trois principaux ministères, 

• Pêches et Océans Canada supervise les questions relatives aux espèces 
aquatiques, autres que les individus appartenant aux espèces vivant dans les 
eaux administrées par Parcs Canada;  

• Parcs Canada supervise les questions relatives aux individus appartenant aux 
espèces vivant dans le territoire domanial qu’elle administre;  

• Environnement Canada supervise les questions relatives à toutes les autres 
espèces, y compris les oiseaux migrateurs.  

 
Les ministres responsables de ces organismes gouvernementaux sont appelés 
« ministres compétents » dans la LEP. Cette dernière leur confère les pouvoirs 
nécessaires pour prendre des décisions dans leur sphère de responsabilité respective. 
Ils sont également tenus de se consulter sur les questions se rapportant spécifiquement 
à la LEP. Depuis le 12 décembre 2003, le ministre de l’Environnement a été désigné 
ministre responsable de Parcs Canada. 
 
Autres rôles et responsabilités officialisés par la Loi : 

• La Loi reconnaît le rôle formel joué par le CCCEP (voir Structures nationales de 
coordination, ci-dessous) qui consiste à :   

o établir les orientations en ce qui concerne les activités du COSEPAC, 
l’élaboration des programmes de rétablissement et la mise en œuvre des 
plans d’action;  

o coordonner les activités des différents gouvernements représentés au 
Conseil en matière de protection des espèces en péril.  

• Le CANEP a pour mission : 
o de conseiller le ministre en matière d’application de la Loi; 
o de fournir au COSEPAC des conseils et des recommandations. 

• Le COSEPAC a été officiellement constitué en vertu de la Loi dans le but 
d’évaluer la situation des espèces sauvages et de conseiller le ministre de 
l’Environnement et le CCCEP. 

o les sous-comités du COSEPAC, dont l’un est spécialisé dans les 
connaissances traditionnelles autochtones, et d’autres sous-comités 
spécialisés dans des groupes d’espèces sauvages, participent à la 
préparation et à la révision des rapports sur la situation des espèces 
sauvages. 

• Le gouverneur en conseil (Cabinet) répond aux recommandations des ministres. 
Il prend des décrets et édicte des règlements, s’il y a lieu. 

• Le Parlement doit réexaminer la Loi tous les cinq ans et, en dernier ressort, il lui 
incombe d’approuver toute modification apportée à celle-ci. 

• La Loi permet aux ministres fédéraux compétents de conclure, avec les 
provinces et les territoires, des ententes administratives qui permettent à ces 
autres ordres de gouvernement de mettre en œuvre ou d’administrer certains 
aspects de la Loi.  
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o le gouvernement fédéral a conclu une telle entente avec le gouvernement 
de la Colombie-Britannique, soit l’Accord sur les espèces en péril conclu 
entre le Canada et la Colombie-Britannique, et il s’active à élaborer 
d’autres ententes avec les autres provinces et territoires du pays. 
Différentes structures de gouvernance ont été mises en place afin 
d’appuyer la mise en œuvre de l’entente entre le Canada et la 
Colombie-Britannique. Nous les décrivons ci-dessous. 

 
Le Comité consultatif sur les espèces en péril12 a également été créé en vertu des 
pouvoirs discrétionnaires conférés au ministre pour la constitution de comités 
supplémentaires. Ces derniers ont pour mission de conseiller le ministre en matière 
d’application de la LEP.  

2. Structures nationales de coordination 
Dans le cadre de l’Accord pour la protection des espèces en péril, les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux ont convenu de coordonner leurs activités en créant le 
CCCEP. Ce conseil se compose des ministres fédéraux de l’Environnement et de 
Pêches et Océans ainsi que des ministres provinciaux et territoriaux responsables des 
espèces sauvages. Le Conseil a pour mandat de jouer, au niveau national, un rôle 
prépondérant dans la protection des espèces en péril et de coordonner les actions 
menées par toutes les parties concernées. Aux termes de cet accord, les autorités 
fédérales, provinciales et territoriales se sont ainsi engagées à :  

• participer au CCCEP; 
• reconnaître le COSEPAC comme une instance consultative indépendante sur la 

situation des espèces en péril à l’échelle nationale; 
• établir la législation et les programmes complémentaires à même d’assurer une 

protection efficace des espèces en péril au Canada;  
• résoudre les litiges susceptibles de découler de l’Accord en les référant au 

CCCEP.  
 
Le Conseil canadien des ministres des Pêches et de l’Aquaculture, composé des 
ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux responsables des Pêches et de 
l’Aquaculture, joue un rôle important de coordination au niveau national dans le 
traitement des questions concernant les espèces aquatiques. Le Conseil a mis sur pied 
un groupe de travail sur les espèces aquatiques en péril chargé de conseiller et de 
soutenir le CCCEP pour les questions concernant les espèces aquatiques. Ce groupe 
de travail constitue, pour les compétences, un cadre dans lequel elles pourront discuter 
des nombreuses questions liées à LEP. Le groupe de travail a pour objectif global de 
recenser les mécanismes de collaboration à même de permettre une utilisation optimale 
des ressources et outils disponibles par les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux pour assurer la protection et le rétablissement des espèces en péril. Il a pour 
mandat d'élaborer une stratégie nationale pour la protection et le rétablissement des 
espèces aquatiques en péril, laquelle devra recevoir l'approbation de principe du 

                                                
12 Le Comité consultatif sur les espèces en péril se compose de 20 représentants d’organisations 
non gouvernementales de l’environnement, d’organisations industrielles et agricoles. Parmi les 
membres du comité figurent également des experts scientifiques sur les espèces fauniques et 
des personnes qui possèdent une expertise particulière dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des politiques gouvernementales. Tous les membres du comité se préoccupent de la mise en 
œuvre de la LEP.  

http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/agreements/aa_Canada-British_Columbia_agreement_on_species_at_risk_0805_f.pdf
http://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/agreements/aa_Canada-British_Columbia_agreement_on_species_at_risk_0805_f.pdf
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Conseil canadien des ministres des Pêches et de l'Aquaculture à l'automne 2006. Le 
groupe a aussi formé un sous-comité socio-économique. 

3. Structures de coordination fédérales 
Les structures de gouvernance non mandatées ont été établies dans le but d’appuyer la 
mise en œuvre de la LEP et de ses programmes connexes par les autorités fédérales. 
Ces structures ont été établies en réponse aux exigences de l’Annexe K à la 
présentation au Conseil du Trésor pour la « Mise en œuvre de la Loi concernant la 
protection des espèces sauvages en péril au Canada ». Elles ont été formalisées dans 
le Cadre de cogestion de la Stratégie pour la protection des espèces en péril dans 
lequel les trois principaux ministères sont impliqués. Au rang des structures de 
gouvernance figurent : 

• le comité des sous-ministres examine les stratégies et questions principales 
avant leur soumission aux ministres concernés, puis il leur fait des 
recommandations en matière de réallocation de ressources et de modification de 
profil dans le cadre de la LEP; 

• le comité des sous-ministres adjoints des trois principaux ministères chargés de 
l’application de la LEP est responsable de la gestion globale de la mise en 
œuvre de la Loi. Le comité fait des recommandations aux sous-ministres en 
matière de questions relatives aux programmes et à l’élaboration des politiques, 
aux propositions de réallocation de ressources. Chaque année, il soumet un 
rapport sur les progrès accomplis et sur les résultats de la réalisation des 
programmes; 

• le Comité des opérations des directeurs généraux a pour responsabilité de 
recenser les questions à régler liées aux programmes et aux politiques et de 
proposer des solutions; de surveiller l’ensemble des progrès et des résultats d’un 
programme; de coordonner et de revoir les évaluations de programmes; de 
préparer des rapports intégrés sur la progression et le rendement des 
programmes, lesquels rapports seront examinés par le comité des 
sous-ministres adjoints; et, enfin, de fournir des conseils sur les pressions de 
financement et les propositions de réallocation de ressources;  

• le comité a également la responsabilité des structures de gouvernance 
interministérielles supplémentaires pour superviser la mise en œuvre du PIH et 
du FIR;  

• un nombre supplémentaire de groupes d’intervention et de groupes de travail 
fédéraux établis, tel qu’il est requis, ont pour but de conseiller ces comités et de 
répondre à leurs directives.  

4. Structures administratives des ministères 
Chacun des trois principaux ministères fédéraux possède ses propres structures 
internes centrées sur la planification et la prise de décisions relativement aux questions 
touchant les espèces en péril. 
 
À Environnement Canada, la mise en œuvre de la LEP et de ses programmes connexes 
incombe en grande partie au Service canadien de la faune et à sa direction. Le Service 
soutient intégralement la mise en œuvre de la LEP dans le cadre de la structure de 
gestion des principaux ministères. Cela comprend : 

• la coordination des activités de surveillance de la progression et du rendement 
de la mise en œuvre de la LEP et l’élaboration des rapports afférents, par 
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rapport aux objectifs, aux étapes clés, aux indicateurs de rendement, aux 
résultats et aux dépenses;  

• la prestation de conseils aux sous-ministres adjoints, aux sous-ministres et aux 
ministres et la coordination de l’élaboration des documents portant sur les 
questions générales relatives aux programmes avant de les présenter à ces 
derniers aux fins d’examen. 

 
À Parcs Canada, la mise en œuvre de la LEP et des programmes connexes relève de la 
responsabilité de la Direction de l’intégrité biologique. Celle-ci fait partie de la Direction 
générale des parcs nationaux, laquelle élabore l’orientation et la politique opérationnelle 
des programmes de protection de la nature mis en place par Parcs Canada. Le Conseil 
exécutif de Parcs Canada est le principal organisme décisionnaire de cette agence. Il 
est responsable de l’orientation stratégique et de l’allocation des ressources au sein de 
cette dernière, notamment en ce qui concerne ses programmes sur les espèces en péril. 
 
À Pêches et Océans Canada, un bureau composé de six fonctionnaires à temps plein a 
été créé dans le but de superviser et de coordonner les activités liées à la LEP au sein 
du Ministère. Ce groupe est dirigé par le conseiller spécial du sous-ministre pour les 
espèces en péril. Ce conseiller occupe donc un poste au même niveau qu’un 
sous-ministre adjoint.  

5. Mécanismes de gouvernance de l’entente conclue entre le Canada et la 
Colombie-Britannique sur les espèces en péril 
Des structures de gouvernance permanentes ont aussi été créées dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’entente entre le Canada et la Colombie-Britannique sur les espèces 
en péril, conclue en vertu de la disposition énoncée dans l’article 10 de la LEP. Ces 
structures englobent : 
Un comité directeur Canada – Colombie-Britannique, dont les membres sont les 
suivants : 

• le directeur général régional, Environnement Canada, Région du Pacifique et 
du Yukon; 

• le directeur général, Parcs Canada, Canada de l’Ouest et du Nord; 
• le directeur général régional, Pêches et Océans Canada, Région du Pacifique; 
• le sous-ministre de la Colombie-Britannique, Protection des eaux, des terres et 

de l’air; 
• le sous-ministre de la Colombie-Britannique, Agriculture, Alimentation et Pêches; 
• le sous-ministre de la Colombie-Britannique, Forêts. 

 
Le comité directeur se réunit chaque année pour donner une orientation stratégique 
globale au comité de coordination (voir ci-dessous) et pour s’assurer de la clarté de la 
communication, de la coopération et de la collaboration entre les parties relativement 
aux questions touchant les espèces en péril et les besoins à combler en 
Colombie-Britannique.  
 
Les structures de gouvernance permanentes établies dans le cadre de l'Entente 
Canada – Colombie-Britannique sur les espèces en péril, englobent également un 
comité mixte de coordination qui se compose des représentants de : 

• Environnement Canada, Région du Pacifique et du Yukon; 
• Parcs Canada, unité de gestion de la zone côtière de la Colombie-Britannique; 
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• Pêches et Océans Canada, Région du Pacifique; 
• le ministère de la Protection des eaux, des terres et de l’air de la 

Colombie-Britannique; 
• le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Pêches de la 

Colombie-Britannique; 
• le ministère des Forêts de la Colombie-Britannique. 

Le comité de coordination se réunit au moins deux fois l’an pour : 
• coordonner les initiatives fédérales et provinciales en matière de planification, de 

protection et de rétablissement, y compris la définition des priorités à respecter 
dans la réalisation des actions conjointes; 

• partager l’information afférente à la législation, à la réglementation, aux 
politiques ou aux directives opérationnelles, qui sont en vigueur ou en cours de 
mise au point, qui pourraient avoir une incidence directe ou indirecte sur les 
activités de planification, de protection et de rétablissement centrées sur les 
espèces en péril en Colombie-Britannique; 

• coordonner les processus et méthodes de rétablissement afin de répondre aux 
exigences de la législation fédérale et provinciale; 

• revoir et commenter avant leur approbation, conformément aux délais fixés par 
la législation fédérale ou provinciale, les programmes de rétablissement des 
espèces en péril et les plans d’action afférents, pour s’assurer que toutes les 
parties concernées sont conscientes de leurs intérêts respectifs; 

• faire office de conseil de la mise en œuvre régionale du PIH; 
• constituer, s’il y a lieu, d’autres groupes de travail ou comités consultatifs, y 

compris un comité consultatif des intervenants.  

6. Autres structures et comités nationaux non mandatés 
De nombreux autres comités, groupes d’intervention et groupes de travail non 
mandatés existent. Ces derniers influent aussi sur l’élaboration et la mise en œuvre des 
programmes de protection des espèces en péril. Parmi ces groupes figurent, 
notamment : 

• Le Comité des directeurs canadiens de la faune – est composé du directeur 
de la faune de chaque province et territoire ainsi que des cinq directeurs 
régionaux, du directeur général du Service canadien de la faune, d’un 
représentant de Pêches et Océans Canada de même qu’un représentant de 
Parcs Canada. Ce comité a été établi dans le but de jouer un rôle directif dans 
l’élaboration et la coordination des politiques, des stratégies, des programmes et 
des activités centrés sur les questions fauniques d’intérêt national et de 
contribuer à la conservation de la biodiversité. Il relève du Comité des 
sous-ministres du volet coordination du CCCEP et conseille ce même comité. 

• Le Groupe de travail national sur le rétablissement – est composé des 
représentants des 16 organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux 
responsables des espèces sauvages. Ce groupe de travail est présidé 
conjointement par le chef de la division Rétablissement du Service canadien de 
la faune et par un représentant provincial ou territorial. Le Groupe de travail 
national sur le rétablissement a l’intention de se réunir deux fois par an. Il relève 
du Comité des directeurs canadiens de la faune. Le groupe de travail a pour 
rôle : 

1. d’élaborer des directives et de conseiller des équipes de 
rétablissement sur les aspects scientifiques et techniques ainsi 
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que sur les questions d’intérêt public afférents au processus 
national de rétablissement;  

2. d’élaborer des directives, des critères, des procédures et divers 
autres outils afin de soutenir le processus national de 
rétablissement et de formuler des recommandations en matière 
de politiques ou de procédures en vue d’améliorer le programme 
de rétablissement national. Le tout doit être ensuite examiné ou 
approuvé par le Comité des directeurs canadiens de la faune;  

3. s’il y a lieu, de guider l’équipe de rétablissement afin d’améliorer 
ses processus et son rendement;  

4. de favoriser la formation des équipes de rétablissement et de 
divers autres intervenants sur le processus national de 
rétablissement et les aspects scientifiques du rétablissement;  

5. de prodiguer des conseils sur l’intégration efficace des 
programmes et des processus de rétablissement nationaux, 
fédéraux, provinciaux, territoriaux et indépendants. Par exemple, 
l’intégration des programmes d’intendance et de rétablissement; 

6. de fournir des conseils sur les questions de rétablissement à la 
demande du Comité des directeurs canadiens de la faune;  

7. de décider, immédiatement après la tenue des réunions 
d’évaluation du COSEPAC, des secteurs de compétences 
respectifs pour les espèces considérées, à la suite de l’évaluation, 
comme disparues, en péril, menacées ou préoccupantes; de 
classer les espèces à l’échelle nationale et d’amorcer la 
planification du rétablissement. 

1.5 Portée de l’évaluation 
 
L’évaluation établit les progrès réalisés par les principaux ministères dans l’obtention 
des extrants prévus et des résultats escomptés suivant l’application de la LEP pour la 
période de juin 2003 à décembre 2005. L’évaluation porte sur :  

• les activités et les extrants des structures de soutien interministérielles axées sur 
la gouvernance et l’administration; 

• les activités et les extrants du COSEPAC; 
• les processus établis pour s’assurer de la participation efficace des Autochtones, y 

compris celle du CANEP; 
• les programmes et les activités d’Environnement Canada liés à la mise en 

œuvre de la Loi et à l’appui à cette dernière; 
• les programmes et les activités de Pêches et Océans Canada liés à la mise en 

œuvre de la Loi et à l’appui à cette dernière; 
• les programmes et les activités de Parcs Canada liés à la mise en œuvre de la 

Loi et à l’appui à cette dernière; 
• les programmes et les activités de divers autres ministères fédéraux et agences 

liés à la mise en œuvre de la Loi et à l’appui à cette dernière; 
• les processus mis en place pour assurer la coopération intergouvernementale 

dans l’ensemble des compétences canadiennes, notamment le CCCEP;  
• les activités et les extrants des provinces et des territoires qui ont été entrepris 

dans le cadre de l’Accord et qui contribuent à la réalisation des objectifs de la 
Loi.  
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1.6 Approche évaluative et méthodologie de l’évaluation 
 
Par définition, une évaluation est formative. Elle mesure la progression accomplie dans 
l’obtention des résultats. Elle sert à déterminer si, d’une part, les systèmes et les 
méthodes ou les procédures existent bel et bien pour mettre en œuvre la Loi et assurer 
la prestation des programmes fédéraux connexes et si, d’autre part, les principaux 
ministères sont en voie d’atteindre les résultats visés. Elle n’évalue pas les résultats 
biologiques réels associés aux espèces en péril et à leur habitat. La Loi et les 
programmes connexes n’existent pas depuis suffisamment longtemps pour permettre 
une évaluation complète de leurs incidences et de leur contribution à la protection et au 
rétablissement des espèces en péril et de leur habitat.  
 
Les responsabilités relatives aux diverses obligations à remplir dans le cadre de la mise 
en œuvre de la LEP et de ses programmes connexes sont réparties entre les trois 
principaux ministères et une multitude d’organisations et de comités externes, tel que 
mentionné précédemment. Aux fins de cette évaluation, il a été décidé d’organiser le 
cadre d’évaluation d’une manière qui correspond directement aux principaux éléments 
des programmes, lesquels sont décrits de façon détaillée à l’Annexe B. 
 
Cette évaluation repose sur des données probantes. Autrement dit, ses conclusions et 
ses recommandations sont fondées sur des données quantitatives et des faits probants 
qui sont objectifs et, dans toute la mesure du possible, étayés par des documents tout 
aussi probants. L’évaluation a été effectuée en conformité avec le plan de travail décrit 
dans le Plan d’évaluation préparé par la Direction de la vérification et de l’évaluation 
d’Environnement Canada. Voici les principales phases du projet : 

Phase I : Planification de l’évaluation; 
Phase II : Collecte et examen des données; 
Phase III : Analyse et élaboration des conclusions; 
Phase IV : Bilan;  
Phase V : Présentation de rapports. 

 
L’Annexe A fournit d’autres renseignements détaillés sur la méthodologie de 
l’évaluation. 
 
Le processus d’évaluation comportait plusieurs facettes, et ce, afin de répondre à 
plusieurs questions. Cette évaluation comprend ce qui suit : 

• une revue des documents et entrevues avec le personnel et les gestionnaires 
responsables affectés aux programmes au sein des trois principaux ministères; 

• les réponses à l’enquête envoyées par 285 parties intéressées (le document de 
travail I contient un rapport de synthèse et d’analyse (indépendant) des réponses 
reçues); 

• des entrevues avec 64 répondants clés qui ont une connaissance approfondie 
de la Loi et des activités et programmes fédéraux mis en place dans le cadre de 
celle-ci (le document de travail II contient un rapport de synthèse et d’analyse 
(indépendant) des différents points de vue exprimés par ces mêmes 
répondants);  

• des études de cas ayant trait à six espèces en péril choisies comme étant 
représentatives pour les ministères concernés en termes d’espèces et 
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d’écosystèmes. Chaque étude de cas est présentée à part dans ce rapport dans 
les documents de travail III à VIII. 

 
Tous les résultats de cette évaluation ont été entérinés par le personnel ministériel. Par 
ailleurs, au cours d’une série de présentations, nous en avons fait le compte rendu aux 
gestionnaires clés des principaux ministères. 

2.0 RÉSULTATS PAR ÉLÉMENT CLÉ DES PROGRAMMES 
 
Cette section présente les résultats pour chaque élément clé du cadre de l’évaluation : 

1. Mécanismes de soutien communs – Section 2.1; 
2. Participation des Autochtones – Section 2.2; 
3. Évaluation de la situation des espèces, réponse et inscription des espèces sur la 

liste – Section 2.3; 
4. Planification du rétablissement – Section 2.4; 
5. Mise en œuvre du rétablissement – Section 2.5;  
6. Protection (délivrance de permis, appui à l’observation de la Loi et application – 

Section 2.6. 
 
Dans chaque section, le contenu se présente de façon logique et cohérente. On y 
retrouve : 

• une introduction qui fournit un bref aperçu de l’élément clé et des dispositions 
qui y sont associées en vertu de la Loi, s’il y a lieu; 

• une identification des extrants attendus et des extrants intermédiaires associés 
au domaine du programme, tel qu’il est identifié dans le profil de programme; 

• un résumé des principales réalisations accomplies et des extrants produits 
pendant la période d’évaluation, relativement à l’élément de programme; 

• une discussion sur les principales questions et difficultés identifiées et 
susceptibles de limiter la capacité du gouvernement fédéral de livrer les extrants 
prévus et d’aboutir aux résultats intermédiaires identifiés, le tout en relation avec 
l’élément de programme;  

• une évaluation de la mesure dans laquelle seront ou pourront probablement 
être réalisés les résultats intermédiaires prévus, sur la base des progrès 
accomplis à ce jour. 

2.1 Mécanismes de soutien communs 

Aperçu 
La LEP reconnaît que les différents gouvernements se partagent la responsabilité de la 
conservation de la faune et qu’il est important pour eux de coopérer tout en respectant 
les principes établis dans l’Accord pour la protection des espèces en péril. La LEP 
reconnaît le rôle du CCCEP afin de : 

• orienter de façon générale les activités du COSEPAC, l’élaboration des 
programmes de rétablissement ainsi que la conception et la mise en œuvre des 
plans d’action;  

• coordonner les activités des différents ordres de gouvernement au Canada, en 
ce qui a trait à la protection des espèces en péril. 
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De plus, la LEP confère au ministre de l’Environnement et aux autres ministres compétents, 
les pouvoirs requis pour conclure des ententes administratives avec d’autres 
gouvernements quant à l’administration d’une disposition de la Loi, ou encore, pour 
déléguer les pouvoirs ou les fonctions requis pour faire appliquer la Loi. La LEP accorde 
aussi au ministre de l’Environnement des pouvoirs discrétionnaires lui permettant de 
constituer au moins un comité consultatif additionnel. 
 
La Loi exige que le ministre de l’Environnement : 

• présente au Parlement un rapport annuel sur la mise en œuvre dans lequel il 
traite notamment, mais pas seulement, des sujets précisés par la Loi; 

• organise, au moins une fois tous les deux ans, une table ronde à laquelle 
participent les personnes s’intéressant aux questions touchant la protection des 
espèces en péril au Canada. Par ailleurs, il conseille le ministre sur d’autres 
questions;  

• établisse un registre public, comprenant notamment, mais pas seulement, la 
documentation spécifiée dans la Loi, afin de faciliter l’accès aux questions 
couvertes par la Loi.  

 
On s’attend également à ce que, dans une large mesure, les trois principaux ministères 
coordonnent leurs programmes et leurs activités liés aux espèces en péril et à ce qu’ils 
en fassent la prestation à l’échelle fédérale, de manière à englober les ministères, les 
régions et les espèces13. Les rôles et responsabilités des structures de gouvernance 
non mandatées pour la réalisation de cet objectif sont décrits en détail dans l’Annexe K 
de la présentation au Conseil du Trésor pour la mise en œuvre de la LEP dans le Cadre 
de cogestion de la Stratégie pour la protection des espèces en péril, tel qu’il est indiqué 
dans la section 1.4 ci-dessus. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Dans le tableau ci-dessous, les extrants prévus et les résultats intermédiaires ont été 
identifiés en ce qui concerne les mécanismes de soutien communs que les principaux 
ministères devaient, selon toute attente, établir afin de soutenir les activités et les 
programmes de protection des espèces en péril : 
 

Mécanismes de soutien communs – 
Extrants prévus : 

Mécanismes de soutien communs – 
Résultats intermédiaires escomptés : 

• le rapport annuel au Parlement; 
• les séances de sensibilisation du public sur 

la nouvelle Loi/les nouvelles questions clés; 
• l’organisation de la table ronde des parties 

intéressées; 
• les ententes/les protocoles/le protocole 

d’entente élaborés avec les provinces, les 
territoires, divers autres ministères 
gouvernementaux, les conseils de gestion 
des ressources fauniques; 

• les parties prenantes de l’Accord pour la 
protection des espèces en péril coopèrent 
dans le respect des priorités de la mise en 
œuvre au niveau national; 

• les programmes fédéraux sur la protection 
des espèces en péril sont administrés de 
façon à la fois coordonnée et efficace; 

• les Canadiens ont la possibilité de 
contribuer à la protection des espèces en 
péril et de leur habitat et ils ont l’information 

                                                
13 Les engagements pris par les ministères principaux relativement à la prestation coordonnée, à 
l’échelle fédérale, des activités et des programmes sur la protection des espèces en péril sont 
décrits de façon détaillée dans la présentation au Conseil du Trésor relativement à la mise en 
œuvre de la Loi. 
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Mécanismes de soutien communs – 
Extrants prévus : 

Mécanismes de soutien communs – 
Résultats intermédiaires escomptés : 

• l’appui aux politiques/réglementations 
fédérales élaborées dans des domaines clés; 

• la création du Secrétariat du CCCEP; 
• l’accès à l’information et aux documents 

sur la LEP accordé au public. 

dont ils ont besoin pour le faire. 

Réalisations 
 
1. Coopération nationale 
Créé par Environnement Canada dans le but de faciliter la coopération 
intergouvernementale, le Secrétariat du CCCEP a ses bureaux au sein même du 
Ministère. Dans le cadre de l’évaluation, on a pu constater que le CCCEP, les comités 
des sous-ministres concernés et les directeurs de la faune des compétences 
respectives se réunissaient régulièrement et que, dans le cadre de l’accomplissement 
de leurs fonctions, ils traitaient des différents problèmes présents et qu’ils fournissaient 
des conseils sur les aspects relatifs à la mise en œuvre de la LEP. Plus précisément, la 
réunion du Conseil, qui s’est tenue en octobre 2005, a prouvé que ce dernier 
commençait à prendre des mesures importantes pour orienter la mise au point d’une 
approche au rétablissement des espèces en péril qui soit plus efficace, c’est-à-dire axée 
sur l’écosystème. Dans le contexte des entrevues menées auprès des répondants clés, 
les représentants provinciaux et fédéraux ont indiqué que l’Accord pour la protection des 
espèces en péril constitue un cadre approprié et stable pour l’action coopérative et qu’il 
continue à faciliter l’élaboration d’une approche nationale intégrée à la résolution des 
problèmes de protection des espèces en péril au Canada.  
 
L’évaluation a également permis de mettre en évidence le fait que le Conseil canadien 
des ministres responsables des Pêches et de l’Aquaculture avait établi le groupe de 
travail sur les espèces aquatiques en péril. Ce groupe de travail se réunit régulièrement, 
prodigue des conseils et apporte un soutien technique au CCCEP sur les questions 
concernant les espèces aquatiques.  
 
Afin de faciliter encore davantage la coopération, les trois principaux ministères ont 
examiné activement la possibilité d’élaborer des ententes bilatérales avec chaque 
province et chaque territoire. Dès le 31 décembre 2005, une telle entente formelle 
venait de se conclure, en l’occurrence, l’Accord sur les espèces en péril conclu entre le 
Canada et la Colombie-Britannique (2005). L’évaluation a également permis de 
déterminer que la coopération nationale, en matière de protection des espèces en péril, 
continue d’être facilitée par les activités d’autres organisations et de structures non 
mandatées, incluant, mais ne se limitant pas au :  

• Comité des directeurs canadiens de la faune; 
• Groupe de travail national sur le rétablissement; 
• Conseil canadien des ministres des Pêches et de l’Aquaculture;  
• Comité consultatif sur les espèces en péril.  

 
2. Sensibilisation du public 
Un certain nombre de mécanismes facilitent la sensibilisation du public aux questions 
touchant les espèces en péril. Le Registre public de la LEP a été établi dans le but de 

http://www.registrelep.gc.ca/agreements/showDocument_f.cfm?id=749
http://www.registrelep.gc.ca/agreements/showDocument_f.cfm?id=749
http://www.registrelep.gc.ca/default_f.cfm


Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Rapport final – 17 

faciliter l’accès du public à l’information sur la mise en œuvre de cette loi. Ce registre 
intègre le contenu précisé dans le texte de la Loi. L’utilisation du registre par le public a 
augmenté de façon significative et régulière au cours des deux premières années et 
demie de son existence. Il compte désormais quelque 1 500 abonnés individuels 
inscrits. Les gens consultent le registre surtout pour se renseigner sur les profils 
d’espèces, les rapports sur la situation des espèces et la Loi elle-même. Les résultats 
de l’enquête électronique et des entrevues auprès des répondants clés indiquent que 
les parties intéressées sont généralement satisfaites du registre et le considèrent 
comme un bon outil pour obtenir de l’information générale sur la mise en œuvre de la 
Loi. Outre ce registre, chacun des trois principaux ministères continue d’afficher, sur son 
site Web respectif, des pages consacrées aux espèces en péril. Ces pages contiennent 
de renseignements supplémentaires et pertinents d’intérêt public14. Les trois principaux 
ministères ont aussi mené des activités de sensibilisation et d’engagement durant la 
période d’évaluation, y compris une première série d’ateliers coordonnés et 
conjointement organisés en 2003-2004, de pair avec d’autres activités de sensibilisation 
propres à chaque ministère. La présentation du Rapport annuel de la LEP au Parlement 
accroît également la sensibilisation du public. 
 
3. Réponse fédérale coordonnée 
En ce qui a trait à l’élaboration d’une approche coordonnée et, sur le plan fédéral, 
uniforme à la mise en œuvre de la Loi et de ses programmes connexes, l’évaluation a 
permis de déterminer que les trois principaux ministères sont disposés à collaborer et 
qu’ils le font bien. Le comité des sous-ministres adjoints de la LEP s’est réuni à 
l’occasion au cours de l’évaluation, tandis que le Comité des opérations des directeurs 
généraux de la LEP se réunissait plus régulièrement. Les principaux ministères ont 
aussi établi un certain nombre de groupes d’intervention et de groupes de travail pour 
résoudre les questions pertinentes. Dans le contexte des entrevues menées auprès des 
répondants clés, les représentants de chaque ministère principal ont indiqué que le 
Cadre de cogestion de la Stratégie pour la protection des espèces en péril constitue 
un cadre stable et solide pour mener une action triministérielle conjointe et coordonnée, 
et que ce cadre devra être réexaminé et renouvelé à sa date d’expiration, soit le 
31 mars 2006.  

Problèmes et défis 

1. Cadre de mesure et de présentation de rapports pour appuyer la mise en 
œuvre de l’Accord 

Les parties prenantes de l’Accord considèrent la mise en œuvre au niveau national 
comme un « travail en cours ». À ce titre, elles n’ont pas encore tout à fait rempli 
l’ensemble des engagements pris en vertu de l’Accord. Cependant, en ce qui a trait à 
cette évaluation, il manque au gouvernement fédéral un cadre de mesure et de 
préparation de rapports pour donner de l’information sur la mise en œuvre de l’Accord, 
sur la mesure dans laquelle des lois et des programmes complémentaires pour la 
protection des espèces en péril ont été mis en place par les autres ordres de 

                                                
14 Voir la page Web d’Environnement Canada sur les espèces en péril (http://www.cws-
scf.ec.gc.ca/theme.cfm?lang=f&category=12), la page Web de Pêches et Océans Canada sur les 
espèces en péril (http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/home_f.asp) et la page Web de 
Parcs Canada sur les espèces en péril (http://www.pc.gc.ca/nature/eep-sar/index_f.asp). 

http://www.registrelep.gc.ca/gen_info/showDocument_f.cfm?id=630
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/theme.cfm?lang=f&category=12
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/theme.cfm?lang=f&category=12
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/theme.cfm?lang=f&category=12
http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/home_f.asp
http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/home_f.asp
http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/home_f.asp
http://www.pc.gc.ca/nature/eep-sar/index_f.asp
http://www.pc.gc.ca/nature/eep-sar/index_f.asp
http://www.pc.gc.ca/nature/eep-sar/index_f.asp
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gouvernement et sur la mesure dans laquelle les espèces en péril (et leur habitat) 
inscrites sur la Liste des espèces en péril sont bel et bien protégées par ces 
gouvernements. Quoiqu’une entente bilatérale ait déjà été conclue avec la 
Colombie-Britannique, il faudra attendre un certain temps pour en évaluer l’efficacité.  

2. Coopération nationale 
La conclusion d’ententes avec d’autres compétences a progressé très lentement et, 
jusqu’à présent, aucune n’a été établie en matière d’application de la Loi. Ces retards 
ont eu des incidences sur la capacité du gouvernement fédéral, et particulièrement sur 
Environnement Canada, à répondre aux exigences stipulées par la LEP et relatives aux 
espèces pour lesquelles, en vertu de l’Accord, les provinces et les territoires ont été 
désignés autorité focale ou autorité focale conjointe (voir la Section 3.4 – Planification 
du rétablissement). De leur côté, les représentants provinciaux et territoriaux ont fait un 
commentaire à l’effet que les retards continuellement enregistrés dans l’élaboration d’un 
cadre fédéral d’orientation des politiques visant à soutenir la mise en œuvre de la LEP 
ont contribué à faire naître des incertitudes et qu’ils hésiteront encore à établir des 
ententes formelles tant et aussi longtemps que la situation n’aura pas gagné en clarté et 
en certitude. Alors que l’Accord reconnaît les responsabilités par secteur de 
compétence en ce qui concerne les espèces individuelles, la LEP elle-même attribue de 
façon explicite, aux ministres compétents et non aux provinces et aux territoires, les 
responsabilités liées au respect des délais et des exigences établis par la Loi. Cela crée 
un dilemme pour le gouvernement fédéral et surtout pour Environnement Canada. 
D’une part, il fait face à des difficultés et à des risques juridiques dans les cas où il 
compte sur les provinces et les territoires pour contribuer aux obligations découlant de 
la Loi et pour protéger efficacement les espèces en péril et leur habitat. D’autre part, il y 
a des risques de voir que la coopération entre autorités fédérales, provinciales et 
territoriales qui s’est déroulée de façon généralement positive jusqu’à présent dans le 
cadre de l’Accord puisse être minée si le « filet de sécurité fédéral » ou une autre action 
fédérale unilatérale devenait nécessaire15.  

3. Comité consultatif sur les espèces en péril 
Le ministre a établi, sans le mandater, le Comité consultatif sur les espèces en péril. 
Alors que ce comité se réunit tel que prévu, les participants, y compris les représentants 
fédéraux, sont mécontents du fait qu’il ne répond pas à leur besoin et qu’il fonctionne, 
dans une grande mesure, comme un instrument de sensibilisation plutôt que comme un 
mécanisme consultatif. Les participants sont particulièrement mécontents de ne pas 
être adéquatement impliqués dans le processus fédéral d’élaboration des politiques et, 
aussi, par le manque de transparence de ce même processus. Certains de ces 
participants ont également souligné que le Comité s’était concentré presque 
entièrement sur les questions ayant de l’importance pour le ministre de l’Environnement 
en tant que ministre compétent. Les participants aimeraient que l’on accorde davantage 
d’attention aux questions relevant du ministre de Pêches et Océans Canada, le ministre 
compétent pour les espèces marines et aquatiques.  

                                                
15 Pêches et Océans Canada a juridiction sur les espèces aquatiques partout.  Le « filet de 
sécurité » de la LEP ne s’applique pas aux espèces aquatiques. 
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4. Approche stratégique de la sensibilisation du public 
En ce qui concerne les questions de sensibilisation du public, une approche stratégique 
bien coordonnée et financée à tous les niveaux fait toujours défaut. Par conséquent, on 
continue à constater une prise de conscience limitée parmi les principaux gestionnaires 
des terres au sein des gouvernements, de l’industrie, des municipalités et des 
organisations autochtones ainsi que parmi les propriétaires fonciers du secteur privé. 
Les parties intéressées et les partenaires se disent préoccupés du fait que la 
politique/ligne directrice en matière de consultation est encore en suspens. D’autres, 
comme les peuples autochtones, notamment ceux de l’Arctique, ont exprimé leurs 
préoccupations relatives au fait que le gouvernement du Canada n’ait pas coordonné 
son engagement public et ses activités de consultation de façon à prendre en compte 
leurs capacités limitées à répondre. Quant au Registre public de la LEP, les parties 
intéressées ont cerné un certain nombre d’aspects qui pourraient être améliorés, 
notamment : 

• il faut en faire davantage pour permettre au registre public de mieux soutenir les 
activités de consultation mandatées; 

• les parties intéressées cherchent à obtenir plus d’information, d’une part, sur les 
politiques et lignes directrices de la LEP suivies par les fonctionnaires fédéraux, 
les équipes de rétablissement et les planificateurs et, d’autre part, sur les 
ébauches de stratégies et les plans d’action, l’exécution de la Loi, la composition 
des principaux comités et organismes consultatifs, y compris le CANEP, le volet 
coordination du CCCEP et le Comité consultatif sur les espèces en péril16 et sur 
les procès-verbaux de leurs réunions;  

• il serait souhaitable de faciliter l’accès aux informations pertinentes en les 
intégrant mieux aux pages Web consacrées aux espèces en péril par les 
ministères impliqués, lesquels pourraient également en améliorer l’architecture. 

5. Coordination et leadership  
Bien que la coopération fédérale en matière d’application de la Loi est évidente, une 
approche fédérale uniformément coordonnée de manière à englober les ministères, les 
régions et les espèces fait défaut. L’évaluation a permis d’identifier un certain nombre 
de questions qu’il faudra régler pour atteindre cet objectif.   
 
Les répondants clés, le personnel du gouvernement fédéral ainsi que d’autres parties 
intéressées ont été nombreux à souligner l’absence d’un centre de liaison clairement 
identifié pour coordonner les questions relatives aux espèces en péril et pour orienter le 
traitement des affaires afférentes à la LEP. Ils considèrent qu’il s’agit là d’une lacune 
significative dans la mise en œuvre exécutée à ce jour. Toutes les parties sont d’avis 
qu’Environnement Canada et le Service canadien de la faune, en particulier, devraient, 
à l’avenir, jouer un rôle plus marqué, voire prépondérant dans ce domaine17. 
 
Cette absence d’orientation et de leadership clairs a contribué à ralentir l’élaboration et 
la communication, en matière de politiques et de lignes directrices, d’un cadre fédéral 
                                                
16 Quoique des ressources aient été allouées pour l’organisation d’ateliers nationaux sur la LEP 
en 2003-2004, les ministères principaux n’ont pas bénéficié de ressources qui leur auraient 
permis d’élargir leur champ d’activités en matière de communication et d’engagements stratégiques. 
17 La période d’implantation initiale coïncide avec la transformation majeure au sein 
d’Environnement Canada, bien qu’il ne soit pas spécifiquement identifié par les répondants clés 
comme une cause du manque de clarté perçu sur les politiques et la définition des orientations. 
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convenu qui viendrait appuyer le processus de prise de décisions touchant aux activités 
et aux problèmes. Les principaux ministères ont cerné, en matière de politiques et 
d’orientations, plus de 20 domaines pour lesquels il faut trouver une solution 
interministérielle. Et pourtant, après trois ans de mise en œuvre des programmes, les 
principaux ministères n’ont toujours pas réussi à unifier leurs points de vue sur plusieurs 
de ces importantes questions de politiques.  
 
Une autre raison explique le manque de progrès accomplis dans l’élaboration d’un 
cadre d’orientation, à savoir que les questions complexes touchant aux politiques et à la 
supervision n’ont pas été réglées tel que cela était prévu. Compte tenu du fait qu’un 
grand nombre de questions de politiques et d’orientation exigeaient d’être prises en 
mains au niveau ministériel et gouvernemental, le personnel des principaux ministères 
chargés de la protection des espèces en péril n’avait pas l’impression d’avoir été 
mandaté pour définir une politique, une orientation et des directives dans de nombreux 
domaines. Ils se tournaient plutôt vers les comités de sous-ministres adjoints et de 
sous-ministres pour obtenir cette orientation et ces directives. Ils les considéraient 
comme des mécanismes de résolution de litiges ou des arbitres, dans les cas où le 
personnel chargé des programmes au sein des principaux ministères ne parvenait pas à 
s’entendre sur certaines questions. Alors que le Comité des opérations des directeurs 
généraux de la LEP se réunissait tel que prévu pendant la période d’évaluation, le 
comité des sous-ministres adjoints se réunissait de façon irrégulière et le comité des 
sous-ministres, une fois seulement. À ce titre, aucun mécanisme n’existait pour 
résoudre les questions pendantes. 
 
En l’absence d’une orientation et d’un leadership clairement définis émanant 
d’Environnement Canada pour les questions touchant à la mise en œuvre de la Loi sur 
les espèces en péril, les lignes de démarcation se sont estompées entre les multiples 
mécanismes de gouvernance ministériels, fédéraux et nationaux axés sur la protection 
des espèces en péril. Cette question revêt une importance toute particulière pour les 
gestionnaires de programmes et les gestionnaires régionaux au sein d’Environnement 
Canada. Ces gestionnaires siègent à plusieurs organismes; ils soutiennent et 
conseillent une multitude d’organismes également et reçoivent des conseils et des 
directives de plusieurs organismes aussi. Or, chacun de ces organismes a pour mandat 
de coordonner les activités afférentes aux espèces en péril et de prodiguer des conseils 
dans ce domaine. Parmi ces organismes figurent, notamment : 

• le groupe de travail des chefs, Service canadien de la faune; 
• la direction du Service canadien de la faune; 
• les plans de projets axés sur les résultats liés à la LEP, pour appuyer les 

activités de planification ministérielle; 
• les groupes de travail, les groupes d’intervention et les comités interministériels 

(trois principaux ministères); 
• les groupes de travail nationaux sur le rétablissement; 
• le Comité des directeurs canadiens de la faune;  
• le CCCEP. 

 
Les gestionnaires de programmes et les gestionnaires régionaux ont fait remarquer 
qu’ils ne sont pas toujours sûrs de l’autorité détenue par ces organismes en ce qui 
concerne la définition des orientations ministérielles et fédérales pour les questions 
touchant aux espèces en péril. Ils ne savent pas toujours avec certitude non plus s’ils 
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doivent comprendre les déclarations de politiques ou d’orientation faites par ces 
organismes comme étant représentatives de la position adoptée par un ministère ou par 
le gouvernement du Canada. Ils ne savent pas exactement comment y réagir non plus. 
 
Grâce à l’évaluation, nous nous sommes rendu compte qu’en plus de n’avoir pas établi 
une assise coordonnée et uniforme au niveau fédéral pour les programmes et les 
activités liés à la protection des espèces en péril, les principaux ministères n’ont pas 
répondu aux exigences spécifiques du processus en place en ce qui a trait à leurs 
responsabilités fiduciaires collectives, à savoir18 :  

• L’évaluation n’a pas permis de constater la présentation de rapports financiers et 
de rapports d’étape semestriels et annuels, tel que spécifié, pour l’ensemble des 
programmes; 

• L’évaluation n’a pas permis de constater que le comité des sous-ministres 
adjoints joue un rôle de supervision dans l’allocation de ressources financières 
pour la protection des espèces en péril et, plus précisément :  

o les rapports financiers n’ont été ni demandés ni approuvés; 
o les rapports d’étape n’ont été ni demandés ni approuvés; 
o les ressources ont été allouées en dehors du cadre des programmes de 

protection des espèces en péril (au sein d’Environnement Canada) sans 
que l’on n’ait eu recours aux procédures et obtenu les approbations 
spécifiées;  

• L’évaluation n’a pas permis de constater que le Service canadien de la faune 
avait fait tenter de traiter adéquatement ces aspects de la gouvernance des 
programmes de protection des espèces en péril ainsi que d’autres aspects dont 
il avait l’entière responsabilité. 

Évaluation 
L’évaluation a permis de constater que des progrès limités avaient été accomplis dans 
l’obtention des résultats escomptés qui sont associés à l’établissement de mécanismes 
de soutien communs relativement aux programmes et activités de protection des 
espèces en péril. Toutefois, dans plusieurs domaines, les principaux ministères ne sont 
pas encore sur la bonne voie et n’ont pas établi les structures et mécanismes 
transversaux dont on a besoin pour appuyer la mise en œuvre de la LEP et de ses 
programmes et activités connexes. 

• Alors que les parties prenantes de l’Accord pour la protection des espèces en 
péril collaborent bien en vue de résoudre les questions touchant ces espèces, 
cette coopération ne suffit pas pour avoir l’assurance de satisfaire aux exigences 
et objectifs de la Loi. 

• Les Canadiens ont bel et bien accès à la plupart des informations pertinentes 
dans ce domaine. Néanmoins, ils n’ont qu’une possibilité limitée de participer 
aux consultations liées à la LEP et de contribuer à la protection des espèces en 
péril et de leur habitat. De ce fait, en matière de consultations publiques, de 
sensibilisation et d’implication, une approche formelle, bien financée, 
coordonnée, stratégique et nationale fait défaut. Il faut souligner toutefois que 
les principaux ministères n’ont pas reçu les ressources, pourtant nécessaires, 
pour entreprendre la mise en œuvre d’un programme de sensibilisation et 
d’engagement stratégique. 

                                                
18 Tel que précisé dans l’Annexe K de la présentation au Conseil du Trésor : Gouvernance. 
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• Il manque une approche coordonnée, uniformément fédérale à la mise en œuvre 
de la protection des espèces en péril, une approche qui engloberait les 
principaux ministères, les régions et les espèces sauvages. Il est nécessaire que 
les trois principaux ministères fassent davantage pour exercer leurs 
responsabilités et pour obtenir l’assurance que les questions complexes en 
matière de politique et de supervision soient résolues de façon plus opportune et 
ponctuelle. 

2.2 Participation des Autochtones 

Aperçu 
La LEP a établi le CANEP en le chargeant de faire part de ses conseils et 
recommandations au ministre et au CCCEP. En vertu de la Loi, le COSEPAC doit 
constituer un sous-comité compétent en matière de connaissances traditionnelles 
autochtones . De plus, la Loi précise que les peuples autochtones concernés doivent 
participer à toutes les activités pertinentes et être consultés à leur sujet. Ces activités 
englobent les points suivants : l’évaluation de la situation des espèces, l’établissement 
de la liste, l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de rétablissement, d’un 
plan d’action et d’un plan de gestion, la protection de l’habitat essentiel, la délivrance de 
permis et les ententes connexes. Par ailleurs, la Loi reconnaît les droits existants, ou 
issus de traités, des Autochtones ainsi que les responsabilités qui leur ont été 
conférées, en matière de gestion et de conservation de la faune, en application 
d’accords sur des revendications territoriales. 
 
Compte tenu des exigences de la Loi et des décisions déjà rendues par les tribunaux, 
les principaux ministères ont déterminé qu’en ce qui concerne la participation des 
Autochtones, la norme juridique est élevée, complexe et évolutive. Les décisions 
rendues récemment par les tribunaux suggèrent qu’il faut prendre en considération trois 
aspects dans le cadre du processus décisionnel fédéral concernant les Autochtones, 
soit :  

• une consultation adéquate relativement aux décisions proposées doit être 
effectuée; 

• les décisions prises doivent s’appuyer sur une analyse raisonnée ou une 
justification lorsqu’on prend en considération les incidences sur les Autochtones 
et les avantages pour les Canadiens;   

• dans la mesure du possible, en venir à un modus vivendi. 
 
On a gardé à l’esprit ces trois aspects au moment d’évaluer les efforts des principaux 
ministères visant à intégrer les peuples autochtones dans les questions liées à la LEP 
au cours de la période d’évaluation. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Les extrants et résultats intermédiaires suivants ont été prévus en ce qui concerne les 
activités et programmes des principaux ministères destinés à appuyer la participation 
des Autochtones. 
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Participation des Autochtones – 
Extrants prévus : 

Participation des Autochtones –  
Résultats intermédiaires escomptés :  

• Le CANEP est créé; il s’appuie sur les 
services d’un secrétariat. 

• Le COSEPAC crée le sous-comité 
spécialisé dans les connaissances 
traditionnelles autochtones. 

• Les peuples autochtones sont consultés 
sur les questions relatives aux espèces en 
péril. 

• Les activités de planification du 
rétablissement intègrent la participation des 
Autochtones ainsi que leurs connaissances 
traditionnelles. 

• Le programme de rétablissement et le plan 
d’action intègrent la participation des 
Autochtones ainsi que leurs connaissances 
traditionnelles. 

• On procède à la conception et à la mise en 
œuvre du Programme de renforcement des 
capacités des Autochtones. 

• On procède à la mise en place d’accords 
d’intendance pour la protection et le 
rétablissement des espèces en péril et de 
restauration de leur habitat essentiel. 

• Les responsabilités fiduciaires du 
gouvernement fédéral envers les peuples 
autochtones seront respectées en vertu de 
la LEP, car ces derniers seront consultés 
et leur participation sera facilitée. 

• La capacité des peuples autochtones à 
participer à la résolution des questions 
liées à la LEP sera accrue. 

• L’habitat essentiel est protégé et restauré 
sur les terres autochtones. 

Réalisations 

1. Conseil autochtone national sur les espèces en péril 
Pendant la période d’évaluation, les trois principaux ministères ont travaillé de concert 
avec les organisations des peuples autochtones pour ébaucher le mandat du CANEP et 
en identifier les représentants. Le Secrétariat du CANEP a été établi au sein 
d’Environnement Canada et, en 2005, le ministre a annoncé ses nominations officielles 
pour le CANEP, lequel se compose de six représentants des peuples autochtones du 
Canada, tels que désignés par le ministre à la suite des recommandations émises par 
les organisations autochtones. La réunion inaugurale du CANEP a eu lieu au cours de 
l’été 2005. 

2. Sous-comité du COSEPAC, spécialisé dans les connaissances 
traditionnelles autochtones 
Durant la période de l’évaluation où ce sous-comité n’était pas pleinement opérationnel, 
deux personnes furent nommées pour en partager la présidence. Elles ont contribué au 
travail du COSEPAC, notamment à l’élaboration des politiques et des procédures, à 
l’évaluation des espèces et à l’ébauche du mandat du sous-comité. Les organisations 
des peuples autochtones ont également proposé au ministre de l’Environnement de 
prendre en considération un certain nombre de nominations. 
 
Quoique le sous-comité n’ait pas été formellement constitué, le COSEPAC a néanmoins 
déployé informellement des efforts en vue d’incorporer les connaissances traditionnelles 
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autochtones dans l’évaluation de la situation de certaines espèces, notamment le 
caribou de Peary, les espèces de saumon, le béluga et le carcajou.  

3. Autres extrants prévus 
Quant à la prestation des autres extrants prévus, l’évaluation a permis de constater que 
l’on n’avait que partiellement accompli le travail en ce qui a trait au respect des autres 
obligations et à la présentation des autres livrables, plus précisément :  

• on a mis en place un Programme de renforcement des capacités des 
Autochtones; on a entrepris un nombre limité d’activités pour renforcer ces 
capacités au niveau régional et pour inciter les Autochtones à y participer; 

• on a également mis en place un programme de protection des habitats 
essentiels sur les terres autochtones; une action limitée a été menée en vue de 
recenser ces habitats; 

• on a créé de nombreuses occasions de faire participer les Autochtones à la mise 
en œuvre de la Loi; 

• par suite de ses expériences passées, Pêches et Océans Canada s’acquitte 
dans une large mesure de ses obligations; ce ministère a lancé une longue 
consultation et s’est engagé dans des activités ayant pour objet d’inciter les 
peuples autochtones à s’impliquer; 

• quant à Parcs Canada, elle a fait des efforts pour impliquer les communautés et 
organisations autochtones dans le règlement de plusieurs questions pertinentes 
afférentes à la LEP; pour ce faire, elle a pris appui sur des relations de longue 
date qui avaient été établies dans le but de faire face à diverses autres 
questions et responsabilités;  

• afin de guider les efforts du Ministère dans la mise en œuvre de la LEP, le 
bureau d’Environnement Canada de la Région des Prairies et du Nord a mis au 
point une stratégie officielle d’engagement des Autochtones. 

Problèmes et défis 
Il existe un certain nombre de problèmes et de défis auxquels il faut faire face si l’on 
veut s’assurer que le gouvernement fédéral s’acquitte de ses responsabilités envers les 
peuples autochtones dans le cadre de la LEP, en les consultant et en facilitant leur 
participation. 

1. Rôle et capacité du Conseil autochtone national sur les espèces en péril 
Le CANEP n’a été constitué que récemment et il est trop tôt pour évaluer les progrès 
accomplis ou pour savoir s’il apportera la contribution que l’on attend de lui. Toutefois, 
un certain nombre de problèmes sont apparus, notamment : 

• Le financement actuel du Secrétariat du CANEP est égal à seulement la moitié 
des fonds demandés et alloués par Environnement Canada à cette fin; en ce 
moment, le Ministère fournit au Secrétariat un employé à temps plein (ETP) et 
un budget de fonctionnement de 500 000 dollars, alors que l’enveloppe 
correspondante du Conseil du Trésor a alloué deux ETP et un million de dollars 
par année à cette même fin; 

• Il reste à clarifier les questions d’ordre relationnel (rôle, portée du mandat, etc.), 
d’une part, entre le CANEP et le sous-comité du COSEPAC, spécialisé dans les 
connaissances traditionnelles autochtones et, d’autre part, entre le CANEP et le 
CCCEP; 
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• Il faut réexaminer et redéfinir le rôle du CANEP en ce qui a trait à la prestation 
de conseils et à sa participation à l’élaboration des politiques, surtout celles 
ayant trait aux peuples autochtones, et son rôle dans l’élaboration d’une 
approche stratégique de l’implication des Autochtones dans les activités 
afférentes à la LEP. 

2. Connaissances traditionnelles autochtones 
Au 31 décembre 2005, les nominations officielles au sous-comité du COSEPAC, 
spécialisé dans les connaissances traditionnelles autochtones, n’avaient toujours pas 
été confirmées et le sous-comité ne s’était pas encore réuni. En outre, les organisations 
et les conseils de gestion des ressources fauniques des peuples autochtones, en 
particulier, ont exprimé leur vive inquiétude quant à la faible mesure dans laquelle on 
incorporait les connaissances traditionnelles autochtones dans les processus du 
gouvernement fédéral liés à la protection des espèces en péril, notamment l’évaluation 
de la situation des espèces. Par conséquent, le gouverneur en conseil a renvoyé 
certaines de ces évaluations au COSEPAC pour un réexamen de ces problèmes. Pour 
sa part, le COSEPAC s’est dit préoccupé du fait que les barrières culturelles et 
linguistiques et les problèmes de ressources puissent l’empêcher quelque peu de tirer 
pleinement parti des connaissances traditionnelles autochtones. Il est nécessaire de 
régler tout particulièrement la question de savoir d’où viendront les ressources requises 
pour la collecte et la compilation des connaissances traditionnelles autochtones. Les 
budgets actuels du COSEPAC ne prévoient pas suffisamment de fonds pour ces 
activités. On estime que les coûts potentiels sont significatifs, car de nombreuses 
personnes ayant des connaissances traditionnelles autochtones vivent souvent dans 
des collectivités éloignées et isolées. 

3. Fonds de renforcement des capacités des Autochtones et fonds pour 
l’habitat essentiel 
Bien que le Programme de renforcement des capacités des Autochtones ait été créé, il 
ne repose pas sur une base très solide. Il lui manque une approche stratégique et 
globale (autrement dit, nationale) en matière de prestation. Les structures globales de 
gouvernance et de reddition de comptes font défaut ou sont considérées comme 
inadéquates. Jusqu’à présent, le Programme a fait l’objet d’un financement minimal et 
d’un déploiement d’activités tout aussi minimal. Les fonds qui y ont été consacrés 
représentent beaucoup moins que ce qui a été prévu par le Conseil du Trésor. Les 
organisations des peuples autochtones, y compris le CANEP, ainsi que Pêches et 
Océans Canada et Parcs Canada, ont indiqué qu’Environnement Canada ne les avait 
pas suffisamment impliqués dans la conception et la mise en œuvre du Programme. Un 
fonds a été créé en faveur de l’habitat essentiel dans le but d’accompagner cette 
initiative de renforcement des capacités. Même si aucun habitat essentiel n’a été 
identifié, les fonds ont été alloués à des projets susceptibles de permettre l’identification 
future de tel ou tel habitat essentiel. Cependant, la plupart des ressources destinées à 
ce fonds pour l’habitat essentiel ont été redéployées et réparties entre divers autres 
domaines du Programme qui ne s’appliquent pas aux terres autochtones. 

4. Autres défis 
Un certain nombre d’autres problèmes requièrent aussi notre attention : 

• Les politiques et les orientations clés en matière de consultation et d’implication 
des Autochtones sont toujours en cours d’élaboration; 
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• Il manque aux principaux ministères des ressources adéquates pour mener des 
consultations adéquates auprès des peuples autochtones; l'absence de telles 
consultations risque grandement d'entraîner des contestations judiciaires de la 
part des peuples autochtones; 

• Les rôles et les responsabilités des conseils de gestion des ressources 
fauniques ainsi que les délais et processus établis dans le cadre des accords sur 
les revendications territoriales n’ont pas encore été officiellement intégrés dans 
les principes pratiques et les lignes directrices de la LEP; 

• La mise en œuvre du programme de rétablissement sur les terres de réserve 
constitue une lacune majeure, et le besoin de protéger les terres autochtones 
est élevé; pourtant, aucun accord d’intendance officiel n’a été mis en place avec 
les peuples autochtones; 

• Les principaux ministères soulignent que les peuples autochtones disposent de 
ressources et de capacités très limitées pour participer aux questions touchant à 
la LEP; d’un autre côté, les organisations des peuples autochtones font 
remarquer que l’absence d’une approche coordonnée sur le plan fédéral en 
matière de participation et de consultation des Autochtones signifie que les 
capacités disponibles ne sont pas utilisées aussi efficacement qu’elles pourraient 
l’être; 

• Malgré leur opinion généralement plus favorable sur les efforts déployés par le 
Ministère jusqu’à présent, les Premières nations se sont plaintes que Pêches et 
Océans Canada ne les a pas encore suffisamment consultées sur les espèces 
aquatiques placées sous sa responsabilité et pour lesquelles des consultations 
avaient lieu durant la période d’évaluation; 

• Parcs Canada confirme devoir adopter une approche plus globale à l’égard de 
l’implication des Autochtones; 

• Au sein d’Environnement Canada, on remplit les obligations d’une façon 
essentiellement réactive plutôt que de le faire de façon stratégique et globale 
dans la plupart des régions; à ce titre, l’implication et la consultation des 
Autochtones, en ce qui a trait aux espèces non aquatiques, sont considérées 
comme insuffisantes par rapport aux exigences de la Loi; de plus, malgré les 
risques, défis et besoins recensés, Environnement Canada consacre moins du 
quart des ressources totales prévues pour favoriser la participation des 
Autochtones à cette fin, soit environ un million de dollars sur quelque 4 millions 
de dollars par année.  

5. Perspectives autochtones 
Ayant réfléchi à la mise en œuvre de la LEP jusqu’à présent, les peuples autochtones 
se sont dits préoccupés de ce qu’ils perçoivent comme l’apparition de la règle non écrite 
du « deux poids, deux mesures » quant à la façon dont les peuples autochtones et leurs 
collectivités sont considérés lors de la prise des décisions relatives aux espèces en 
péril, à savoir : 

• Cette règle non écrite du « deux poids, deux mesures » s’applique lorsqu’on 
prend en considération les intérêts des Autochtones en matière de culture et de 
subsistance comparativement avec les intérêts commerciaux touchant des 
espèces individuelles; cela se rattache à la constatation faite lors de l’évaluation 
et abordée dans la section 2.3 ci-dessous, où il est indiqué que Pêches et 
Océans Canada et Environnement Canada suivent des approches différentes à 
l'égard du rôle et du calendrier de l’analyse socio-économique. Les peuples 
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autochtones sont d’avis qu’au moment de prendre des décisions en matière 
d’inscription d’espèces aquatiques sur la liste, Pêches et Océans Canada 
effectue une analyse socio-économique et tient compte adéquatement des 
intérêts des pêcheurs commerciaux dans le processus décisionnel; d’un autre 
côté, ils ont l’impression que leurs intérêts n’ont pas été adéquatement pris en 
compte et qu’Environnement Canada, en particulier, n’a pas procédé à une 
analyse suffisante pour appuyer les décisions d’inscription concernant les 
espèces qui représentent une valeur économique ou culturelle pour les peuples 
autochtones; 

• L’application de la loi régissant les terres autochtones comparativement à 
d’autres terres domaniales et le fait que la Loi s’applique uniquement à ces 
dernières; les peuples autochtones s’inquiètent particulièrement du fait que 
l’application de la Loi aux terres autochtones pourrait avoir une incidence 
significative sur les plans de développement des terres de réserve, ainsi que sur 
les coûts de développement, en raison de la nécessité de réaliser des activités 
liées à une évaluation environnementale alors que de tels coûts ne seraient pas 
associés au développement des terres environnantes situées en dehors des 
réserves. 

Évaluation 
Les suggestions et les connaissances traditionnelles autochtones n’ont pas encore été 
adéquatement incorporées au processus de prise de décisions liées à la mise en œuvre 
de la LEP. Il existe bel et bien des occasions pour les peuples autochtones d’apporter 
leur contribution au processus, mais on craint que leur participation n’ait pas été 
suffisante ni bien coordonnée. Cet aspect des programmes fédéraux pour la protection 
des espèces en péril présente des risques significatifs. Les questions de politiques liées 
à la participation des Autochtones à la mise en œuvre de la LEP sont complexes. 
S’attaquer aux risques et au nombre significatif de questions et difficultés en suspens 
exigera des ressources supplémentaires, une participation accrue des Autochtones à 
l’élaboration des programmes et des politiques ainsi qu’une approche plus stratégique, 
coordonnée par les autorités fédérales. De plus, les préoccupations des Autochtones en 
ce qui a trait à la règle non écrite du « deux poids, deux mesures » dans la mise en 
œuvre de la LEP exigeront un réexamen. La Loi ne sera pas considérée comme une 
réussite et son application se heurtera probablement à des difficultés importantes si elle 
donne l’impression d’avoir une incidence négative et disproportionnée sur les peuples 
autochtones. 

2.3 Évaluation de la situation des espèces, réponse et 
l’inscription sur la liste 

Aperçu 
La LEP prévoit la constitution formelle du COSEPAC dont le rôle est d’évaluer la 
situation des espèces sauvages considérées comme étant en péril. En ce faisant, le 
COSEPAC doit exercer ses fonctions sur la base de la meilleure information disponible 
sur la situation biologique d’une espèce, y compris les connaissances scientifiques, les 
connaissances des collectivités et les connaissances traditionnelles autochtones. 
 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Rapport final – 28 

Le ministre de l’Environnement est tenu, dans un délai de 90 jours suivant la réception 
d’un rapport d’évaluation du COSEPAC sur la situation d’une espèce sauvage, de 
verser au registre public un rapport sur la façon dont il prévoit y répondre. Par 
conséquent, et dans les neuf mois suivant la réception de ce rapport d’évaluation du 
COSEPAC, que lui envoie le ministre de l’Environnement, le gouverneur en conseil 
tranche la question en prenant une des trois décisions suivantes : 

1. accepter l’évaluation et inscrire l’espèce à l’Annexe 1 de la Loi; 
2. ne pas l’ajouter à la liste;  
3. renvoyer l’évaluation au COSEPAC pour renseignements supplémentaires ou 

réexamen. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Le tableau ci-dessous énumère les extrants et résultats intermédiaires escomptés qui 
ont été recensés dans le cadre des programmes et activités des principaux ministères 
liés à l’évaluation, à la réponse et à l’inscription des espèces sur la liste : 
 

Évaluation de la situation des espèces, 
réponse et inscription sur la liste – Extrants 

prévus : 

Évaluation de la situation des espèces, 
réponse et inscription sur la liste – 

Résultats intermédiaires escomptés : 
Évaluation de la situation des espèces :  
• De nombreux extrants prévus (p. ex., 

établissement du Secrétariat; publication 
de 60 rapports de situation chaque année; 
évaluation des espèces figurant à 
l’Annexe 2; les procédures du COSEPAC 
sont désormais conformes aux exigences 
réglementaires créées par la LEP, etc.). 

Évaluation de la situation des espèces :  
• Le gouvernement et le public appuient et 

acceptent le COSEPAC en tant 
qu’organisme à la fois neutre et 
scientifiquement crédible. 

• Les décisions concernant les espèces en 
péril, y compris les espèces 
préoccupantes, sont prises après avoir 
reçu des avis en temps opportun, neutres 
et scientifiquement crédibles. 

• Les espèces en péril sont formellement 
identifiées. 

Réponse et inscription sur la liste 
• Les obligations juridiques sont remplies. 
• Des décisions sont prises quant à 

l’inscription des espèces sur la liste. 
• Des recherches scientifiques et fondamentales 

sont entreprises pour appuyer les priorités 
liées aux espèces en péril. 

Réponse et inscription sur la liste 
• Les espèces en péril sont formellement 

identifiées et juridiquement protégées. 

Réalisations 
L’évaluation a permis de constater que les extrants prévus qui étaient associés au 
COSEPAC et aux processus d’évaluation de la situation des espèces, de réponse et 
d’inscription sur la liste sont en cours de prestation tel que prévu. 

1. Activités du COSEPAC 
Le Secrétariat du COSEPAC a été établi au sein d’Environnement Canada et les 
membres du COSEPAC ont montré qu’ils soutiennent fortement le travail du 
Secrétariat. Le COSEPAC a examiné et révisé ses processus et procédures afin de 
s’assurer de leur conformité aux exigences définies par la Loi. L’évaluation a permis de 
constater également que le COSEPAC produit le nombre prévu d’évaluations de 
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situation d’espèces chaque année, avec 213 rapports de situation présentés au ministre 
de l’Environnement au cours de la période d’évaluation. Cela englobe toutes les 
espèces figurant à l’Annexe 2 de la Loi au moment de son entrée en vigueur, en juin 
2003, à l’exception de trois espèces pour lesquelles le COSEPAC avait accordé 
formellement des prolongations de délai19.   
 
Selon les ministres compétents et les représentants provinciaux, le COSEPAC répond 
bien à l’orientation donnée chaque année par le CCCEP20 et il prépare actuellement les 
Rapports annuels à soumettre à ce conseil, comme l’exige la Loi. Et surtout, les 
résultats de l’enquête électronique et des entrevues auprès des répondants clés 
suggèrent que le COSEPAC est déjà en bonne voie d’obtenir les résultats escomptés. 
Plus précisément, les parties intéressées soutiennent, d’une façon générale21, le 
COSEPAC et le considèrent comme un organisme neutre et scientifiquement crédible. 

2. Science et recherche 
Le processus d’évaluation s’appuie sur la science et la recherche fondamentale et 
l’évaluation a permis de constater le caractère bien établi des programmes de Parcs 
Canada et de Pêches et Océans Canada. Parcs Canada a mis sur pied un programme 
faisant appel à la science, à la recherche et à la surveillance afin de soutenir les efforts 
qu’elle déploie dans le cadre de la mise en œuvre de la LEP. De plus, l’Agence 
consacre des ressources à l’étude des parcs nationaux et de diverses autres aires 
patrimoniales protégées du Canada. Cette étude est en pleine progression. L’Agence a 
aussi conçu des outils et des procédures pour améliorer le partage des données 
scientifiques et de l’information entre les différentes autorités compétentes et 
organisations partenaires. Pêches et Océans Canada continue d’investir dans 
l’exécution de travaux scientifiques et dans la constitution d’un répertoire des espèces 
aquatiques en péril, et ce, dans la mesure permise par les ressources allouées par le 
Conseil du Trésor. Toutefois, ce ministère a souligné que les ressources disponibles ne 
suffisent pas à répondre aux besoins. 

3. Réponse fédérale et processus d’inscription des espèces sur la liste 
L’évaluation a permis de constater que les extrants prévus, qui sont associés à la 
réponse fédérale et au processus d’inscription des espèces sur la liste sont aussi en 
cours de prestation, tel que prévu. Plus précisément, le ministre de l’Environnement a 
répondu à toutes les évaluations dans le délai de 90 jours prévu par la Loi. Également, 
les décisions d’inscrire telles ou telles espèces sur la liste, à la suite de la réception des 
évaluations de situation faites par le COSEPAC, sont prises en conformité avec les 
exigences de la Loi. Ainsi, 86 p. 100 des espèces sont inscrites dans le délai prévu par 

                                                
19 L’article 130 de la Loi exige que le COSEPAC évalue la situation de chaque espèce sauvage 
visée à l’Annexe 2 de la Loi dans un délai de 30 jours suivant l’entrée en vigueur de la Loi, soit le 
5 juin 2003. 
20 En date du 31 décembre 2005, le COSEPAC rapportait qu’il n’avait pas encore reçu les 
instructions annuelles du CCCEP pour l’année d’application 2005-2006, contrairement à ce qui 
avait été prévu. 
21 Il y a quelques exceptions. Nous les évoquons dans la partie ci-dessous, consacrée aux 
problèmes et aux défis. 

http://www.registrelep.gc.ca/gen_info/cosewic_annual_f.cfm
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le processus de réponse normal et 14 p. 100 le sont dans un délai plus long, en vertu du 
« processus prolongé22 ». 
 
L’évaluation a permis de constater que l’on est déjà en train d’obtenir les résultats 
intermédiaires escomptés qui sont associés à la réponse fédérale et au processus 
d’inscription des espèces sur la liste. Jusqu’à présent, 130 autres espèces et 
populations individuelles ont été formellement identifiées comme étant en péril. Depuis 
lors, elles bénéficient de : 

• la protection juridique accordée à toutes les espèces vivant sur les terres 
domaniales; 

• la protection juridique sur toutes les terres qui servent d’habitat aux oiseaux 
migrateurs inscrits;  

• la protection juridique accordée aux espèces aquatiques vivant dans toutes 
les eaux. 

 
En même temps, les décisions fédérales relatives à la liste illustrent bien le soutien 
apporté au COSEPAC et aux processus d’évaluation de la situation des espèces. Des 
151 décisions prises jusqu’à présent par le gouverneur en conseil relativement à la 
liste23, plus de 86 p. 100 l’ont été en conformité avec les évaluations de situation faites 
par le COSEPAC. 
 
Le tableau 1, ci-dessous, donne un aperçu des décisions fédérales prises jusqu’à 
présent relativement à la liste.  
 

                                                
22 D’après l’article 27 de la Loi, chaque décision relative à la liste doit être prise dans les neuf 
mois suivant la réception par le gouverneur en conseil de l’évaluation de la situation d’une espèce 
faite par le COSEPAC. Dans le cadre du processus normal, le ministre de l’Environnement 
transmet l’évaluation au gouverneur en conseil au moment d’afficher une déclaration énonçant sa 
réponse, et ce, dans les 90 jours suivant la réception par le ministre de l’évaluation faite par le 
COSEPAC. En vertu du « processus prolongé », le ministre retarde la transmission de l’évaluation 
au gouverneur en conseil, en attendant l’issue des consultations entre les parties concernées. 
23 Cela inclut les décisions prises en avril 2006 relativement à 12 espèces aquatiques qui étaient 
prises en considération dans le cadre du « processus prolongé ». 
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Tableau 1 – Réponse et décisions relatives à la liste 

Évaluation de la situation des espèces, réponse et 
décisions relatives à la liste Nombre Commentaires 

Nombre total d’évaluations de situation 
faites par le COSEPAC (Lots 1 et 2)24 158  

Nombre de décisions prises par 
le gouverneur en conseil 151 

Sept espèces sont actuellement 
prises en considération dans le 
cadre du « processus prolongé ». 
Les décisions sont prévues pour 
août 2006. 

Nombre de fois où le gouverneur en conseil a 
décidé ne pas inscrire une espèce sur la liste 12 8 % 

Nombre de fois où le gouverneur en conseil a 
décidé d’un « Renvoi au COSEPAC » 9 

6 % 
(Cela comprend l’ours blanc que le 
gouverneur en conseil a initialement 
décidé de ne pas inscrire sur la 
liste.) 

Nombre de fois où le gouverneur en conseil a décidé 
d’inscrire une espèce sur la liste figurant à l’Annexe 1 130 86 % 

Problèmes et défis 
Malgré les réalisations enregistrées à ce jour, les processus actuels liés à l’évaluation 
de la situation d’une espèce, à la réponse et à la liste font face à des défis et des 
problèmes.   

1. Évaluations du COSEPAC et faits scientifiques 
Les représentants de l’industrie et certains fonctionnaires de Pêches et Océans ont 
exprimé des points de vue plus critiques et sont moins satisfaits du COSEPAC et du 
processus d’évaluation de la situation des espèces. Pêches et Océans Canada, en 
particulier, a l’impression que la communauté scientifique a une attitude biaisée à 
l’égard de l’inscription des espèces sur la liste. Selon le Ministère, il est nécessaire de 
veiller à la mise en place d’automatismes régulateurs pour la gestion des espèces pour 
lesquelles les données sont insuffisantes. Les membres du COSEPAC et le personnel 
des autres principaux ministères se préoccupent également de la disponibilité de faits et 
de données scientifiques pouvant étayer les évaluations de situation et les décisions 
relatives à la liste. En particulier, les données des tendances démographiques ne sont 
actuellement disponibles que pour moins d’un tiers de toutes les espèces inscrites. Les 
membres du COSEPAC se sont également inquiétés du fait que les ressources et les 
données disponibles ne suffisent pas à satisfaire à l’exigence sans cesse grandissante 
pour des évaluations incontestables. De ce fait, beaucoup de gens se sont dits 
préoccupés de voir que les investissements fédéraux et provinciaux dans la recherche 
scientifique, la surveillance et la constitution d’un répertoire sont tout à fait insuffisants 
compte tenu des objectifs et exigences de la Loi. Il manque à Environnement Canada, 

                                                
24 À ce jour, le COSEPAC a livré trois « lots » d’évaluations de situation d’espèce au ministre de 
l’Environnement. Ces lots lui ont été transmis en janvier et juillet 2004 et en août 2005, 
respectivement. On ne prévoit pas de prise de décision avant août 2006 au sujet des espèces 
faisant partie du « Lot 3 » (août 2005) et administrées dans le cadre du processus normal. De ce 
fait, ces espèces ne figurent pas dans le résumé. 
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en particulier, un programme et des priorités bien définis pour entreprendre des 
recherches fondamentales et scientifiques axées sur la protection des espèces en péril. 
Les efforts et les ressources financières actuellement consacrés à ces activités se 
situent en deçà des niveaux prévus par la présentation au Conseil du Trésor en termes 
d’allocations. 
 
Jusqu’à présent, le COSEPAC a fonctionné de façon bénévole. Toutefois, certains 
s’inquiètent que ce modèle ne puisse pas durer en raison d’un certain nombre de 
facteurs, à savoir la charge de travail, l’exigence d’obtenir des évaluations 
incontestables et l’importance des évaluations du Comité dans la décision finale 
d’inscrire une espèce « à profil élevé » sur la liste. 

2. Connaissances traditionnelles autochtones et connaissances des 
collectivités 
Il reste du travail à faire pour incorporer les connaissances des collectivités et les 
connaissances traditionnelles autochtones dans les évaluations du COSEPAC. La 
création du sous-comité spécialisé dans les connaissances traditionnelles autochtones 
a été retardée. Toutefois, son mandat a été défini et les organisations autochtones ont 
présenté au ministre de l'Environnement des candidatures à la qualité de membre de ce 
sous-comité. Toutefois, au 31 décembre 2005, les membres du sous-comité n’avaient 
toujours pas été nommés et le comité ne s’était toujours pas réuni. 

3. Réponse fédérale et processus d’inscription des espèces sur la liste 
Les parties intéressées externes s’inquiètent du manque de cohérence de l’approche 
respectivement adoptée par les trois principaux ministères et de celle adoptée à l’égard 
des différentes espèces, ainsi que de l’absence de transparence dans la prise de 
décisions relatives à la liste. L’absence de politiques opérationnelles et de lignes 
directrices convenues pour appuyer les décisions relatives à la liste a eu des incidences 
significatives sur Environnement Canada. Le personnel et les gestionnaires passent 
énormément de temps à répondre de façon réactive aux défis et problèmes posés par 
les espèces à profil élevé alors qu’ils auraient pu les régler dans le cadre de politiques 
opérationnelles et de lignes directrices formellement établies. 
 
Les lignes directrices destinées à faciliter la participation et la consultation des peuples 
autochtones sont toujours en cours d’élaboration. Le personnel fédéral, les 
représentants des peuples autochtones et diverses autres parties intéressées sont 
d’avis que la participation des Autochtones a été inadéquate et que cela a contribué à la 
prise de décisions de type « non-inscription sur la liste » par le gouverneur en conseil 
pour un certain nombre d’espèces à profil élevé. D’autre part, les conseils de gestion 
des ressources fauniques et les peuples autochtones ont reconnu que Pêches et 
Océans Canada se montrait plus proactif dans son action et prenait des mesures plus 
stratégiques en s’assurant d’une participation plus appropriée des Autochtones durant 
les processus d’évaluation de situation des espèces et d’inscription sur la liste. Les 
lignes directrices visant à appuyer le déroulement de consultations élargies auprès des 
parties concernées sont toujours en cours d’élaboration. Mais là encore, Pêches et 
Océans Canada donne l’impression aux peuples autochtones, aux intérêts 
commerciaux et à d’autres partenaires ou intervenants de se montrer plus proactif et 
stratégique dans ses efforts visant à faire participer les parties concernées qui ont des 
intérêts commerciaux.  
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L'évaluation a permis de constater qu'Environnement Canada et Pêches et Océans 
semblent différer dans leur méthode d'analyse socio-économique. Pêches et Océans 
Canada effectue une analyse socio-économique et une analyse coût-avantage afin de 
soutenir les décisions concernant la liste et les espèces aquatiques25. Environnement 
Canada, toutefois, n'a pas procédé à cette analyse et certains des fonctionnaires 
consultés considèrent que celle-ci devrait être incorporée, à un stade ultérieur, dans 
l'élaboration des plans d'action pour les espèces en péril. L'évaluation a permis de 
constater que le personnel ministériel et les parties intéressées externes se disaient 
tous très préoccupés par la différence d'approches à l'égard du rôle et du calendrier de 
cette analyse socio-économique entre ces deux principaux ministères. Les intervenants 
de l'industrie, les conseils de gestion des ressources fauniques et les peuples 
autochtones, en général, acceptent et soutiennent l'approche de Pêches et Océans 
Canada, mais sont très critiques à l'égard de celle d'Environnement Canada. Les 
organisations non gouvernementales offrent leur soutien à l'approche d'Environnement 
Canada, laquelle tient compte des facteurs socio-économiques qui existent lors de la 
préparation des plans d'action. Par contre, elles critiquent l'approche de Pêches et 
Océans Canada. Ces intervenants croient qu'au moment de prendre des décisions 
relativement à la liste, il ne faudrait considérer que les facteurs biologiques. Compte 
tenu de ces différences, il s'avère nécessaire d'adopter une approche plus claire, 
cohérente et coordonnée sur le plan fédéral à l'égard du rôle et du calendrier de 
l'analyse socio-économique requise pour étayer les décisions relatives à la liste et à la 
protection des espèces en péril. 
 
Les lignes directrices visant à appuyer d’autres aspects du processus d’inscription des 
espèces sur la liste ont aussi été identifiées comme inachevées. Il s’agit donc de 
compléter leur élaboration pour qu’elles englobent ce qui suit : 

• les prises de décisions concernant les espèces ayant une valeur économique, 
culturelle ou les deux, ainsi que celles dont les populations ne sont pas toutes 
sauvages; 

• les décisions relatives à la liste qui ont un caractère urgent; 
• la radiation de la liste; 
• les critères de soutien aux décisions de type « non-inscription » et à celles de 

type « renvoi au COSEPAC »;  
• la reconnaissance formelle des rôles et responsabilités attribués par voie de 

mandat aux conseils de gestion des ressources fauniques dans le cadre du 
processus d’inscription des espèces sur la liste. 

 
Enfin, l’insuffisance des ressources requises pour mener à bien l’évaluation de la 
situation des espèces et pour répondre aux exigences liées à la réponse et à 
l’inscription des espèces sur la liste a été identifiée comme étant une préoccupation 
présente et future. En effet, il faudra continuer à traiter de nouvelles espèces dans un 
avenir prévisible et, pour beaucoup d’entre elles, on dispose d’une quantité moindre de 
données scientifiques à même de permettre d’évaluer leur situation. 

                                                
25 Le processus d'inscription sur la liste de la LEP est un processus de réglementation guidé par 
la Politique de réglementation du Gouvernement du Canada. Ce processus exige la conduite 
d'une analyse socio-économique pour que les avantages l'emportent sur les coûts pour les 
Canadiens, leurs gouvernements et les entreprises. 

http://www.pco-bcp.gc.ca/raoics-srdc/default.asp?Language=F&page=publications&sub=governmentofcanadaregula


Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 
 

  Rapport final – 34 

Évaluation 
On est en train d’obtenir les résultats escomptés associés aux processus fédéraux 
d’évaluation de la situation des espèces, de réponse et d’inscription sur la liste. Les 
évaluations se concluent tel que prévu et le COSEPAC est perçu par beaucoup comme 
une autorité neutre et scientifiquement crédible en ce qui a trait à l’évaluation de la 
situation des espèces en péril. En même temps, les espèces considérées comme étant 
en péril, à la suite de l’évaluation de leur situation, sont inscrites sur la liste et 
bénéficient des protections juridiques accordées par la Loi. Néanmoins, il existe des 
risques liés à l’absence d’une approche convenue, publiquement diffusée et, sur le plan 
fédéral, uniforme à l’égard des décisions relatives à la liste. Il faut mieux gérer ces 
risques pour que les parties concernées soient assurées de résultats plus équitables et 
pour que les ministères puissent accroître l’efficacité et l’efficience de leurs processus 
décisionnels. 

2.4 Planification du rétablissement 

Survol de la Loi et de ses dispositions 
La Loi stipule que le ministre compétent26 doit préparer un programme de rétablissement 
dans des délais précis pour chacune des espèces sauvages classifiées comme étant 
disparues du Canada, en voie de disparition ou menacées, et qu’un plan de gestion doit 
être préparé pour les espèces considérées comme préoccupantes. Les délais prévus 
par la Loi pour l’élaboration de programmes de rétablissement et de plans de gestion 
varient selon que les espèces ont été ajoutées à l'Annexe 1 après avoir d'abord figuré 
dans l'Annexe 2 ou 3 de la Loi ou qu'elles y ont été ajoutées après l'adoption de la LEP.  
 
 

                                                
26 Ministre compétent s’entend du : 

• ministre (actuellement la ministre de l’Environnement) responsable de Parcs Canada en 
ce qui concerne les individus dans ou sur le territoire fédéral administré par Parcs 
Canada; 

• ministre de Pêches et Océans Canada pour ce qui est des espèces aquatiques;  
• ministre de l’Environnement pour ce qui est de toutes les autres espèces sauvages. 
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Le tableau 2 donne une vue d’ensemble des délais applicables. 
Tableau 2 – Délais de planification du rétablissement 

Statut des 
espèces 

(Annexe 1) 
Exigence 

Espèces figurant 
dans l’Annexe 1 

de la LEP 
en date du  
5 juin 2003 

 
 

(paragr. 42(2) et 
68(2)) 

Espèces figurant 
dans l’Annexe 2 
ou 3 de la LEP 

en date du  
5 juin 2003 

 
(art. 132 et 133) 

Autres espèces ne 
figurant pas dans 

l’Annexe 1, 2 ou 3 de 
la LEP  

en date du  
5 juin 2003 

 
(paragr. 42(1) et 

68(1)) 

Disparue du 
Canada 

Programme de 
rétablissement 

Avant le 
5 juin 2007 (non spécifié) 

Dans les deux années 
suivant l’inscription des 
espèces à l’Annexe 1 

En voie de 
disparition 

Programme de 
rétablissement 

Avant le 
5 juin 2006 

Dans les trois 
années suivant 
l’inscription des 

espèces à 
l’Annexe 1 

Dans l’année suivant 
l’inscription des 

espèces à l’Annexe 1 

Menacée Programme de 
rétablissement 

Avant le 
5 juin 2007 

Dans les quatre 
années suivant 
l’inscription des 

espèces à 
l’Annexe 1 

Dans les deux années 
suivant l’inscription des 
espèces à l’Annexe 1 

Préoccupante Plan de 
gestion 

Avant le 
5 juin 2008 

Dans les cinq 
années suivant 
l’inscription des 

espèces à 
l’Annexe 1 

Dans les trois années 
suivant l’inscription des 
espèces à l’Annexe 1 

 
La Loi exige que l’habitat essentiel soit identifié « dans la mesure du possible » dans les 
programmes de rétablissement et que ces derniers comportent des études visant à 
repérer l’habitat essentiel pour lequel l’information disponible est inadéquate. La Loi 
comporte par ailleurs des exigences relativement à ce qui suit : 

• collaboration avec les autres gouvernements, notamment les conseils de 
gestion des ressources fauniques et les organismes autochtones en vue de 
préparer le programme de rétablissement et le plan de gestion; 

• consultation avec les parties visées, notamment les propriétaires fonciers, 
pendant la préparation du programme de rétablissement et du plan de 
gestion; 

• contenu du programme de rétablissement et du plan de gestion; 
• période de consultation publique. 

Le ministre compétent doit faire un rapport sur la mise en œuvre du programme de 
rétablissement dans les cinq années suivant son inscription au registre et, ensuite, tous 
les cinq ans. 
 
La Loi exige également qu’un ou plusieurs plans d’action soient préparés pour chaque 
programme de rétablissement afin de guider les efforts de mise en œuvre en vue du 
rétablissement des espèces en péril et la restauration de leur habitat. La Loi ne précise 
pas de délai pour l'élaboration des plans d'action, mais le programme de rétablissement 
doit comporter une déclaration indiquant à quel moment l'élaboration du ou des plans 
d'actions sera terminée. La LEP comporte aussi des exigences relativement à ce qui 
suit : 
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• collaboration avec les autres gouvernements, notamment les conseils de 
gestion des ressources fauniques et les organismes autochtones en vue 
d’élaborer le plan d’action; 

• consultation avec les parties visées, notamment les propriétaires fonciers, 
pendant la préparation du plan d’action; 

• contenu du plan d’action; 
• période de consultation publique. 

Le ministre compétent doit surveiller la mise en œuvre du plan d’action et les impacts 
écologiques et socio-économiques connexes ainsi que préparer et publier un rapport 
cinq ans après l’entrée en vigueur du plan. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Les extrants prévus et les résultats intermédiaires que voici ont été déterminés en 
fonction des activités et des programmes de planification du rétablissement menés par 
les principaux ministères : 
 

Planification du rétablissement – Extrants prévus 
Planification du 

rétablissement – Résultats 
intermédiaires escomptés 

• Mise sur pied d’un secrétariat du rétablissement. 
• Établissement de programmes de rétablissement 

conformément aux échéances prescrites par la Loi (env. 167 
d’ici 2007-2008). 

• Consultation des parties prenantes sur les programmes de 
rétablissement, les plans d’action et les plans de gestion. 

• Identification de l’habitat essentiel pour les espèces en péril. 
• Implication des Autochtones et intégration de leurs 

connaissances traditionnelles dans les programmes de 
rétablissement. 

• Élaboration de plans d’action pour la mise en œuvre des 
programmes de rétablissement. 

• Élaboration de plans de gestion pour les espèces 
préoccupantes (env. 30 d’ici la cinquième année) dans les 
délais prescrits par la Loi. 

• Identification de mesures 
qui se justifient du point 
de vue scientifique et 
sont souhaitables au 
plan socio-économique 
(dans les délais prescrits 
par la Loi) pour la 
protection des espèces 
en péril et leur habitat. 

Réalisations 

1. Programmes de rétablissement 
L’évaluation a montré que des progrès ont été réalisés pour ce qui est d’élaborer des 
programmes de rétablissement pour les espèces inscrites. Au 31 décembre 2005, des 
travaux ont été amorcés pour plus de la moitié des 345 espèces visées par des 
programmes de rétablissement et des plans de gestion d’ici à 2010.  
 
Le tableau 3 présente une vue d’ensemble des ministres compétents et des échéances 
associées aux programmes de rétablissement. Le tableau 4 donne un aperçu du stade 
actuel d’élaboration des programmes de rétablissement.  
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Tableau 3 – Nombre d’espèces nécessitant un programme de rétablissement, 
par échéance en vertu de la LEP27 28 

Échéance du programme 
de rétablissement Date d’inscription Total EC PC POC 

Janvier 2006 Janvier 2005 16 9 4 3 
Juin 2006 Juin 2003 105 68 20 17 

Juillet 2006 Juillet 2005 12 6 5 1 
Janvier 2007 Janvier 2005 11 8 3 0 

Juin 2007 Juin 2003 85 52 13 20 
Juillet 2007 Juillet 2005 6 6 0 0 

Janvier 2008 Janvier 2005 25 17 0 8 
Juin 2008 Juin 2003 43 31 2 10 

Juillet 2008 Juillet 2005 11 5 1 5 
Janvier 2009 Janvier 2005 11 8 2 1 
Juillet 2009 Juillet 2005 6 4 1 1 

Janvier 2010 Janvier 2005 10 9 0 1 
Juillet 2010 Juillet 2005 4 4 0 0 

Totaux 345 227 51 67 

 
Tableau 4 – Stade d’élaboration des programmes de rétablissement29 

Statut des programmes Janv. 
2006 

Juin 
2006 

Juillet 
2006 

Janv. 
2007 

Juin 
2007 

Juillet 
2007 

Nombre requis 16 105 12 11 85 6 
Planificateurs du 
rétablissement en place 0 15 1 1 21 0 

Ébauches terminées 4 48 8 7 30 1  
Examen des ébauches par 
les pairs terminé 8 27 1 0 10 0 

Stade d’approbation 4 14 0 0 3 0 
Affiché 0 0 0 0 0 0 
Déjà publié en vertu du 
programme RESCAPÉ ou 
de l’Accord 

0 11 0 0 6 0 

 

                                                
27 Ce tableau ne comprend que les espèces figurant dans l’Annexe 1 de la Loi au 31 mars 2006. 
D’autres programmes de rétablissement seront nécessaires à mesure que des espèces seront 
ajoutées à l’Annexe 1. 
28 En vertu de l’Accord, les provinces et les territoires ont été désignés responsables des 
programmes de rétablissement pour 183 de ces espèces et coresponsables de 49 espèces 
additionnelles. 
29 Données tirées du système de gestion de l’information sur le rétablissement (SGIR) en date du 
24 février 2006. 
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Les progrès enregistrés avec l’élaboration de la planification du rétablissement en vertu 
de la LEP se comparent très favorablement aux expériences faites antérieurement dans 
le cadre du Programme national de rétablissement des espèces canadiennes en péril 
(RESCAPÉ). Le programme RESCAPÉ était une démarche non obligatoire selon 
laquelle les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux collaboraient à 
l’élaboration de plans de rétablissement non obligatoires pour les espèces prioritaires. 
Pendant les deux décennies qui ont précédé la LEP, le programme RESCAPÉ a permis 
d’élaborer quelque 20 plans de rétablissement. 

2. Pêches et Océans Canada 
En ce qui concerne les espèces aquatiques et marines, Pêches et Océans Canada a 
adopté une approche stratégique (y compris l’établissement de priorités, la 
détermination de l’imputabilité, l’affectation des ressources selon les risques, le suivi et 
les rapports) destinée à faciliter la planification du rétablissement. L’échéance de 
janvier 2006 pour consigner des ébauches de programmes de rétablissement pertinents 
n’a pas été respectée, mais les trois programmes de rétablissement exigés ont été 
inscrits dans le Registre public de la LEP le 6 mars 2006. À Pêches et Océans Canada, 
les 17 ébauches de programmes de rétablissement dues pour juin et juillet 2006 sont en 
cours d’élaboration, et le Ministère semble être en mesure de respecter les échéances 
spécifiquement associées aux espèces marines, mais les espèces aquatiques d'eau 
douce lui posent certaines difficultés. Pêches et Océans Canada progresse aussi dans 
l’élaboration de plans d’action, car il a pour habitude de le faire en parallèle avec les 
programmes de rétablissement. 

3. Parcs Canada 
Pour ce qui est de Parcs Canada, l’évaluation a révélé une approche de planification 
stratégique visant à faciliter la planification du rétablissement. Cette planification, qui 
préside la plupart des équipes s’occupant du rétablissement des espèces relevant de sa 
responsabilité, a établi des critères d’affectation des ressources et a attribué 
efficacement des ressources pour achever en temps opportun les programmes de 
rétablissement.  
 
L’Agence n’a pas respecté l’échéance, initialement fixée à janvier 2006, pour présenter 
quatre ébauches de programmes de rétablissement pertinents, mais elle a inscrit une 
explication dans le registre, puis consigné, le 13 mars 2006, trois des quatre 
programmes de rétablissement attendus. Ces trois programmes de rétablissement axés 
sur l'écosystème portaient sur un total de 20 espèces, dont trois pour lesquelles 
l'échéance avait été fixée à janvier 2006, 13 à juin et juillet 2006 et pour le reste, cette 
échéance se situait dans les années à venir. Au moment de l'évaluation, des 
programmes de rétablissement étaient en cours d'élaboration pour les 13 espèces 
restantes relevant de Parcs Canada, avec une échéance en juin et juillet 2006. 
L’Agence s’attend à ce que ces programmes de rétablissement soient inscrits 
conformément aux échéances prévues et elle est convaincue qu’il y a en place les 
ressources et les processus voulus pour que les programmes de rétablissement 
pertinents puissent respecter les échéances de 2007. 
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4. Environnement Canada 
Environnement Canada a mis sur pied un Secrétariat au rétablissement en vue de 
coordonner et de faciliter les efforts de planification du rétablissement dans les 
principaux ministères. Ce secrétariat a développé un système de gestion de 
l’information sur le rétablissement pour aider au suivi de l’élaboration, de l’approbation 
et de l’inscription des programmes de rétablissement ainsi que des plans d’action et de 
gestion. 
 
Quant au rôle du Ministère en tant que ministre compétent, l’évaluation a montré que 
des ébauches de programmes de rétablissement ont été préparées pour les 
neuf espèces pour lesquelles des programmes étaient dus en janvier 2006 et que ces 
ébauches passaient actuellement au travers des processus d’examen et d’approbation 
internes. Elle a également relevé que des ébauches de programmes de rétablissement 
sont en cours de préparation pour 56 des 81 espèces pour lesquelles des programmes 
sont dus en juin et juillet 2006. 

Enjeux et défis 

1. Échéances prescrites par la Loi  
L’évaluation a montré qu’Environnement Canada a du mal à respecter les échéances 
prescrites par la Loi dans le cas des programmes de rétablissement pour lesquels le 
ministre de l’Environnement est le ministre compétent. Les programmes dus en 
janvier 2006 n’avaient pas été inscrits dans le Registre public de la LEP au moment où 
le présent rapport était en préparation. Il est peu probable que les échéances soient 
respectées en ce qui concerne les programmes de rétablissement dus en juin et juillet 
2006, étant donné les progrès enregistrés à ce jour. Pêches et Océans Canada aura 
aussi du mal à respecter les échéances fixées par la Loi pour certaines espèces 
aquatiques d’eau douce, l’absence d’information et de compétences scientifiques sur 
les espèces d’eau douce constituant un empêchement majeur. Par ailleurs, les deux 
ministères ont laissé savoir qu’ils craignent de prendre encore plus de retard avec les 
programmes et les plans de gestion dus en 2007 et par la suite. 
 
Les deux ministères sont confrontés à des défis particuliers, à une incertitude, à des 
risques, au fait qu’on doute que les exigences de la LEP soient satisfaites lorsque les 
provinces ou les territoires dirigent seuls ou en tandem l’élaboration des programmes de 
rétablissement. En ce qui concerne Environnement Canada, les provinces et les 
territoires ont convenu de diriger l’élaboration de programmes de rétablissement de plus 
de 90 p. 100 des 227 espèces pour lesquelles le ministre de l’Environnement est le 
ministre compétent.30 Il se peut que les provinces et les territoires acceptent de diriger 
                                                
30 En vertu de l’Accord pour la protection des espèces en péril, les « responsables » des espèces 
sont affectés à l’autorité fédérale, provinciale ou territoriale ayant le plus de responsabilités en 
vertu de l’Accord pour ce qui est de protéger les espèces en question (p. ex. Service canadien de 
la faune pour un oiseau migrateur; Parcs Canada pour les espèces trouvées essentiellement 
dans un parc national; Pêches et Océans Canada pour une espèce marine; et une province ou un 
territoire pour une espèce existant principalement dans la province ou le territoire en question et 
sur des terres ou des eaux non domaniales). Des coresponsables sont assignés dans les cas où 
deux autorités sont perçues comme ayant des responsabilités similaires ou égales en vertu de 
l’Accord pour les espèces. Pêches et Océans Canada et une province ou un territoire sont 
souvent coresponsables du poisson d’eau douce d’une province ou d’un territoire. La 
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l’élaboration des programmes de rétablissement des espèces, mais la LEP assigne 
d’une façon explicite les responsabilités aux ministres fédéraux compétents pour 
s’assurer que ces programmes sont inscrits conformément aux échéances établies et 
aux autres exigences de la Loi. En ce qui concerne Environnement Canada, l’évaluation 
a montré que le Ministère a développé des outils de suivi et un plan d’urgence pour les 
cas où les provinces et les territoires seraient dans l’impossibilité d’élaborer des 
programmes de rétablissement en vue de remplir les exigences de la LEP, mais ces 
programmes sont arrivés trop tard pour permettre de respecter les échéances de janvier 
2006. Une conclusion sur le caractère adéquat de ces outils de suivi et de ces plans 
d’urgence devra être formulée après avoir passé en revue les programmes dus en juin 
et juillet 2006. 

2. Activités de planification du rétablissement menées par Environnement 
Canada 
L’évaluation a montré qu’Environnement Canada doit encore mettre en place une 
approche stratégique afin d’appuyer les efforts de planification du rétablissement et qu’il 
est donc confronté à d’autre enjeux et défis : 

• Le Ministère a réaffecté dans d’autres secteurs du programme environ les 
deux tiers des ressources annuelles (12,8 millions de dollars en 2005-2006) 
affectées à la planification du rétablissement, et ce, malgré les défis que pose 
cette dernière et le besoin de respecter les échéances prescrites par la Loi afin 
d’inscrire d’ici juillet 2007 des programmes de rétablissement pour plus de 
160 espèces.  

• Le Ministère doit encore finaliser et mettre à l’essai son processus d’approbation 
internes en vue d’inscrire les programmes de rétablissement lorsque le ministre 
de l’Environnement est le ministre compétent.  

• Les politiques et l’orientation mises en place pour l’élaboration des programmes 
de rétablissement ont été révisées à maintes reprises au cours des trois 
dernières années. Cela a engendré des incohérences et une diversité 
considérables dans les stratégies ébauchées à ce jour. L’évaluation a relevé des 
signes d’une stabilité récente31, mais les planificateurs et les équipes de 
rétablissement ont besoin d’un engagement et d’une formation additionnels 
relativement à l’approche actuelle. Ces planificateurs et ces équipes se sont 
également inquiétés du fait que le Ministère s’apprête à apporter d’autres 
changements fondamentaux sur la façon dont la planification du rétablissement 
devrait être conçue.32 

                                                                                                                                            
responsabilité unique ou conjointe de l’élaboration des programmes de rétablissement est 
déterminée par l’entremise du groupe de travail national sur le rétablissement, qui soumet des 
recommandations à l’approbation du Comité des directeurs canadiens de la faune. 
31 Les participants à la réunion d’automne 2005 du groupe de travail national sur le rétablissement 
ont convenu de finaliser le Manuel des opérations de rétablissement et d’y apporter, par la suite, 
des mises à jour et des modifications une fois par année. 
32 Dans une présentation faite au CCCEP, Environnement Canada a conclu que l’approche 
actuelle (une espèce à la fois) ne fonctionne pas. Les ministres en ont convenu et ont demandé 
au Comité des directeurs canadiens de la faune de recommander une approche stratégique 
pendant l’été 2006. Le Secrétariat au rétablissement d’Environnement Canada, les responsables 
régionaux de la LEP et les planificateurs et équipes du rétablissement ont toutefois exprimé des 
doutes quant aux implications de cette décision sur les efforts futurs de planification du 
rétablissement.  

http://www.especesenperil.gc.ca/publications/abstractTemplate.cfm?lang=f&&ID=28
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3. Habitat essentiel 
Les principaux ministères ont fait des progrès ténus et moins importants que prévu pour 
ce qui est d’identifier l’habitat essentiel dans le cadre du processus de planification du 
rétablissement33.  
 
Les défis que pose l’identification de l’habitat essentiel sont associés à un certain 
nombre de facteurs, notamment des considérations scientifiques (p. ex., absence 
d’information sur certaines espèces et leurs habitats). Pêches et Océans Canada, en 
particulier, signale que rien n’a été prévu pour combler le manque de connaissances et 
qu’il faut davantage de conseils et de travaux techniques et scientifiques pour préciser 
les attentes relatives aux espèces aquatiques et à l’habitat essentiel. Parcs Canada fait 
également remarquer qu’elle a reporté l’identification de l’habitat essentiel dans le cadre 
de ses programmes de rétablissement par manque de connaissances scientifiques. Les 
considérations de politiques sont également un facteur. Lorsque les provinces et les 
territoires encadrent les efforts de planification du rétablissement, ils notent une 
réticence à identifier l’habitat essentiel sur les terres non domaniales, aussi longtemps 
que le cadre en matière de politiques (indemnisation, protection efficace, identification 
de l’habitat essentiel, etc.) n’est pas précisé. 
 
Ces retards et ces défis associés à l’identification de l’habitat essentiel pourraient avoir 
des répercussions significatives sur les progrès accomplis dans la mise en application 
de la Loi et l’obtention des résultats connexes voulus. 

4. Ressources et conseils pour appuyer la consultation et l’implication des 
parties en cause 
Les principaux ministères ont exprimé leurs inquiétudes à propos du manque de 
ressources et de conseils sur les politiques pour ce qui est d’impliquer les Autochtones, 
de consulter les parties visées et de mener des évaluations socio-économiques afin 
d’appuyer le processus de planification du rétablissement. 

                                                
33 La Loi exige que l’habitat essentiel soit identifié « dans la mesure du possible » dans les 
programmes de rétablissement et que des études soient incluses dans chacun de ces 
programmes afin d’identifier l’habitat essentiel pour lequel l’information disponible n’est pas 
adéquate. Les commentaires sur les progrès limités enregistrés à ce jour pour identifier l’habitat 
essentiel reflètent les progrès accomplis par rapport aux hypothèses formulées au moment de la 
présentation du Conseil du Trésor. Ils montrent par ailleurs les progrès enregistrés par rapport 
aux attentes du personnel et des partenaires des principaux ministères ainsi que des autres 
personnes impliquées par l’entremise des équipes de rétablissement, tel qu’énoncé dans le cadre 
du processus d’entrevues auprès de répondants clés. 
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5. Plans d’action 

Au sein des principaux ministères, il continue d’y avoir beaucoup d’incertitude et de 
préoccupation quant au moment où les plans d’action seront établis et mis en œuvre 
pour appuyer les programmes de rétablissement et à la façon dont ce sera fait. 
Actuellement, chaque planificateur et chaque équipe de rétablissement élabore de son 
côté des plans d’action, sans tenir compte des mécanismes d’établissement des 
priorités ou des ressources affectées selon les espèces, les régions et les activités. 

Évaluation 
Il est trop tôt pour dire si le résultat escompté sera atteint. D’une part, des centaines de 
programmes de rétablissement en sont actuellement à différents stades d’élaboration. 
Une fois finalisés, ils constitueront un réel progrès par rapport aux efforts de 
planification du rétablissement non obligatoires déployés par le passé. 
 
D’autre part, il y a beaucoup d’indices précurseurs montrant que le processus de 
planification du rétablissement n’est pas encore au point, et il règne une bonne dose 
d’incertitude et de préoccupation à l’endroit des progrès réalisés concernant les 
processus de planification du rétablissement, en particulier en ce qui concerne les 
facteurs suivants : 

• Les échéances fixées par la Loi ne sont pas toutes respectées lorsqu’il s’agit 
d’élaborer des programmes de rétablissement;  

• Sauf rares exceptions, l’habitat essentiel n’est pas identifié par les principaux 
ministères; 

• L’élaboration de plans d’action n’a pas été abordée d’une façon systématique. 
Par conséquent, peu de démarches plausibles du point de vue scientifique et 
souhaitables sur le plan socio-économique ont été définies; 

• Les principaux ministères manquent de ressources et de conseils appropriés en 
ce qui concerne la participation des Autochtones, la consultation des parties 
visées et la tenue d’études socio-économiques; 

• Le processus d’élaboration des futurs programmes de rétablissement suscite 
beaucoup d’incertitude et de crainte. 

2.5 Mise en œuvre du rétablissement 

Survol  
La LEP donne des directives officielles limitées sur la façon dont la mise en œuvre du 
rétablissement doit se faire, à une exception près : la Loi exige que tout habitat reconnu 
comme étant essentiel soit protégé juridiquement ou autrement et, en dernier recours, 
elle oblige le ministre à recommander au gouverneur en conseil d’émettre une 
ordonnance en vue de protéger l’habitat essentiel lorsque les lois d’une province ou d’un 
territoire ne le font pas efficacement. 
 
En revanche, la Loi prévoit que des plans d’action et des plans de gestion seront mis en 
œuvre et examinés officiellement au bout des cinq premières années d’essai. Elle 
reconnaît la nécessité d’appuyer les activités d’intendance et les efforts de conservation 
déployés par les Canadiens et les collectivités ainsi que par les Autochtones.  
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Le gouvernement du Canada a mis sur pied deux initiatives clés en matière de 
financement pour appuyer le rétablissement des espèces en péril : 

• Le PIH, dont le but général est de « contribuer au rétablissement des espèces 
en voie de disparition, menacées et en péril, et d’éviter que d’autres espèces 
deviennent préoccupantes du point de vue de la conservation en faisant 
participer les Canadiennes et les Canadiens de toutes les couches de la société 
à des mesures de conservation bénéfiques aux espèces sauvages ».  

• Le FIR, aide les organismes fédéraux à bien prendre en compte la LEP en 
fonction de leurs mandats respectifs, en mettant en œuvre les activités 
prioritaires de rétablissement définies dans les programmes de rétablissement 
ou les plans d’action, ainsi que dans les études sur les espèces en péril sur les 
terres domaniales. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Les extrants prévus et les résultats intermédiaires que voici ont été déterminés en 
fonction des activités et des programmes de mise en œuvre du rétablissement menés 
par les principaux ministères : 
Mise en œuvre du rétablissement – Extrants 

prévus 
Mise en œuvre du rétablissement – 
Résultats intermédiaires escomptés 

Efforts de rétablissement généraux 
• Protection de l’habitat essentiel sur les 

terres domaniales. 
• Affectation de ressources externes pour 

appuyer la mise en œuvre du 
rétablissement. 

• Participation des Autochtones à la mise en 
œuvre du rétablissement.34 

• Mesures de rétablissement partiellement 
mises en œuvre (40 p. 100 des mesures 
déterminées chaque année pour 
26 espèces relevant d’Environnement 
Canada et 15 espèces relevant de Pêches 
et Océans Canada, l’accent étant placé sur 
les mesures très prioritaires pour les 
espèces vivant sur les terres de Parcs 
Canada). 

Efforts de rétablissement généraux 
• Mise en train de mesures prioritaires pour 

protéger les espèces en péril et leur 
habitat. 

• Affectation de ressources externes pour 
protéger les espèces en péril et leur 
habitat. 

• Protection juridique de l’habitat essentiel 
sur les terres domaniales. 

Programme d’intendance de l’habitat 
• Mise à contribution de parties prenantes 

multiples par les conseils de mise en œuvre 
régionaux.  

• Préparation de notes d’information 
nationales et régionales. 

• Mise en place d’ententes de contribution. 
• Rapports des bénéficiaires. 
• Rapports nationaux et régionaux. 
• Espèces en péril ciblées par le programme 

de financement. 
• Zone (superficie) protégée ou ciblée. 
• Mise en œuvre d’activités d’intendance 

Programme d’intendance de l’habitat 
• Amélioration de la collaboration entre 

partenaires. 
• Influence des priorités du PIH sur les 

investissements dans les autres 
programmes. 

• Mise en place des meilleures pratiques 
pour protéger et conserver les espèces et 
l’habitat prioritaires et en appuyer le 
rétablissement.  

• Sensibilisation accrue des propriétaires 
fonciers et autres parties prenantes. 

• Atténuation des menaces. 
                                                
34 La participation des Autochtones dans tous les aspects de la programmation des espèces en 
péril est traitée plus en détail dans la section 2.2 du présent rapport. 

http://www.cws-scf.ec.gc.ca/hsp-pih/default.asp?lang=Fr&n=59BF488F-1
http://www.speciesatrisk.gc.ca/support/irf_fir/program_f.cfm
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Mise en œuvre du rétablissement – Extrants 
prévus 

Mise en œuvre du rétablissement – 
Résultats intermédiaires escomptés 

prioritaires dans le cadre des programmes 
de rétablissement et des plans d’action. 

Fonds interministériel pour le rétablissement 
• Mise en place de mesures de 

rétablissement pour les espèces en péril 
afin d’appuyer les recommandations 
spécifiées dans les programmes de 
rétablissement et les plans d’action. 

• Activités permettant aux autres ministères 
(sauf les principaux) de remplir les 
exigences juridiques de la LEP : 

o Efforts pour diriger le financement 
vers d’autres ministères et 
organismes, à l’exclusion des 
principaux ministères;  

o Activités prévues : atténuation des 
menaces, amélioration de l’habitat, 
sondages, recherche, identification 
de l’habitat essentiel. Préparation 
de plans de gestion, diffusion 
externe, renforcement des 
compétences. 

Fonds interministériel pour le rétablissement 
• Atteinte des résultats biologiques. 
• Mise à contribution du FIR afin de remplir 

des exigences précises de la LEP 
(protection de l’habitat essentiel, 
interdictions visant des espèces et des 
résidences, sondages, etc.).  

• Prise en compte appropriée de la LEP par 
les autorités fédérales en vertu de leurs 
mandats respectifs. 

 

Réalisations 
Tel qu’indiqué plus tôt, l’habitat essentiel doit encore être officiellement identifié et 
protégé pour les espèces en péril inscrites sur la liste, à quelques exceptions près. Les 
principaux ministères ont néanmoins entrepris des activités de mise en œuvre pour 
appuyer l’objectif global du rétablissement des espèces et de restauration de leur 
habitat, et il est possible que les habitats essentiels de certaines espèces soient 
protégés de ce fait. 

1. Parcs Canada 
Parcs Canada a adopté une approche stratégique en vue de gérer et de suivre ses 
efforts de mise en œuvre du rétablissement. Étant donné les fonds limités disponibles, 
l’Agence a établi des critères en matière d’établissement des priorités et affecté des 
ressources à des mesures définies et prioritaires pour les espèces sur les terres 
relevant de l’Agence, qui incluent un certain nombre de projets dans deux vastes 
secteurs. Pour la période 2004-2005, l’Agence a affecté : 

• 1,53 million de dollars à son Fonds d’action et d’éducation pour les espèces en 
péril;  

• 1,17 million de dollars à huit projets axés sur la gestion des écosystèmes pour le 
rétablissement des espèces en péril. 

 
Environ 30 p. 100 de ces fonds ont été affectés à des initiatives d’éducation grand 
public qui encouragent, entre autres, la promotion de la conformité. Au sein de l’Agence, 
la totalité des fonds alloués à la mise en œuvre du rétablissement a excédé ceux mis à 
disposition par l’intermédiaire du Conseil du Trésor relativement à la mise en œuvre du 
rétablissement à Parcs Canada. 
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2. Pêches et Océans Canada 
À Pêches et Océans Canada, la mise en œuvre du rétablissement a jusqu’à maintenant 
été effectuée d’une façon stratégique dans le cadre d’un processus bien arrêté 
d’établissement des priorités ministérielles. Pour la période 2004-2005, par exemple, le 
Ministère a affecté près de 1,7 million de dollars à des activités de mise en œuvre du 
rétablissement visant les espèces prioritaires que voici : 

• Loutre de mer 
• Haliotide pie 
• Épaulard 
• Béluga  
• Villeuse haricot (mollusques) 
• Chat-fou du Nord 
• Baleine boréale 
• Loup à tête large 
• Tortue luth 
• Baleine noire de l’Atlantique Nord  
• Marsouin commun 

3. Environnement Canada 
À Environnement Canada, la priorité des activités de mise en œuvre a été établie au 
niveau régional. L’information fournie indique que les efforts ministériels déployés à ce 
jour ont porté essentiellement sur les espèces suivantes :  

• Pluvier siffleur 
• Sterne de Dougall 
• Faucon pèlerin 
• Arlequin plongeur 
• Satyre fauve des Maritimes 
• Petit Blongios 
• Râle jaune 
• Prairie d’herbes mixtes du Nord 
• Paysage de l’Okanagan 
• Marmotte de l’île de Vancouver 

4. Programme d’intendance de l’habitat  
Le gouvernement du Canada affecte, par l’entremise du PIH, environ 8,7 millions de 
dollars par année à des projets visant à conserver et à protéger les espèces en péril et 
leur habitat. Une évaluation exhaustive du PIH a été amorcée en 200535. Elle a montré 
que le Programme jouissait d’un large soutien, les partenaires et les protagonistes le 
jugeant essentiel pour améliorer la collaboration entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux. L’évaluation a également établi que le Programme donnait les effets 
attendus et qu’il était en bonne voie de produire les résultats escomptés. Elle a conclu 

                                                
35 Étant donné les efforts rigoureux menés récemment pour évaluer et documenter les 
réalisations et les répercussions du Programme d’intendance de l’habitat, et les conclusions 
favorables de ces études, l’évaluation a consisté uniquement à savoir dans quelle mesure les 
recommandations de l’évaluation ont été prises en compte et appliquées, dans quelle mesure le 
Programme continue d’être bien géré, ainsi que les questions qui restent encore à régler, s’il y en 
a.  

http://www.ec.gc.ca/ae-ve/default.asp?lang=Fr&n=AFFC427D
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que le Programme était bien administré, qu’il disposait de solides structures de gestion 
et d’imputabilité et de mécanismes d’établissement des priorités, qui sont tous bien 
documentés dans le cadre de gestion et d’imputabilité basé sur les principaux résultats 
du Programme. L’évaluation a montré par ailleurs que le Programme était bien appliqué, 
qu’il générait des liquidités dans une proportion de 2:1, qu’il avait rejoint plus de 
12 millions de Canadiens au cours des quatre premières années et qu’il fonctionnait 
avec des frais généraux comparables ou inférieurs à des initiatives similaires avec des 
mandats et des méthodes de mise en application analogues. Une évaluation des 
impacts du Programme a ensuite été entreprise en 2005. Cette dernière a conclu que le 
PIH a des répercussions directes, durables et positives sur les espèces ciblées. 
 
Cette évaluation a montré que toutes les recommandations faites en vue de renforcer le 
PIH ont été soigneusement examinées et traitées (avec les documents à l’appui) par les 
principaux ministères et les gestionnaires responsables, et que des mesures de suivi 
ont été prises dans la plupart des cas. 

5. Fonds interministériel pour le rétablissement 
Le FIR est supervisé par un ensemble solide de mécanismes de gouvernance, 
notamment : 

• Un comité formé de sous-ministres adjoints des trois principaux ministères 
supervise le Fonds et approuve les recommandations en matière de 
financement. 

• Un comité d’examen interministériel, composé d’un représentant de chacun des 
organismes fédéraux participants, dirige les diverses activités du programme, 
étudie les propositions et fait des recommandations en matière de financement 
au comité des sous-ministres adjoints. 

• Les ministères intéressés à avoir accès à des fonds signent un protocole 
d’entente avec les autres ministères participants pour faire en sorte que le 
Programme soit mené dans un esprit de collaboration et d’une façon imputable. 
Ce protocole d’entente établit le rôle et l’engagement des ministères participants, 
le mécanisme de virement des fonds ainsi que les paramètres pour rendre 
compte des projets et de l’emploi des fonds.  

• Un secrétariat du Fonds relevant d’Environnement Canada coordonne les 
activités du programme – envoi des demandes de propositions et réception des 
propositions, soutien administratif et des programmes accordé aux comités, le 
suivi des ressources financières, réception des rapport financiers et de 
rendement sur les projets financés, comptes rendus sur le programme et 
communication des réalisations au grand public. 

 
Un examen distinct et plus approfondi du Fonds a été mené en 2003. L’étude a montré 
d’une façon générale que le Fonds était géré d’une manière rentable, avec des niveaux 
de frais généraux raisonnables par rapport à d’autres initiatives similaires et que les 
fonds étaient affectés à des activités admissibles. 
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L’évaluation a établi que le FIR alloue des sommes pour la protection des espèces 
ciblées et de leur habitat et qu’il contribue à leur rétablissement. Depuis 2002, le Fonds 
a notamment versé à 11 ministères et organismes 8,7 millions de dollars dans le cadre 
de 263 projets (voir le tableau 5). Tous les projets financés par le FIR sont ciblés sur les 
espèces inscrites, mais les programmes de rétablissement commencent seulement 
maintenant à apparaître et n’incluent pas l’identification de l’habitat essentiel. 
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Tableau 5 – Montants alloués par le Fonds interministériel pour le rétablissement (2002-2006) 

Bénéficiaires du FIR  Total (2002-2006) 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 

 Nombre 
de projets 

Montant 
alloué ($) 

Nombre 
de projets 

Montant 
alloué ($) 

Nombre 
de projets 

Montant 
alloué ($) 

Nombre 
de projets 

Montant 
alloué ($) 

Nombre 
de projets 

Montant 
alloué ($) 

Environnement Canada 55  2 076 715  12  595 000  17  683 700  17  491 630  9  306 385  
Pêches et Océans 56  1 766 561  11  483 500  10  373 200  12  377 705  23  532 156  

Parcs Canada 45  1 157 950  10  306 500  12  376 150  15  309 100  8  166 200  
Ressources naturelles 24  1 038 695  3  252 350  8  345 400  9  340 995  4  99 950  

Agriculture et 
Agroalimentaire 22  851 098  4  160 398  5  153 200  6  266 000  7  271 500  

Affaires indiennes et 
du Nord Canada 30  788 518    3  126 650  11  339 500  16  322 368  

Défense nationale 20  768 765  2  97 000  5  233 040  6  262 975  7  175 750  
Travaux publics et 

Services gouvernementaux 4  139 000      1  60 000  3  79 000  

Conseil national de 
recherches du Canada 3  55 000      2  30 000  1  25 000  

Commission de la 
capitale nationale 3  30 000    1  15 000  1  5 000  1  10 000  

Autorité portuaire de 
la rivière Fraser 1  14 500        1  14 500  

Total 263  8 686 802  42  1 894 748  61  2 306 340  80  2 482 905  80  2 002 809  
Principaux ministères visés 

par la LEP 156  5 001 226  33  1 385 000  39  1 433 050  44  1 178 435  40  1 004 741  

Autres organismes fédéraux 107  3 685 576  9  509 748  22  873 290  36  1 304 470  40  998 068  
Total 263  8 686 802  42  1 894 748  61  2 306 340  80  2 482 905  80  2 002 809  

% de fonds du FIR 
parvenant aux autres 

ministères 
42 % 27 % 38 % 53 % 50 % 

 



 

 

Espace laissé en blanc intentionnellement
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Enjeux et défis 

1. Enjeux transsectoriels 
Les efforts de mise en œuvre du rétablissement déployés par les principaux ministères 
sont freinés par un certain nombre de facteurs transsectoriels, notamment : 

• retards dans l’élaboration de stratégies de rétablissement et de plans d’action; 
• retards et défis pour identifier et protéger juridiquement l’habitat essentiel; 
• ressources mises à la disposition des principaux ministères pour appuyer la mise 

en œuvre du rétablissement nettement inférieures à celles de leur demande 
minimale36;   

• manque de la part du gouvernement fédéral d’une vision, d’une stratégie et d’un 
mécanisme d’établissement des priorités globales pour appuyer la mise en 
œuvre du rétablissement. 

 
Par ailleurs, les défis et les échéances dans les autres secteurs assujettis à la LEP ont 
amené les principaux ministères à réaffecter à d’autres composantes du Programme 
une partie des ressources prévues pour la mise en œuvre du rétablissement. Les efforts 
de mise en œuvre du rétablissement déployés par les principaux ministères ont 
également été touchés, directement et indirectement, par les écarts non comblés dans 
le cadre en matière de politiques et d’orientation, notamment : 

• protection efficace (émission de permis, promotion de la conformité, mise en 
application); 

• habitat essentiel et résidence; 
• politique de gestion des prédateurs; 
• analyse socio-économique; 
• problèmes liés à l’émission de permis ainsi qu’à l’achat, à la vente et au 

commerce en ce qui concerne les espèces élevées, gardées en culture et non 
sauvages (p. ex., haliotide pie) de même que celles qui font l’objet d’une capture 
fortuite au filet (p. ex., loup à tête large);  

• politique de création, de restauration et d’amélioration de l’habitat. 

2. Parcs Canada  
En ce qui concerne les efforts de mise en œuvre du rétablissement menés par Parcs 
Canada, seul un petit nombre de problèmes et de défis ont été relevés en dehors des 
contraintes de financement majeures qui existent. À ce jour, l’Agence a constaté que le 
personnel financé en dehors du cadre de la LEP doit fournir d’énormes efforts non 
financés pour mettre en œuvre des projets de rétablissement. L’Agence souhaite 
rationaliser et renforcer son approche de la mise en œuvre, mais il lui faut attendre pour 
cela que des plans d’action soient élaborés et qu’un habitat essentiel soit officiellement 
défini. 

                                                
36 Le financement minimum demandé par les principaux ministères concernait la mise en œuvre 
du rétablissement pour 25 p. 100 des espèces inscrites. En dépit des montants plus modestes 
accordés (équivalant à moins de 60 p. 100 du minimum demandé), plus de 90 millions de dollars 
sur les 198 millions de dollars mis à la disposition des principaux ministères pendant les trois 
premières années de Programme ont servi à appuyer les activités de mise en œuvre du 
rétablissement.  
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3. Environnement Canada 
L’évaluation a fait ressortir d’autres enjeux et défis uniques aux efforts de mise en 
œuvre du rétablissement déployés par Environnement Canada. Le Ministère n’a pas 
adopté une approche stratégique fondée sur les risques et à l’échelle du Ministère pour 
ses efforts de mise en œuvre du rétablissement. Actuellement, la plupart des activités 
menées par le Ministère à ce titre sont financées par ses programmes régionaux, en 
réaction aux propositions soumises par le personnel régional. Par ailleurs, les 
responsabilités globales à l’endroit des ressources et des activités de mise en œuvre du 
rétablissement n’ont pas été clairement assignées. En raison du manque de structures 
pour la mesure et les comptes rendus, le Ministère n’a pas pu fournir un résumé des 
montants alloués aux différentes espèces et activités ainsi que des atouts et des 
répercussions tirés des activités de mise en œuvre du rétablissement. Finalement, 
l’évaluation n’a trouvé aucune trace des ententes d’intendance anticipées avec les 
Autochtones pour la protection de l’habitat essentiel sur les réserves, même si la région 
du Pacifique et du Yukon a travaillé activement sur ce genre d’ententes. 

4. Programme d’intendance de l’habitat  
À l’instar d’autres aspects de la mise en œuvre du rétablissement, le PIH doit aussi 
relever des défis pour ce qui est d’établir des priorités en raison des retards et des 
enjeux permanents que pose l’identification de l’habitat essentiel. Le programme a des 
répercussions directes et durables sur les espèces et les habitats qu’il cible, mais le 
niveau de financement disponible par son entremise est jugé tout juste bon à avoir des 
répercussions isolées sur les espèces en péril et leur habitat partout au Canada.  

5. Fonds interministériel pour le rétablissement 
Le Fonds marche bien d’une façon générale, mais l’évaluation y a relevé quelques 
problèmes majeurs associés aux ressources affectées au FIR et par celui-ci. Plus 
précisément, moins de 25 p. 100 des ressources prévues parviennent aux autres 
ministères et organismes pour appuyer les efforts qu’ils déploient à l’endroit des 
espèces en péril. Pendant la période 2003-2006, moins de 50 p. 100 (6,3 millions de 
dollars) des ressources affectées en théorie (14,5 millions de dollars) au Fonds par le 
Conseil du Trésor lui sont effectivement parvenues. Sur le montant qui a été versé au 
Programme, plus de la moitié des sommes réellement allouées est allée aux trois 
principaux ministères, malgré que le Conseil du Trésor ait explicitement spécifié que « il 
faut s’attacher à diriger le financement vers d’autres ministères et organismes fédéraux, 
à l’exclusion des trois ministères principaux ». 
 
Par l’entremise du Comité d’examen des dépenses d’Environnement Canada, des 
ressources additionnelles sont réaffectées, avec l’approbation du Conseil du Trésor, à 
partir du budget du FIR. Avec cette réaffectation additionnelle, une somme de 
1,8 million de dollars par année seulement sera allouée au Fonds à compter de la 
période 2006-2007, alors que le montant initialement alloué au Fonds par le Conseil du 
Trésor était de 5 millions de dollars par année. 
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Évaluation 
Des évaluations menées antérieurement ont établi que le PIH est en bonne voie de 
donner, comme prévu, les résultats intermédiaires et ultimes qui y sont associés. Le 
Programme continue de prouver que, s’il disposait de ressources supplémentaires, il 
pourrait jouer un rôle plus important pour ce qui est de contribuer au rétablissement des 
espèces en péril et à la restauration de leur habitat. 
 
Il a été démontré que les principaux ministères ont pris d’autres mesures prioritaires 
pour appuyer le rétablissement des espèces en péril et la restauration de leur habitat, 
mais étant donné les expériences enregistrées à ce jour, il est peu probable que les 
résultats intermédiaires plus vastes associés aux efforts de mise en œuvre du 
rétablissement seront obtenus : 

• Les ressources, qui sont insuffisantes, ne permettent d’appuyer que des activités 
limitées de mise en œuvre du rétablissement pour un nombre restreint 
d’espèces inscrites ou de paysages ciblés. 

• Des retards sont enregistrés et des défis majeurs sont rencontrés lorsqu’il s’agit 
d’identifier et de protéger l’habitat essentiel sur les terres domaniales. 

• Les autres ministères et organismes fédéraux ne reçoivent pas toutes les 
ressources nécessaires ou prévues pour appuyer leurs efforts en vue de remplir 
les exigences réglementaires. 

• Les Autochtones ont très peu participé aux activités de rétablissement, et la mise 
en œuvre sur leurs terres semble laisser beaucoup à désirer compte tenu des 
exigences de la Loi.  

• On ne sait pas exactement quelle est l’ampleur des ressources externes 
engagées pour le rétablissement des espèces en péril37 38, mais on pense 
qu’elles sont extrêmement limitées étant donné l’envergure des besoins et les 
responsabilités des autres parties. 

 
Il est maintenant reconnu qu'une approche au cas par cas ne représente pas la solution 
la plus efficace pour traiter un certain nombre de questions liées à la protection des 
espèces en péril. Lors de sa réunion d'octobre 2005, le CCCEP a confié au Comité des 
directeurs canadiens de la faune la tâche de préparer un plan de programme pour une 
refonte du programme de rétablissement prévu par la LEP. Le CCCEP s'attend à ce 
que ce plan comporte des mesures visant, d'une part, à améliorer le processus de 
planification du rétablissement afin de rationaliser et standardiser l'élaboration des 
programmes et des plans et, d'autre part, à améliorer et standardiser l’approche de 
l'analyse socio-économique durant ce même processus. 

                                                
37 Le Secrétariat au rétablissement recueille de l’information sur les ressources externes 
engagées pour le rétablissement des espèces en péril et les publie dans le Rapport annuel du 
RESCAPÉ.  
38 Exception faite du Programme d’intendance de l’habitat, qui fait activement le suivi et le compte 
rendu des liquidités et les appuis non financiers obtenus à partir des contributions fédérales faites 
par l’entremise du Programme. 

http://www.speciesatrisk.gc.ca/publications/AbstractTemplate.cfm?lang=f&ID=30
http://www.speciesatrisk.gc.ca/publications/AbstractTemplate.cfm?lang=f&ID=30
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2.6 Protection (émission de permis, promotion de la 
conformité et mise en application) 

Survol de la Loi et de ses dispositions 
La LEP interdit de tuer, de menacer, de harceler, de capturer et de prendre un individu 
appartenant à une espèce inscrite comme étant disparue du Canada, en voie de 
disparition ou menacée. La Loi interdit par ailleurs la possession, la collection, l’achat, la 
vente et le commerce de ces mêmes espèces ainsi que l’endommagement et la 
destruction de leur résidence. Ces interdictions générales s’appliquent immédiatement 
aux espèces inscrites sur les terres domaniales ainsi qu’aux oiseaux migrateurs inscrits 
et aux espèces aquatiques inscrites qu’on trouve partout au Canada. 
 
La Loi autorise le ministre compétent, à certaines conditions, à émettre des permis ou à 
conclure des ententes permettant à des personnes de s’engager dans des activités qui 
ont une incidence sur les espèces inscrites et leur habitat ou résidence. Le ministre 
compétent doit justifier ces permis et ententes dans le Registre public de la LEP. 
 
La Loi oblige le ministre compétent à recommander que le gouverneur en conseil 
émette des ordonnances d’urgence afin d’assurer la protection des espèces inscrites si 
le ministre juge que la survie des espèces fait l’objet de menaces imminentes. 
 
Finalement, la Loi confère aux ministres compétents des pouvoirs élargis en matière 
d’inspection, de saisie et de mise en application associés aux interdictions et aux 
ordonnances, qui sont assortis de dispositions prévoyant des amendes importantes 
et/ou un emprisonnement, des ordonnances de la cour et d’autres mesures de 
rechange. Ce faisant, la Loi autorise le ministre compétent à désigner des personnes 
pour être des agents d’exécution. 

Extrants prévus et résultats connexes 
Les extrants prévus et les résultats intermédiaires que voici ont été établis à propos des 
activités et des programmes des principaux ministères associés à l’émission de permis, 
à la promotion de la conformité et à la mise en application. 
 

Protection – Extrants prévus Protection – 
Résultats intermédiaires escomptés 

• Politiques sur les permis en place et permis 
émis pour des activités admissibles. 

• Stratégie de promotion de la conformité en 
place et mise en œuvre.  

• Politiques de mise en application 
élaborées. 

• Formation du personnel fédéral. 
• Dix agents d’exécution régionaux et quatre 

agents d’exécution à la direction générale 
(Environnement Canada) d’ici 2008. 

• Trois postes de coordonnateurs de 
l’exécution dotés à Parcs Canada et 
patrouilles de la faune additionnelles dans 
les parcs nationaux. 

• La LEP est appliquée pour les espèces 
fédérales sur les terres domaniales. 

• La LEP est appliquée pour les espèces 
aquatiques. 

• Une approche préventive mettant l’accent 
sur la promotion de la conformité est en 
place. 

• Des activités scientifiques et de suivi 
connexes sont menées seulement là où 
des permis pertinents ont été émis. 

• Les parties à l’Accord prennent des 
mesures pour protéger juridiquement les 
espèces en péril et leur habitat. 

• Les efforts d’harmonisation avec les autres 
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• Ententes de mise en application passées 
avec les provinces et les territoires. 

• Mesures analogues prises par les parties à 
l’Accord national. 

• Élaboration d’un cadre en matière de 
politiques pour appuyer les dispositions de 
la Loi faisant office de filet de sécurité. 

systèmes d’émission de permis sont jugés 
importants et les mécanismes pour le faire 
sont en cours d’étude. 

 

Réalisations  
L’évaluation a montré que les principaux ministères ont fait des progrès initiaux pour ce 
qui est de donner les extrants prévus. 

1. Parcs Canada 
Parcs Canada a établi des lignes directrices sur les permis, a conçu et mis sur pied un 
cours de formation, et a intégré les exigences de la LEP dans les procédures existantes 
d’émission de permis et d’évaluation environnementale de l’Agence. Environnement 
Canada publie actuellement des explications dans le Registre public de la LEP 
relativement aux permis émis par Parcs Canada en vertu des dispositions de l’article 73. 
Au 31 décembre 2005 toutefois, des explications n’avaient été consignées que pour 12 
des 30 permis émis. 
 
L’Agence n’a pas de programme officiel sur la promotion de la conformité, mais elle 
mène des activités en ce sens par l’entremise d’initiatives d’information et de 
sensibilisation du grand public. L’Agence a élaboré un programme visant à former en 
l’espace d’une année le nombre voulu d’agents pour faire appliquer efficacement 
la LEP. À ce jour, 85 agents ont été formés et 125 autres doivent l’être pendant la 
période 2006-2007. Un poste de coordonnateur de l’application de la LEP a également 
été comblé au sein de l’Agence en 2005. Depuis mars 2003, Parcs Canada a consigné 
41 situations mettant en cause des espèces de l’Annexe 1 de la LEP. Chacun de ces 
incidents a fait l’objet d’une enquête et trois d’entre eux ont été reliés à des infractions 
en vertu de la Loi.39 Les efforts de l’Agence pour faire appliquer la Loi sur les parcs 
nationaux du Canada sont également considérés comme appuyant directement les 
objectifs de la LEP et les enjeux de sa mise en application. 

2. Pêches et Océans Canada 
Pêches et Océans Canada a mis en place du personnel formé et a élaboré des 
procédures et des systèmes de mesure pour faire le suivi des permis. Le Ministère a 

                                                
39 Sur les trois incidents de Parcs Canada liés à des infractions à la LEP : 

o un concernait la destruction de la Braya de Long au lieu historique national de Port au 
Choix, à Terre-Neuve; 

o un autre incident impliquait le braconnage de l’haliotide pie dans la réserve d’aire marine 
nationale de conservation Gwaii Haanas proposée. L’incident a été référé à Pêches et 
Océans Canada pour fins de complément d’enquête et de poursuite (pour le détail, voir 
l’étude de cas sur l’haliotide pie);  

o le troisième incident a mis en cause une personne accusée d’avoir tué un crotale 
Massasauga de l’Est dans le parc national des Îles-de-la-Baie-Georgienne. L’incident 
mettait en cause une espèce en péril, mais il a été traité en invoquant la Loi sur les parcs 
nationaux du Canada. Les mesures de rechange (règlement hors cour) utilisées en guise 
de sanction ressemblaient à celles prévues par la LEP. 

http://www.registrelep.gc.ca/agreements/permits_f.cfm
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préparé une évaluation des dommages admissibles pour appuyer les activités permises 
relativement au loup à tête large. En 2004 et 2005, le Ministère a émis environ 
9 600 permis en vertu des dispositions de l’article 73 de la LEP pour le loup à tête large. 
Le Ministère a consigné les explications voulues sur les permis pour loup à tête large 
dans le Registre public de la LEP. Il a aussi préparé une évaluation des dommages 
admissibles pour appuyer les activités permises relativement aux tortues luth. Quelque 
75 permis ont été émis en 2004 et 2005 en vertu des dispositions de l’article 73 de la 
LEP relativement à la capture fortuite de ces espèces. Le Ministère a consigné dans le 
Registre public de la LEP les explications voulues sur les permis pour les tortues luth. Il 
a également émis 47 permis scientifiques en vertu des dispositions de l’article 73 
pendant la même période de deux ans. Les explications pour ces permis scientifiques 
sont encore à fournir. 
 
Le Ministère a mis en place un plan et un programme de promotion de la conformité en 
vertu de la LEP, qui privilégient une approche préventive. Pour les faire appliquer, des 
politiques et des procédures ministérielles pertinentes ont été préparées et intégrées 
dans les procédures du programme de mise en application du Ministère. Les agents des 
pêches ont été formés pour répondre aux exigences de la LEP, et des ressources ont 
été allouées aux bureaux régionaux pour la mise en application. Par ailleurs, le ministre 
de Pêches et Océans Canada a désigné des Autochtones et des citoyens habitant le 
Nord pour faire office d’agents d’exécution, notamment pour les questions rattachées à 
la LEP. Les agents des pêches prennent note et le Ministère fait le suivi du temps et des 
ressources dédiées à l’application de la LEP. L’application de la Loi sur les pêches joue 
aussi un rôle clé pour ce qui est d’appuyer les objectifs de la LEP, mais le Ministère a 
pris par ailleurs des mesures réglementaires en vertu de la LEP et intenté des 
poursuites couronnées de succès relativement au loup à tête large. Le Ministère s’est 
également servi de la Loi sur les pêches pour intenter avec succès des poursuites 
relativement aux infractions associées à la LEP, comme cela a récemment été le cas 
pour l’haliotide pie.40 

3. Environnement Canada 
À l’intérieur des ressources d’Environnement Canada associées à l’émission de permis, 
on a mis en place du personnel formé, des procédures (ébauche) et des systèmes de 
mesure. Le Ministère a émis 60 permis en vertu des dispositions de l’article 73 de 
la LEP. Ces permis sont associés à des activités scientifiques et de recherche portant 
sur des espèces inscrites en 2004-2005. Le ministre de l’Environnement a publié dans 
le Registre public de la LEP des explications relatives à ces permis. Le Ministère signale 
qu’il adopte une approche (principalement) réactive pour ce qui est de l’application de 
la LEP sur les terres domaniales pendant les premières années de la mise en œuvre, 
avec un peu de formation et d’affectation de personnel. Les plans, les stratégies et les 
politiques de mise en application et d’inspection sont encore en cours d’élaboration. 

Enjeux et défis 
Malgré les progrès accomplis, l’évaluation a relevé un certain nombre d’enjeux et de 
défis sur lesquels il faut se pencher plus avant. 

                                                
40 Pour en savoir plus sur les poursuites associées à la LEP, voir les études de cas sur l’haliotide 
pie et le loup à tête large. 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2004/SSR2004_031_f.pdf
http://www.registrelep.gc.ca/agreements/viewPermit_f.cfm?id=72&type=1
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2004/SSR2004_035_f.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2004/SSR2004_035_f.pdf
http://www.registrelep.gc.ca/agreements/viewPermit_f.cfm?id=71&type=1
http://www.mar.dfo-mpo.gc.ca/communications/maritimes/news05f/C-MAR-05-19F.html
http://www-comm.pac.dfo-mpo.gc.ca/pages/release/p-releas/2006/nr008_f.htm
http://www.registrelep.gc.ca/agreements/permits_f.cfm
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1. Environnement Canada 
Environnement Canada a beaucoup à faire pour assurer la conformité avec la LEP et 
l’application de cette dernière sur les terres domaniales, à l’exception de celles qui sont 
sous l’autorité de Parcs Canada. Au moment où l’évaluation a été menée, toutefois, un 
certain nombre de lacunes ont été relevées dans les activités et les programmes 
connexes du Ministère : 

o il manque une stratégie ou un programme officiel et financé pour la promotion de 
la conformité; 

o il manque une stratégie de mise en application de la LEP, et les enquêtes sont 
pour la plupart menées d’une façon réactive; 

o il n’y a pas en place d’ententes en matière d’application avec les provinces et les 
territoires; 

o il n’y a pas de stratégie ou de plan précis en vue d’autoriser d’autres personnes 
à agir comme agents d’exécution;  

o les ressources du Ministère allouées pour appuyer les activités de mise en 
application ne sont pas parvenues aux bureaux régionaux chargés de mettre en 
place ces activités;  

o le cadre en matière de politiques destiné à appuyer les dispositions de la Loi 
faisant office de filet de sécurité n’a toujours pas été établi. 

 
Qui plus est, le Ministère ne dispose pas d’un système ou d’un mécanisme permettant 
de déterminer la mesure dans laquelle des dispositions comparables ont été prises par 
les autres parties à l’Accord (provinces et territoires). À ce jour, le Ministère a reçu une 
contestation judiciaire (Chouette tachetée) (en anglais seulement) et une requête 
(caribou des bois) (en anglais seulement) relativement aux obligations qu’a le ministre 
d’agir lorsque les provinces ne le font pas. Les représentants des ONG font savoir qu’ils 
sont organisés pour présenter d’autres contestations judiciaires et requêtes, question de 
mettre à l’essai les exigences de la Loi à cet égard. 

2. Processus d’émission de permis 
Certains aspects des processus d’émission de permis en place dans les principaux 
ministères exigent aussi plus d’attention afin d’assurer une coordination et une 
uniformité plus grandes : 

o Les secteurs des ressources se sont montrés préoccupés par ce qui est perçu 
comme une règle non écrite du « deux poids, deux mesures » en ce qui 
concerne l’approche adoptée par Environnement Canada et Pêches et Océans 
Canada relativement aux permis pour « dommages fortuits ». 

o Il existe des doutes quant à l’émission de permis pour des activités, notamment 
l’achat, la vente et le commerce, associées à des populations élevées, cultivées 
et non sauvages. 

o Du travail additionnel doit être effectué pour faire en sorte que toutes les 
explications sur les permis et les ententes soient consignées dans le Registre 
public de la LEP, comme cela est exigé.  

o Plusieurs répondants clés ont posé des questions à propos de la portée et du 
nombre de permis de « capture fortuite » émis par Pêches et Océans Canada 
relativement au loup à tête large. 

3. Niveaux de sensibilisation 
Les répondants clés, notamment le personnel des principaux ministères, ont le 
sentiment que les niveaux de sensibilisation associés à la Loi et à ses exigences 

http://www.sierralegal.org/m_archive/pr05_12_06.html
http://www.sierralegal.org/m_archive/pr05_12_21.html
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connexes sont bas parmi les gestionnaires opérationnels des terres au sein des 
services fédéraux, provinciaux et municipaux, sur les terres autochtones, dans 
l’industrie ainsi que chez les propriétaires fonciers privés. L’évaluation a montré la 
nécessité d’avoir un programme stratégique national et financé pour sensibiliser 
davantage et assurer la conformité avec les objectifs en matière de promotion. 

Évaluation  
Des progrès ont été enregistrés pour ce qui est d’obtenir certains des résultats 
intermédiaires associés à ce volet du programme. Des mesures d’application sont 
prises pour les espèces aquatiques inscrites, la Loi sur les pêches aidant beaucoup à 
appuyer les objectifs de la LEP. De même, des mesures d’application sont prises avec 
les aires patrimoniales protégées du Canada, la Loi sur les parcs nationaux du Canada 
étant elle aussi déterminante pour appuyer les objectifs de la LEP. En outre, des 
programmes d’émission de permis ont été mis sur pied pour appuyer les activités 
scientifiques et de suivi pertinentes et pour régler les enjeux posés par la capture 
fortuite des espèces aquatiques.  
 
À défaut de faire d’autres progrès et de porter davantage attention aux problèmes et 
aux défis relevés, il est peu probable que les autres résultats identifiés seront obtenus. 
Plus spécifiquement : 

o la LEP n’est pas encore appliquée d’une manière stratégique sur le reste des 
terres domaniales, là où le ministre de l’Environnement est tenu de faire 
appliquer la Loi; 

o il manque une approche et des ressources stratégiques nationales pour 
accroître la sensibilisation et faire une promotion à grande échelle; 

o le cadre réglementaire destiné à appuyer les dispositions de la Loi faisant office 
de filet de sécurité n’est toujours pas en place;  

o il y a dans le processus d’émission des permis des lacunes associées aux 
activités mettant en cause des populations élevées, cultivées et non sauvages 
des espèces inscrites. 
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3.0 CONCLUSIONS MINISTÉRIELLES 
 
La section 3 du rapport porte sur l’analyse des éléments du programme présentée dans 
la section 2 et résume les conclusions de l’évaluation en ce qui concerne les structures 
de gestion et d’administration établies par chacun des principaux ministères pour 
appuyer leurs activités et programmes individuels sur les espèces en péril. 

3.1 Parcs Canada 

Réalisations 

1. Intégration des exigences de la LEP 
Parcs Canada bénéficie de l’existence de programmes et d’activités bien définis et 
préétablis pour appuyer l’application de la Loi sur les parcs nationaux du Canada. 
L’Agence a réussi de ce fait à intégrer avec succès les exigences de la LEP dans ses 
programmes. 
 
Au sein de Parcs Canada, la Direction de l’intégrité écologique s’est vu confier la 
responsabilité de mettre en œuvre la Loi et les programmes connexes. La Direction fait 
partie de la Direction générale des parcs nationaux, laquelle développe l’orientation des 
programmes et la politique opérationnelle pour les programmes sur les ressources 
naturelles de Parcs Canada. À Parcs Canada, le conseil exécutif est le plus important 
organe de décision et il est chargé de l’orientation stratégique et de l’affectation des 
ressources, notamment pour ses programmes sur les espèces en péril. 
 
La Direction de l’intégrité écologique a développé et mis en œuvre une approche 
stratégique visant à orienter la tenue de ses activités et programmes associés à la LEP. 
Des priorités précises ont été établies, des structures administratives et d’imputabilité 
ont été instaurées à grande échelle et les ressources sont allouées comme prévu. Ces 
affectations de ressources ont été gérées et contrôlées par les responsables des 
programmes, et des systèmes de mesure et d’établissement de rapports sont en place 
pour appuyer la plupart des programmes et activités de l’Agence. 

Enjeux et défis 
L’évaluation a toutefois fait ressortir un petit nombre d’enjeux et de défis qui nécessitent 
un peu plus d’attention : 

o Parcs Canada appuie actuellement de nombreux projets et activités 
d’information et de sensibilisation du grand public, mais il lui manque une 
stratégie globale en la matière pour soutenir les activités liées à ses 
programmes ainsi que l’application de la Loi. 

o Comme pour les principaux ministères, Parcs Canada a besoin de capacités, de 
ressources et de conseils additionnels pour appuyer les efforts qu’elle déploie 
relativement aux analyses et aux consultations socio-économiques. 
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o Des investissements substantiels ont été faits à ce jour, mais les niveaux de 
ressources prévus pour appuyer les activités de mise en œuvre sont jugés 
insuffisants pour permettre d’atteindre pleinement les objectifs de la Loi en ce 
qui concerne la protection et le rétablissement de l’habitat et des espèces. Étant 
donné cela, Parcs Canada n’a pas élaboré une vision et une stratégie en vue de 
mettre pleinement en application la Loi. 

o L’Agence a fait des efforts pour intéresser les collectivités et les organismes 
autochtones à plusieurs enjeux en tirant parti des relations de longue date 
qu’elle entretient avec un certain nombre de ces groupes. Une approche plus 
globale est toutefois nécessaire. Tout comme les autres principaux ministères, 
Parcs Canada va tirer parti de l’élaboration de lignes directrices précises visant à 
appuyer la participation et la consultation des Autochtones.  

o Finalement, Parcs Canada signale que les retards enregistrés dans le 
développement d’un cadre fédéral coordonné en matière de politiques et 
d’orientation en vertu de la LEP l’ont empêchée de prendre les décisions 
voulues. 

Évaluation de la situation 
L’évaluation conclut qu’étant donné son mandat plus limité et mieux défini, 
Parcs Canada est en très bonne voie de remplir ses engagements reliés à la LEP, 
d’obtenir les effets attendus et de contribuer à l’atteinte des résultats escomptés 
associés à la Loi et à des programmes et activités connexes. 

3.2 Pêches et Océans Canada 

Réalisations 

1. Intégration des exigences de la LEP 
Pêches et Océans Canada tire parti des programmes et des activités bien définis et 
déjà en place pour appuyer la Loi sur les pêches. Le Ministère a intégré avec succès les 
exigences de la LEP dans les programmes ministériels, en particulier ceux qui 
impliquent des espèces marines. Des structures claires et solides en matière de 
gestion, d’imputabilité et de rapports ont été mises en place, de concert avec une 
stratégie visant à faire en sorte que les priorités et les exigences obligatoires soient 
remplies. Au sein du Ministère, les ressources liées à la LEP sont affectées en fonction 
de la priorité et suivies grâce à un système d’« enveloppes » complet et bien en place 
qui s’aligne sur les enveloppes de financement créées par l’entremise de la présentation 
au Conseil du Trésor sur les programmes rattachés à la LEP. Le Ministère, qui a dû 
relever certains des défis qui s’étaient posés aux autres principaux ministères pour ce 
qui est de la participation des Autochtones, a adopté une approche stratégique et 
cohérente qui s’inspire des expériences passées et que les autres perçoivent comme un 
pas dans la bonne direction. 

2. Dispositions en vue de la prestation 
Au sein de Pêches et Océans Canada, un bureau de la LEP avec six employés à temps 
plein a été mis sur pied afin de superviser et de coordonner les activités reliées à la LEP 
dans le Ministère. Le conseiller spécial au sous-ministre pour les espèces en péril (un 
poste du niveau d’un sous-ministre adjoint) dirige le groupe. La coordination ministérielle 
est essentiellement accomplie par l’entremise du Comité de coordination des espèces 
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en péril, qui comprend des représentants de tous les secteurs et régions que le 
Ministère couvre. Par l’entremise du comité, un processus annuel d’établissement des 
priorités et d’affectation des ressources a été mis sur pied. Les fonds sont 
théoriquement alloués à chaque enveloppe du programme sur les espèces en péril, 
selon des montants correspondant essentiellement aux enveloppes du Conseil du 
Trésor. Les secteurs et régions couverts par le Ministère sont ensuite invités à 
soumettre des plans de travail détaillés indiquant les ressources nécessaires pour 
répondre aux priorités qui relèvent d’eux pour chacune des enveloppes. Le comité 
examine ensuite chaque soumission et détermine définitivement l’affectation des 
ressources à chaque secteur et région. Les gestionnaires régionaux et de secteur 
doivent ensuite conclure avec le bureau de la LEP des ententes sur le niveau de service 
précisant les projets avec lesquels les fonds de la LEP seront utilisés, y compris le 
gestionnaire en chef responsable, une description du travail prévu, les montants alloués 
ainsi que les résultats attendus et les échéances connexes. Les gestionnaires sont 
ensuite tenus de présenter à la fin de chaque année des rapports de rendement basés 
sur les ententes sur le niveau de service. Les dépenses liées aux ressources et les 
progrès par rapport aux engagements annuels font l’objet d’un suivi et d’un examen 
mensuels de la part de la direction. 

Enjeux et défis 
En dépit des progrès accomplis, un certain nombre de défis et de problèmes ont été 
relevés. Faute d’être réglés, les défis et problèmes suivants peuvent empêcher le 
Ministère d’atteindre les objectifs visés : 

o Le Ministère reconnaît que le rétablissement va prendre de nombreuses années 
et que cela va demander d’importantes ressources pour donner des résultats. 

o Le Ministère est également préoccupé par les lacunes sérieuses en termes de 
données et le peu de ressources disponibles pour appuyer les activités 
scientifiques, la collecte d’information et l’analyse des espèces aquatiques. 

o Comme le Ministère est censé diriger, en tandem avec les provinces et les 
territoires, les activités rattachées aux sports nautiques en eau douce, il a du mal 
à respecter ses exigences relativement à certaines espèces, faute de moyens, 
de ressources et, dans certains cas, d’un engagement suffisant de la part des 
provinces et territoires. 

o Les retards enregistrés avec le développement d’un cadre fédéral coordonné en 
matière de politiques et d’orientation pour appuyer la LEP ont empêché le 
Ministère de prendre les décisions voulues et constituent une préoccupation 
majeure pour l’avenir. 

o Le Ministère n’est pas entièrement à jour pour ce qui est de remplir les 
exigences fixées par la Loi relativement au développement de stratégies de 
rétablissement pour 2007 et par la suite. D’autres ressources sont nécessaires. 

Évaluation  
D’une façon générale, l’évaluation conclut qu’étant donné la nature et les limites de ses 
rôle et mandat, Pêches et Océans Canada a mis sur pied une structure de gestion et 
d’administration appropriée et efficace pour appuyer les programmes et les activités 
rattachés à la LEP. Le Ministère affecte des ressources, produit des résultats et obtient 
les effets escomptés dans une mesure correspondant au financement fourni par le 
Conseil du Trésor. Néanmoins, il a besoin d’un financement additionnel pour s’assurer 
que toutes les exigences de la Loi sont remplies. 
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3.3 Environnement Canada 

Réalisations 

1. Intégration des exigences de la LEP 
Environnement Canada a réussi à intégrer certaines des exigences de la LEP dans les 
activités du Service canadien de la faune et du Ministère en général. L’évaluation a 
notamment montré que le ministre de l’Environnement a répondu à toutes les 
évaluations du COSEPAC dans les délais prescrits par la Loi. Le Ministère a également 
pris des mesures pour s’assurer que toutes les échéances associées aux décisions du 
gouverneur en conseil en matière d’inscription étaient respectées. 
 
L’évaluation a également montré que le Ministère a envisagé de tirer parti des 
dispositions de la Loi qui permettent au ministre de l’Environnement de conclure des 
ententes administratives avec les provinces et les territoires relativement à la LEP. Une 
seule entente du genre a été passée pendant la période d’évaluation, mais le Ministère 
fait de sérieux efforts pour conclure des accords avec d’autres parties. 

2. Dispositions en vue de la prestation 
Dans les premières années qui ont suivi la mise en œuvre de la LEP, les activités ont 
été menées d’une façon essentiellement décentralisée par l’entremise des bureaux 
régionaux du Ministère et sous la direction du responsable du Service canadien de la 
faune. 
 
L’évaluation a montré que le Service canadien de la faune a entrepris des activités de 
planification qui ont mené à l’adoption d’un plan sur les espèces en péril (2004). Ce plan 
s’inscrit en partie dans un plan stratégique détaillé en vertu duquel les priorités sont 
établies, les mécanismes de gouvernance sont discutés et un cadre pour la préparation 
de rapports est proposé. L’évaluation a également permis de constater que des 
tentatives pour développer des plans de mise en œuvre stratégiques ont été menées 
dans trois des cinq régions couvertes par le Ministère. Ces plans régionaux incluent 
l’identification des espèces et des activités prioritaires. 
 
Le Ministère a particulièrement bien réussi avec le Programme d’intendance de l’habitat. 
Il a mis en place des structures opérationnelles et de gouvernance appropriées et 
solides (aux niveaux interministériel, ministériel et régional), des plans stratégiques avec 
des priorités, des procédures ainsi que des systèmes de mesure et de rapport bien 
définis. Il existe au sein du programme une culture fondée sur l’apprentissage continu; 
et le Programme d’intendance de l’habitat est à l’origine d’un grand nombre d’initiatives 
en matière de rétablissement des espèces et il continue d’être très respecté par les 
parties prenantes et les partenaires. 
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Enjeux et défis 

1. Intégration des exigences de la LEP 
Contrairement aux autres principaux ministères, le Service canadien de la faune, qui 
relève d’Environnement Canada, n’avait pas en place de législation pour appuyer 
l’intégration initiale des exigences de la LEP dans la base de programmation du 
Ministère. En plus de devoir composer avec leur nouveau mandat et une série 
d’engagements, les responsables des programmes du Ministère associés à la LEP ont 
également dû relever les défis inhérents à une transformation à l’échelle du Ministère, 
laquelle a entraîné des changements majeurs dans les structures de gestion et de 
planification. Ces facteurs, combinés à la complexité et à la spécificité de la nouvelle 
législation, peuvent avoir contribué à un certain nombre des lacunes relevées dans les 
structures de gestion et d’administration du Ministère relativement à la LEP. De 
nouvelles structures de planification et de gestion sont actuellement développées et 
mises en place, mais il faut du temps pour établir leur efficacité par rapport aux lacunes 
relevées dans cette évaluation. 

2. Approche globale et stratégique 
L’évaluation a montré qu’il existe certains éléments d’une approche stratégique aux 
niveaux régional et ministériel, mais que la planification ministérielle ne comporte pas 
d’approche globale et stratégique (établissement des priorités, affectation des 
ressources, imputabilité, mesure et rapports). Dans l’ensemble, les structures en 
matière de gestion, d’administration et d’imputabilité qui sont en place pour appuyer les 
efforts ministériels (en date du 31 décembre 2005) ne sont pas en rapport avec les 
responsabilités du Ministère en vertu de la LEP. 
 
Les programmes du Ministère associés à la LEP, notamment, ont été mis en place au 
niveau régional sans qu’il n’y ait de mécanismes centralisés de coordination, de gestion, 
de planification et de rapports. Ces programmes ont également été menés sans qu’une 
démarcation nette ne soit faite entre les activités et les programmes pour appuyer le 
double rôle du Ministère, soit celui de « ministre » et de « ministre compétent ». 
 
La présentation au Conseil du Trésor en faveur de la mise en œuvre de la LEP a prévu 
ces défis et insisté sur l’importance pour Environnement Canada de développer « des 
capacités solides et efficaces en matière de gestion et de planification et dans le 
domaine scientifique ». Au moment de l’évaluation, ces compétences faisaient vraiment 
défaut. 
 
L’évaluation n’a pas trouvé des ressources en personnel appropriées dans une unité 
organisationnelle centrale qui ait la responsabilité globale de coordonner la Loi ainsi que 
ses structures en matière de gouvernance, de politiques et d’orientation (rôles du 
ministre). Par ailleurs, rien ne prouvait que les priorités étaient établies et les ressources 
allouées à l’échelle du Ministère pour faire en sorte que le double rôle, quoique 
différencié, associé au ministre compétent était joué d’une façon stratégique et dans 
une mesure adéquate. 
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3. Gestion et suivi des ressources financières 
Le Ministère n’a pas été en mesure de fournir aux évaluateurs de l’information qui établit 
clairement le lien entre les dépenses, d’une part, et les réalisations attendues, les 
résultats escomptés et les espèces du ressort du ministre, d’autre part. L’évaluation a 
montré que les ressources n’ont pas été allouées comme prévu par le responsable du 
Service canadien de la faune en raison de rajustements apportés à d’autres priorités 
ministérielles ou du service. Il existe un écart significatif entre le cadre d’affectation 
annuelle, élaboré par le responsable du Service canadien de la faune (et qui reflète 
largement les enveloppes de financement spécifiées dans la présentation au Conseil du 
Trésor), et les montants effectivement alloués (budgets et dépenses), comme le reflète 
le système de gestion financière du Ministère, bien que le total des ressources allouées 
à la LEP aient été comptabilisées au sein du Ministère. 
 
L’évaluation a également montré qu’une large portion des ressources (jusqu’à 50 p. 100 
des ressources disponibles certaines années) avait été affectée à d’autres priorités 
ministérielles, étalée (reportée à une exercice ultérieur) ou considérablement 
réaménagée dans le cadre des programmes liés à la LEP. Plus précisément : 

o environ 15 p. 100 des fonds annuels alloués à la LEP ont été affectés à d’autres 
priorités ministérielles (hors LEP), sans qu’il n’y ait eu de recours aux 
procédures précisées par le Conseil du Trésor pour toutes ces réaffectations41.  

o jusqu’à 5 p. 100 des fonds liés à la LEP ont été étalés sur plusieurs années;  
o quelque 30 p. 100 de plus des sommes affectées à la LEP ont été 

réaménagées annuellement à l’intérieur des programmes rattachés à la LEP, 
passant des secteurs à risque élevé et sous-performants (c.-à-d. planification du 
rétablissement et participation des Autochtones) à celui plus vaste du 
développement et de la gestion des programmes (secteur sous-performant). 
Malgré le réaménagement substantiel des ressources, le Ministère n’a pas été 
en mesure d’expliquer le fondement de ces mesures ni ce qui a été accompli. 

4. Leadership  
L’évaluation a montré que le personnel du Ministère, les collègues des principaux 
ministères et des intervenants externes ne semblaient pas savoir qui était responsable 
du leadership et de la prise de décisions en vertu de la LEP (en tant que loi fédérale 
placée sous les auspices du ministre de l’Environnement). Les parties intéressées ont 
indiqué que le fait que la Loi ne porte pas sur un aspect précis, surtout pendant sa 

                                                
41 Les réaffectations ministérielles des fonds liés à la LEP ont servi notamment à ce qui suit : 

o contributions à des initiatives, comme les fiches d’information « Faune et flore du pays », 
l’Institut de la fourrure du Canada, la Biosphère d’Environnement Canada située à 
Montréal et Études d’Oiseaux Canada; 

o soutien des efforts du Ministère associés aux oiseaux mazoutés; 
o engagement du Ministère en faveur d’initiatives internationales, comme le Plan 

nord-américain de gestion de la sauvagine et la Convention de Ramsar relative aux 
zones humides; 

o coûts d’occupation du Centre national de la recherche faunique; 
o contributions aux objectifs du Comité d’examen des dépenses du Ministère (ces 

réaffectations ont été faites conformément aux processus sanctionnés par le Conseil du 
Trésor); 

o montant (non spécifié) prélevé par la Direction générale des services de conservation;  
o montant additionnel (non spécifié) prélevé par le Ministère pour régler des contraintes 

essentielles. 
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phase de mise en œuvre initiale, constituait une lacune majeure. Ces personnes ont 
également signalé que la délimitation entre la multitude de mécanismes de 
gouvernance ministériels, fédéraux et nationaux pour les espèces en péril (au sens 
large) était floue. Souvent, les parties intéressées ne savaient pas au juste qui était 
responsable des politiques et de la prise de décisions, ni à quel endroit, ni quand, ni 
dans quelles circonstances les politiques et les instructions émanant des structures 
nationales, comme le Comité des directeurs canadiens de la faune, le Groupe de travail 
national sur le rétablissement ou le Conseil canadien de conservation des espèces en 
péril, devaient être considérées comme étant des positions propres au Ministère ou au 
gouvernement fédéral. Les parties intéressées ont toutes demandé qu’Environnement 
Canada, et plus particulièrement le Service canadien de la faune, fasse preuve de plus 
de leadership et désigne plus clairement l’autorité en la matière. 

5. Risques accrus 
Compte tenu des lacunes indiquées plus haut, l’évaluation a montré que le Ministère a 
des lacunes fondamentales en termes de capacités, de ressources, de gestion, de 
planification, de politique et d’orientation, et qu’il présente des risques plus élevés dans 
presque tous les secteurs pertinents au programme, notamment : 

o analyse socio-économique pour appuyer les décisions en matière d’inscription; 
o consultation et engagement; 
o participation des Autochtones; 
o planification du rétablissement; 
o mise en œuvre du rétablissement; 
o promotion de la conformité et activités de mise en œuvre;  
o dispositions faisant office de filet de sécurité. 

 
L’évaluation a établi par ailleurs que le fait de tarder à développer un cadre fédéral 
coordonné en matière de politiques et d’orientation pour appuyer la Loi et ses 
programmes augmente ces risques et a contribué à créer une gestion réactive et 
inefficace au sein du Ministère. 
 
Comme le Ministère est censé, en vertu de l’Accord pour la protection des espèces en 
péril, diriger en tandem ou céder entièrement aux provinces et aux territoires sa 
responsabilité sur plus de 90 p. 100 des espèces dont il s’occupe, il est également tenu 
de respecter les exigences qu’il a établies relativement à ces espèces, vu le manque de 
personnel, de compétences et de ressources organisationnelles et, dans certains cas, le 
niveau d’engagement des provinces et des territoires. 

Évaluation  
Dans l’ensemble, l’évaluation conclut qu’Environnement Canada n’a pas mis en place 
des structures de gestion et d’administration appropriées et efficaces pour appuyer la 
prestation des programmes et des activités rattachés à la LEP. Pour l’heure, les effets 
et les résultats obtenus par le Ministère ne sont pas à la hauteur du financement fourni 
par le Conseil du Trésor ni de ses responsabilités prévues en vertu de la Loi. Comme il 
n’y a pas d’approche stratégique et que des portions significatives des ressources du 
programme lié à la LEP ont été réaffectées et réaménagées, il est peu probable que le 
Ministère sera en mesure de remplir ses obligations. 
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Pendant la préparation de ce rapport d’évaluation, il est devenu évident qu’il fallait une 
sensibilisation et un engagement accrus au niveau du directeur général, du 
sous-ministre adjoint et du sous-ministre délégué. Les nouvelles structures en matière 
de planification ministérielle commencent à imposer leur autorité sur l’affectation des 
ressources et des activités connexes en vertu de la LEP. Cet engagement et ces efforts 
de planification devront être maintenus pour régler les lacunes et les défis relevés dans 
le présent rapport.  
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4.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Cette section finale du rapport d’évaluation comporte plusieurs conclusions et 
recommandations générales découlant des constatations détaillées présentées dans les 
sections précédentes. 
 
En ce qui concerne les objectifs spécifiques établis pour les besoins de cette évaluation 
(voir la section 1.3), voici les constatations et recommandations connexes42 du rapport : 
 
1. Le gouvernement fédéral a fournit la prestation d’un certain nombre des 
extrants prévus qui sont associés à chaque volet principal des programmes. 
Cependant, on n’enregistre pas des progrès suffisants dans tous les volets de 
programmes. Pêches et Océans Canada et Parcs Canada réalisent les extrants et 
obtiennent les résultats escomptés qui correspondent à leurs responsabilités en 
vertu de la Loi. Ces réalisations sont le reflet du financement alloué par le Conseil 
du Trésor. Environnement Canada ne s’est pas organisé convenablement pour 
remplir entièrement, en vertu de la Loi, ses obligations et ses engagements de 
façon détaillée et stratégique. 
 
Les deux premières années et demie du programme et de mise en œuvre des activités 
visant à appuyer la Loi sur les espèces en péril ont donné des résultats préliminaires 
importants : 

• De nouvelles ressources importantes (près de 75 millions de dollars en 
2005-2006) ont été affectées pour les espèces en péril. 

• Un Conseil autochtone national sur les espèces en péril a été mis sur pied. 
• Le COSEPAC a été créé sur des bases solides et professionnelles. Il est 

largement reconnu comme étant un organisme non partisan et crédible du point 
de vue scientifique. Le Comité a soumis 213 évaluations d’espèces et de 
populations au ministre de l’Environnement.  

• Le processus fédéral de réponse et d’inscription progresse essentiellement 
comme prévu, et les espèces en péril sont identifiées et juridiquement protégées 
sur les terres domaniales et, pour ce qui est des oiseaux migrateurs et des 
espèces aquatiques, sur toutes les terres et dans toutes les eaux. 

• Des stratégies de rétablissement ont été mises en place pour plus de 
100 espèces et les cinq premières ébauches de stratégies de rétablissement 
préparées en vertu de la Loi ont été soumises à des consultations publiques. 

• Le Programme d’intendance de l’habitat continue de jouer un rôle important et 
bien perçu pour ce qui est d’appuyer le rétablissement des espèces en péril et 
de leur habitat sur les terres non domaniales. 

• Les premières poursuites en vertu de la Loi ont été intentées avec succès. 
 

                                                
42 Les échéances théoriques suivantes sont associées aux recommandations du rapport :  

o Priorité élevée : Court terme – Réponse amorcée pendant le reste de l’année 2006;  
o Priorité intermédiaire : Moyen terme – Réponse amorcée au cours des 12 prochains 

mois;  
o Faible priorité : Long terme – Réponse amorcée avant l’examen parlementaire, qui 

devrait être entrepris en 2008. 
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La réalisation la plus importante à ce jour réside, toutefois, dans la priorité et la visibilité 
accrues que les espèces en péril ont prises dans presque toutes les juridictions du pays 
à la suite de l’entrée en vigueur de la Loi et des mesures prises pour appuyer sa mise 
en œuvre. 
 
Dans l’ensemble, l’évaluation conclut que Pêches et Océans Canada ainsi que 
Parcs Canada ont mis en place des structures de gestion et d’administration 
appropriées et efficaces pour appuyer la prestation des programmes et des activités 
rattachés à la LEP. Ces derniers produisent tous des effets et donnent les résultats 
escomptés dans une mesure qui se reflète dans le financement accordé par le Conseil 
du Trésor et qui est conforme à leurs responsabilités en vertu de la Loi. 
 
Malgré les réalisations importantes enregistrées, les programmes et les activités sur les 
espèces en péril ne vont pas encore atteindre les objectifs et les résultats escomptés de 
la Loi, entre autres raisons, parce que : 

• les stratégies de rétablissement ne sont pas élaborées d’une façon uniforme ou 
conformément aux échéances de la Loi; 

• l’habitat essentiel n’est pas identifié ou protégé juridiquement; 
• les principaux ministères manquent d’une orientation et d’un financement 

stratégiques pour appuyer un certain nombre d’activités transsectorielles, 
notamment : 

o consultation des parties en cause; 
o participation et consultation des Autochtones;  
o développement et mise en œuvre de plans d’action pour appuyer les 

objectifs de rétablissement;  
o développement et mise en œuvre de plans de gestion pour les espèces 

préoccupantes. 
• les efforts pour conclure des ententes administratives avec les provinces et les 

territoires se sont éternisés, et aucun progrès n’a été enregistré ou n’est prévu 
pour ce qui est de déléguer aux provinces des responsabilités en matière de 
mise en application; 

• la mesure dans laquelle les provinces et les territoires tiennent leurs 
engagements en vertu de l’Accord est incertaine, et le gouvernement du Canada 
n’a pas les mécanismes voulus pour s’informer des progrès dans ce domaine;  

• d’autres ministères et organismes fédéraux n’ont pas encore internalisé leurs 
engagements relativement à la Loi. 

 
En ce qui concerne Environnement Canada, l’évaluation conclut que le Ministère a de 
sérieuses lacunes en termes de compétences, de ressources, de gestion, de 
planification, de politiques et d’orientation, et qu’il court des risques accrus dans 
presque tous les secteurs pertinents du programme relié à la LEP. Comme il n’existe 
pas une approche stratégique et que des portions significatives des ressources liées à 
la LEP ont été réaffectées et réaménagées, il faudra encore plusieurs années avant que 
le Ministère parvienne à des conclusions sur son aptitude à se conformer à la LEP telle 
qu’elle existe actuellement. Le Ministère s’est récemment lancé dans une nouvelle 
démarche en vue d’appuyer la planification ministérielle, qui consiste notamment à 
attribuer d’une façon plus précise les responsabilités en ce qui concerne les résultats et 
les réalisations attendues pour les espèces en péril. Il est maintenant évident que le 
Comité des sous-ministres adjoints et le Comité des sous-ministres rattachés à la LEP 
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doivent faire preuve d’une sensibilisation et d’un engagement accrus, qui devront être 
maintenus de façon à régler les nombreux problèmes et défis relevés dans le rapport. 
 
Recommandations 
 
1. Environnement Canada devrait élaborer un plan détaillé en s’inspirant des lignes 
directrices du Conseil du Trésor pour un Cadre de gestion et de responsabilisation 
axé sur les résultats afin de remplir ses engagements. Ce plan devrait décrire de 
façon détaillée la vision et les projets du Ministère relativement à l’application de la 
Loi sur le territoire domanial relevant de sa compétence. (Priorité élevée) 
 
2. Environnement Canada devrait procéder à un examen fonctionnel des structures 
organisationnelles et des capacités de gestion et de planification qui sont en place ou 
nécessaires à la réalisation des programmes et des activités reliées à la protection 
des espèces en péril. L’examen devrait aboutir à la mise sur pied d’une nouvelle 
structure de responsabilisation visant à combler les lacunes recensées. Enfin, cette 
nouvelle structure devrait englober diverses obligations de rendre compte et 
permettre au Ministère de s’acquitter de chacune de ses responsabilités, à savoir : 

• « le ministre » a la responsabilité de l’application de la Loi dans son ensemble;  
• « le ministre compétent » a la responsabilité des activités liées aux espèces 

inscrites sur la liste en vertu de la LEP et de tout le territoire domanial qui 
ne relève pas de la responsabilité de Pêches et Océans Canada ou de 
Parcs Canada. (Priorité élevée) 

 

 
 

   
 
2a. Les autorités fédérales, provinciales et territoriales continuent de bien 
participer à l’Accord, mais la collaboration enregistrée à ce jour a été insuffisante 
pour s’assurer que le gouvernement fédéral puisse s’acquitter de ses obligations 
en vertu de la Loi sans recourir à des mesures plus unilatérales ou aux 
dispositions de la Loi faisant office de filet de sécurité. 
 
Les parties à l’Accord perçoivent la mise en œuvre nationale comme un « processus en 
cours », et les engagements pris en vertu de l’Accord ne sont pas tous respectés. Le 
gouvernement fédéral ne dispose pas d’un cadre de mesure et d’établissement de 
rapports pour donner les détails de la mise en œuvre réelle de l’Accord, de la mesure 
dans laquelle une législation et des programmes complémentaires sur la protection et le 
rétablissement des espèces en péril ont été mis en place à d’autres paliers du 
gouvernement canadien et de la mesure dans laquelle les espèces en péril inscrites au 
niveau fédéral et leur habitat sont protégés efficacement par ces gouvernements.  
 
Les progrès en vue de conclure des ententes avec les autres gouvernements se sont 
éternisés, même si une entente a été conclue avec la Colombie-Britannique. Ces 
retards se sont répercutés sur la faculté du gouvernement fédéral (et Environnement 
Canada en particulier) à remplir les exigences fixées par la loi en vertu de la LEP pour 
les espèces dont les provinces et les territoires assument seuls ou conjointement la 
responsabilité aux termes de l’Accord. Ce dernier reconnaît les champs de compétence 
sur les différentes espèces, mais la LEP attribue aux ministres compétents, mais pas 
aux provinces ni aux territoires, des responsabilités explicites pour ce qui est de 
respecter les échéances et les exigences fixées par la loi. Cela pose un dilemme au 
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gouvernement du Canada, et à Environnement Canada en particulier. D’un côté, il est 
confronté à des poursuites et des risques dans les cas où il doit compter sur la 
collaboration des provinces et des territoires pour s’acquitter des obligations fixées par 
la Loi au niveau fédéral, de façon à protéger efficacement les espèces en péril et leur 
habitat. D’un autre côté, il y a la possibilité que la collaboration fédérale, provinciale et 
territoriale, somme toute positive, obtenue jusqu’à présent grâce à l’Accord s’affaiblisse 
si le « filet de sécurité » fédéral ou toute autre mesure fédérale est jugée nécessaire.  
 
2b. Les principaux ministères collaborent bien pour ce qui est des problèmes 
concernant les espèces en péril, mais une approche entièrement coordonnée et 
uniforme au niveau fédéral n’est pas encore en vue. 
 
Recommandations 
 
3. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait procéder, de façon 
pressante, à l’élaboration d’un cadre d’orientation stratégique afin d’appuyer les 
dispositions de la Loi faisant office de « filet de sécurité». (Priorité élevée)  
 
4. Environnement Canada devrait concevoir et mettre en œuvre un outil de suivi et de 
surveillance des progrès réalisés par les parties concernées dans la mise en œuvre 
de leurs engagements pris à l’égard de la LEP en vertu de l’Accord, notamment la 
mesure dans laquelle elles assurent, juridiquement ou autrement, la protection de 
toutes les espèces inscrites dans les provinces où elles se trouvent. (Faible priorité) 
 

 
 

   
 
L’évaluation a montré qu’en dépit de deux années et demie d’efforts, le cadre de 
politique et d’orientation destiné à appuyer la mise en œuvre de la Loi et des 
programmes connexes est encore en développement, et il y existe, entre les principaux 
ministères, des divergences d’opinion marquées à propos de certains enjeux clés. Pour 
l’heure, aucune politique fédérale n’a été inscrite dans le registre public et le personnel 
opérationnel ainsi que les parties en cause ne savent pas au juste si le gouvernement 
fédéral a développé ou non des politiques et une orientation pertinentes. Au total, plus 
de 20 enjeux en matière de politiques et d’orientation, assortis de degrés de priorité 
différents, n’ont toujours pas été réglés. Les parties prenantes et les partenaires se sont 
montrés préoccupés par ce qu’ils perçoivent comme étant des approches différentes 
parmi les ministères, les régions et les espèces. Nombre des parties visées 
s’inquiétaient de ce qui suit :  

• approche différente, pour Environnement Canada et Pêches et Océans Canada, 
pour ce qui est de l’examen du rôle et de l’échéancier socio-économique;  

• approche différente de la participation et de la consultation des Autochtones par 
les principaux ministères; 

• retards pour ce qui est d’établir une orientation précise sur les enjeux en matière 
d’habitat essentiel et de résidence;  

• retards pour ce qui est d’aborder les décisions sur les inscriptions selon une 
approche claire, transparente et uniforme. 

 
L’absence d’un cadre convenu en matière de politiques et d’orientation a posé des défis 
considérables au sein d’Environnement Canada, où le personnel et les gestionnaires 
clés sont pris à relever des défis d’une façon réactive plutôt que stratégique.  
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Recommandations 
 
5. Les principaux ministères devraient superviser ensemble l’élaboration et la mise en 
œuvre du cadre d’orientation stratégique fédéral qui soutiendra l’application de la Loi. 
Il faudrait par ailleurs dresser la liste, selon un ordre de priorité, des questions en 
suspens qui pourront être abordées grâce à ce cadre. Des rapports d’étape réguliers 
(trimestriels) devraient être présentés jusqu’à ce qu’on en soit à une étape avancée 
du cadre. (Priorité élevée)  
 
6. Les principaux ministères devraient prendre les mesures nécessaires afin de veiller 
à ce que la consultation avec les parties concernées se déroule de façon plus 
coordonnée et efficace, et ce, afin de respecter les exigences de la Loi, et, par le fait 
même, les besoins et les capacités des parties en question. (Priorité intermédiaire)  
 
7. Le principaux ministères devraient superviser conjointement l’élaboration d’un plan 
stratégique détaillé et coordonné par les autorités fédérales, afin d’élever le niveau de 
sensibilisation des parties concernées et de les inciter à se conformer à la Loi. 
(Priorité intermédiaire) 
 

 
 

   
 
3. Les activités et les initiatives des principaux ministères à l’appui de la 
participation des Autochtones n’ont pas été au niveau des exigences de la LEP, 
des autres lois et ententes fédérales, ni des responsabilités du gouvernement 
fédéral envers les Autochtones, tel que déterminé par les tribunaux. Il se pourrait 
donc que le gouvernement du Canada s’expose à des risques importants.  
 
Des progrès importants ont été enregistrés relativement à la participation des 
Autochtones, dont la mise sur pied du CANEP. Il y a des différences marquées dans la 
manière dont les ministères fédéraux se sont organisés pour remplir leurs obligations 
envers les Autochtones, certains ministères préconisant une démarche plus stratégique 
et globale que d’autres. Mais, dans l’ensemble, il manque une approche stratégique 
coordonnée et uniforme à l’échelle du gouvernement fédéral. 
 
Il existe des lacunes fondamentales en termes de politiques et d’orientation pour ce qui 
est de : 

• la consultation et la participation des Autochtones;  
• la reconnaissance des rôles et des responsabilités confiés aux conseils de 

gestion des ressources fauniques en vertu de différents accords de 
revendication territoriale relativement aux espèces en péril.  

 
Le mécanisme principal visant à favoriser le renforcement des capacités chez les 
Autochtones, le Fonds de renforcement des capacités des Autochtones, doit encore 
être mis sur pied en s’appuyant sur des bases financières et un programme solide, 
notamment une orientation stratégique ainsi que des mécanismes de gouvernance et 
d’administration efficaces. Qui plus est, une grande partie des ressources destinées à 
appuyer la participation et le renforcement des capacités chez les Autochtones ainsi que 
la protection de l’habitat essentiel sur les terres autochtones ont été réaménagées dans 
d’autres programmes. 
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Les Autochtones se sont dits très préoccupés par le fait qu’il y a maintenant « deux 
poids, deux mesures » dans la façon dont la Loi est interprétée, mise en œuvre et 
appliquée sur les terres autochtones. Les problèmes de politiques associés à la 
participation des Autochtones en vertu de la LEP sont complexes. Les risques qu’il va 
falloir affronter et le nombre significatif de ressources et de défis en suspens vont 
nécessiter davantage de ressources, une participation accrue des Autochtones dans le 
développement des programmes et des politiques, et une approche plus stratégique et 
davantage coordonnée au niveau fédéral. 
 
Recommandations 
 
8. Les principaux ministères devraient prendre toutes les mesures nécessaires afin 
de veiller à ce que les conseils de gestion des ressources fauniques (CGRF) 
prennent part activement aux questions pertinentes liées aux espèces en péril, et ce, 
d’une façon conforme aux rôles et aux responsabilités leur qui leur ont été conférés 
par voie de mandat de même qu’aux processus précisés dans les accords sur les 
revendications territoriales. (Priorité élevée)  
 
9. Les principaux ministères devraient superviser collectivement l’élaboration d’un 
plan détaillé et coordonné au niveau fédéral. Ce plan aurait pour objet de s’attaquer 
aux questions liées à la participation et à la consultation des peuples autochtones, au 
renforcement de leurs capacités, aux activités d’intendance et à la protection de 
l’habitat essentiel sur les terres de réserve. Lors du développement de la stratégie, 
il faudrait chercher à obtenir la participation et l’avis du Conseil autochtone national 
sur les espèces en péril (CANEP) et du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
Canada. (Priorité intermédiaire) 
 

 
 

   
 
4. Le gouvernement du Canada remplit la plupart de ses exigences obligatoires, 
mais toutes n’ont pas encore été satisfaites ou ne sont pas susceptibles de l’être, 
compte tenu des progrès enregistrés à ce jour. 
 
Le gouvernement du Canada a rempli avec succès un certain nombre d’exigences 
fixées par la Loi, notamment celles qui concernent :  

• la création d’un registre public; 
• la mise sur pied du CANEP; 
• les échéances pour évaluer presque toutes les espèces de l’Annexe 2; 
• toutes les échéances pour consigner les réponses aux évaluations des espèces 

soumises par le COSEPAC; 
• toutes les échéances pour les décisions du gouverneur en conseil en matière 

d’inscription;  
• la présentation du premier rapport annuel au Parlement. 

 
Certaines exigences n’ont été remplies qu’en partie, notamment : 

• les connaissances traditionnelles autochtones ne sont pas adéquatement 
intégrées dans les activités liées aux espèces en péril, lorsque cela est pertinent; 

• les conseils de gestion des ressources fauniques sont consultés, mais les 
politiques et les lignes directrices reliées à la LEP n’ont pas intégré officiellement 
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les rôles et les responsabilités établies pour certains conseils en vertu de leurs 
accords de revendication territoriale; 

• des explications ont été consignées pour certains permis, mais pas tous ceux qui 
sont émis par les ministres compétents;  

• en ce qui concerne les échéances fixées par la Loi pour inscrire les décisions, 
des inquiétudes ont été exprimées quant au fait que la participation et la 
consultation des Autochtones de même que la consultation des autres parties 
visées n’avaient pas été suffisantes à tous les égards. 

 
Sur d’autres plans, des exigences n’ont pas été satisfaites, notamment la mise sur pied 
d’un Sous-comité du COSEPAC spécialisé dans les connaissances traditionnelles 
autochtones. Mais il y a surtout les retards et les défis que posent la préparation et la 
consignation des ébauches de stratégies de rétablissement dans les délais prescrits par 
la Loi. 
 
Recommandations 
 
10. Les principaux ministères devraient mettre en place un processus et des 
procédures connexes pour veiller à ce que les membres du Comité des sous-
ministres adjoints de la LEP comprennent parfaitement l’ensemble des obligations 
incombant au ministre et aux ministres compétents et pour savoir dans quelle mesure 
on s’efforce de toujours remplir ces obligations de façon adéquate. (Priorité élevée)  
 
11. À la suite des échéances de juin et de juillet 2006 fixées pour l’affichage du 
prochain lot de stratégies de rétablissement, le Comité des sous-ministres adjoints de 
la LEP devrait procéder à un examen dans le but de déterminer :  

• si des progrès suffisants sont actuellement accomplis et si on répond aux 
exigences de la Loi en ce qui a trait aux programmes de rétablissement 
dirigés ou codirigés par les provinces et les territoires; 

• si les outils de suivi et les plans d’urgence fonctionnent tel que prévu; 
• si des progrès notables ont été enregistrés dans le recensement des habitats 

essentiels;  
• si d’autres ajustements s’avèrent nécessaires. 

(Priorité intermédiaire) 
 
12. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait examiner les allocations 
actuellement consenties au Fonds interministériel pour le rétablissement (FIR) et 
s’assurer qu’elles correspondent aux risques et aux besoins afférents aux autres 
priorités de la LEP. Les principaux ministères devraient aussi déterminer dans quelle 
mesure le Fonds agit en conformité avec son mandat, qui consiste à « mettre l’accent 
sur les autres ministères et organismes du gouvernement, à l’exception des 
principaux ministères », et si des ajustements sont nécessaires. (Priorité 
intermédiaire 
 

 
 

   
 
5. La majeure partie des structures, processus et méthodes de gouvernance à 
l’appui a été mise en place pour étayer la mise en œuvre de la Loi et des 
programmes connexes, mais tous ne donnent pas les résultats escomptés. Il 
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reste à régler les enjeux clés en matière de leadership et d’orientation associés à 
la Loi fédérale. 
 
Presque toutes les structures de gouvernance mandatées par la Loi et auxquelles ont 
souscrit les principaux ministères en vertu du Cadre de cogestion de la Stratégie pour la 
protection des espèces en péril ont été mises en place. Le Sous-comité du COSEPAC 
spécialisé dans les connaissances traditionnelles autochtones fait exception, car il 
n’avait pas été mis sur pied au 31 décembre 2005.  
 
Il existe, à chaque palier ministériel, fédéral et national, une multitude de structures et 
de processus de gouvernance complexes et interreliés qui se répercutent sur les 
problèmes liés aux espèces en péril. C’est pourquoi la délimitation entre ces structures 
et ces processus est floue. À défaut d’avoir un point précis au sein d’Environnement 
Canada sur lequel focaliser le leadership et l’orientation de la Loi fédérale ainsi qu’un 
cadre bien défini en matière de politiques et d’orientation, il y a une certaine confusion 
et incertitude à propos de l’approche adoptée par le gouvernement fédéral pour ce qui 
est de la mise en œuvre. À l’intérieur des trois principaux ministères, le Cadre de 
cogestion de la Stratégie pour la protection des espèces en péril est perçu comme étant 
utile. Toutefois, les hauts fonctionnaires (à partir du niveau de sous-ministre adjoint) 
d’Environnement Canada doivent faire plus pour se prévaloir de leurs responsabilités 
fiduciaires et s’assurer que les problèmes complexes en matière de politiques et de 
surveillance sont réglés d’une façon plus ponctuelle. 
 
Recommandations 
 
13. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait examiner et renouveler le 
cadre de gouvernance de la mise en œuvre de la LEP au sein des trois principaux 
ministères. Cette démarche devrait englober : 

• la révision et le renouvellement du Cadre de cogestion de la Stratégie pour la 
protection des espèces en péril;  

• l’examen des structures et des processus de gouvernance actuels par rapport 
aux spécifications de l’Annexe K de la présentation au Conseil du Trésor : 
Gouvernance. 

(Priorité élevée)  
 
14. Le Comité des sous-ministres de la LEP devrait demander, examiner et approuver 
les rapports d’étape trimestriels, qui comportent : 

• une étude des recommandations faites dans ce rapport d’évaluation; 
• un compte rendu de la situation financière en comparaison avec les enveloppes 

de financement approuvées par le Conseil du Trésor;  
• un rapport d’étape par rapport aux effets planifiés, aux exigences de la Loi et 

aux ressources fournies pour appuyer chacune des principales composantes du 
programme.  

(Priorité élevée) 
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6. Il y a, dans plusieurs domaines, des lacunes au niveau des ressources et des 
capacités. Ces lacunes empêchent les principaux ministères de mettre 
pleinement en œuvre la Loi et créent des risques juridiques et autres pour le 
gouvernement du Canada. La liste complète des lacunes en termes de ressources 
n’a pas encore été établie. Mais la faculté actuellement limitée qu’ont les 
principaux ministères de mener à bien les programmes sera davantage freinée si 
les niveaux de financement passent de 75 millions de dollars à 45 millions de 
dollars par année, comme cela est actuellement prévu à compter de 2007-2008. 
 
Les fonds initialement alloués pour appuyer la mise en œuvre des programmes et des 
activités sur les espèces en péril ont été nettement inférieurs au minimum demandé par 
les principaux ministères pour remplir toutes leurs obligations et amorcer des mesures 
de rétablissement pour les espèces hautement prioritaires (25 p. 100). On sait 
notamment qu’il existe des lacunes en termes de ressources sur les plans suivants : 

• consultation avec les parties en cause; 
• participation et consultation des Autochtones; 
• analyse socio-économique pour appuyer la prise de décisions; 
• développement de plans de gestion pour les espèces préoccupantes; 
• élaboration de toutes les stratégies de rétablissement dans le cas des espèces 

pour lesquelles le ministre de l’Environnement est le ministre compétent; 
• mise en œuvre du rétablissement, sauf pour ce qui est des interventions 

prioritaires limitées;  
• mise en application sur les terres domaniales. 

 
Les expériences enregistrées à ce jour par les principaux ministères confirment que les 
ressources limitées et disponibles mettent davantage en péril les chances qu’a le 
gouvernement du Canada de satisfaire aux exigences de la Loi. Néanmoins, les 
principaux ministères n’ont pas encore prévu les besoins futurs en termes de 
ressources d’après les expériences qu’ils ont connues à ce jour. Les tentatives pour le 
faire seront freinées dans la mesure où les ressources ont été réaffectées, au sein 
d’Environnement Canada, à d’autres priorités ministérielles et transférées des secteurs 
à haut risque et sous-performants, comme la planification du rétablissement et la 
participation des Autochtones, à l’enveloppe plus vaste de la gestion et du 
développement de programmes, sans liens directs avec des espèces définies et des 
effets prioritaires. 
 
Recommandations 
 
15. Les principaux ministères devraient amorcer ensemble un exercice consistant à 
prévoir les besoins futurs en termes de ressources pour combler les lacunes relevées, 
produire les résultats attendus, faire en sorte que les obligations juridiques seront 
remplies et enregistrer des progrès en ce qui concerne les résultats escomptés et les 
objectifs de la Loi. (Priorité élevée) 
 

 
 

   
 
7. Il est maintenant reconnu qu'une approche au cas par cas ne représente pas la 
solution la plus efficace pour traiter un certain nombre de questions liées à la 
protection des espèces en péril. Lors de sa réunion d'octobre 2005, le Conseil 
canadien de la conservation des espèces en péril (CCCEP) a confié au Comité des 
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directeurs canadiens de la faune la tâche de préparer un plan de programme pour 
une refonte du programme de rétablissement prévu par la LEP. Les implications 
précises de cette décision ne sont pas encore connues et il y a énormément 
d’incertitude quant à ce que cela va signifier pour la mise en œuvre future des 
composantes clés des programmes comportant, entre autres, l’évaluation des 
espèces, la planification du rétablissement et la mise en œuvre. 
 
Recommandations 
 
16. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait superviser, conformément 
aux exigences et aux objectifs de la Loi, la conception d’une vision et d’une stratégie 
fédérales détaillées qui guideraient la préparation et la mise en œuvre des plans 
d’action pour la protection et le rétablissement des espèces en péril et de leur habitat 
essentiel. (Priorité élevée)  
 
17. Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP devrait procéder à un examen 
opérationnel approfondi des programmes et des activités liés aux espèces en péril 
avant le début du premier examen parlementaire, prévu pour la fin 2008. L’examen 
opérationnel devrait consister en une analyse détaillée des progrès accomplis, des 
questions à résoudre ainsi que des défis à relever, et des besoins en ressources 
relativement à chaque élément clé des programmes. (Faible priorité) 
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5.0 RÉPONSE DE LA DIRECTION 
 
Antécédents et contexte 
 
Environnement Canada, Pêches et Océans Canada et l’Agence Parcs Canada 
s’emploient à la protection et au rétablissement des espèces en péril par la mise en 
œuvre de la Loi sur les espèces en péril (LEP) et par des programmes et des activités 
tels que le Programme d’intendance de l’habitat, lesquels contribuent aux objectifs de 
rétablissement des espèces.  
 
En plus des dispositions de la Loi sur les espèces en péril  (LEP) visant la protection 
des espèces sauvages, certains ministères, dont Pêches et Océans Canada, 
détiennent, en vertu d’autres lois, des pouvoirs intrinsèques pour protéger la biodiversité 
et assurer la conservation des espèces. La Loi sur les pêches procure de puissants 
mécanismes de gestion des ressources aquatiques et de protection de l’habitat des 
environnements marins et d’eau douce. Dans la même veine, la Loi sur les océans est 
un instrument pour favoriser la conservation et le maintien de la diversité biologique et 
de la productivité dans l’environnement marin. On peut tirer profit de ces moyens pour 
compléter la LEP.  
 
La récente évaluation du programme réalisée par STRATOS a été conçue afin 
d’examiner la mise en œuvre de la LEP de juin 2003 jusqu’en décembre 2005. Les 
résultats de l’évaluation sont utiles à l’orientation du programme relevant de la LEP 
ainsi qu’à l’élaboration des politiques et permettent la recommandation de changements 
sur la manière de mettre en œuvre la Loi de façon plus efficace et rentable.  
 
Les trente premiers mois de la mise en œuvre ont été une période d’apprentissage 
continu. Les principaux ministères ont rendu officielles les structures de gouvernance 
requises pour guider le programme de la LEP et ils ont fait un certain nombre de 
changements au programme afin de mieux respecter les obligations sous le régime de 
la Loi. Depuis janvier 2006, la haute direction a lancé certaines mesures vouées à la 
planification, la surveillance et au renforcement des mesures de suivi et des 
mécanismes de contrôle de la LEP. Un comité directeur formé de sous-ministres ainsi 
que les comités des opérations des sous-ministres adjoints responsables de la LEP et 
des directeurs généraux se réunissent fréquemment et régulièrement depuis février. 
Des ressources considérables ont été affectées afin d’accélérer la planification et 
l’élaboration des politiques et des processus, et des outils de surveillance ont été 
adoptés afin de surveiller et de faire rapport sur l’avancement des principales activités 
telles que le nombre d’espèces évaluées et inscrites ainsi que l’état des programmes de 
rétablissement.   
 
Les premières années de la mise en œuvre de la LEP nous ont donné d’utiles leçons 
qui façonnent la vision stratégique des prochaines étapes de la mise en œuvre dont 
l’adoption d’une méthode écosystémique portant sur de multiples espèces. Il y a eu 
aussi d’importants résultats, par exemple : 
 
• l’établissement des principaux mécanismes de la LEP (c.-à-d. le Registre public de 

la LEP, le Conseil autochtone national sur les espèces en péril [CANEP] et le 
Comité consultatif sur les espèces en péril [CCEP]); 



Évaluation formative des programmes fédéraux 
pour la protection des espèces en péril 
Rapport final  Juillet 2006 

  Rapport final – 77 

• 197 rapports d’évaluation d’espèces du COSEPAC transmis au ministre; 
• 347 espèces qui sont maintenant protégées au titre de la LEP (233 à la 

promulgation, 114 espèces ajoutées depuis 2003); 
• début des programmes de rétablissement pour plus de 200 espèces; 
• cadre stratégique et politiques fonctionnelles. 

 
La mise en œuvre des exigences de la LEP a permit de tirer d’autres leçons, 
notamment en ce qui touche les consultations auprès des Autochtones. Par exemple, le 
MPO entretient pour sa part des relations de travail solides avec les Autochtones et 
avec les groupes qui participent aux pêches ou qui sont touchés par les décisions qui 
ont des répercussions sur les habitats aquatiques. Il existe une obligation de demander 
l’avis des groupes autochtones et leur participation. Cela est d’autant plus important que 
les espèces aquatiques ont une valeur pour plusieurs groupes autochtones, qu’il 
s’agisse d’assurer leur subsistance ou de satisfaire à d’autres aspects sociaux-culturels 
de leur société. En outre, des dispositions touchant les revendications territoriales 
reconnaissent la nécessité particulière de travailler en étroite collaboration avec ces 
groupes. La LEP tient compte de cette nécessité. 
 
Les principaux ministères vont continuer à renforcer les capacités et entreprendront des 
améliorations afin de réagir aux demandes croissantes liées à la mise en œuvre de la 
LEP. Ils continueront aussi, dans la mesure du possible, à utiliser les ressources 
accessibles en se conformant aux exigences et aux obligations en vertu de la Loi. Les 
principaux ministères clé travaille déjà sur le plan d'action pour traiter la réponse de la 
direction (qui suit) et qui ce complètera en automne 2006. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 1 
Environnement Canada est d’accord avec cette recommandation et, en collaboration 
avec le ministère des Pêches et des Océans (MPO) et l’Agence Parcs Canada (APC), il 
dirige la préparation d’un plan d’action interministériel. Ce plan visera à cerner et à 
réaliser les priorités principales ainsi qu’à renforcer l’imputabilité et la gouvernance en 
ce qui concerne la mise en œuvre de la LEP dans les trois principaux ministères. Le 
plan éclairera aussi l’élaboration d’un CGRR qui englobe les trois ministères et reflète la 
spécificité de leurs programmes.  
 
Environnement Canada prépare aussi un plan pluriannuel de ses activités guidé en 
partie par les résultats de l’évaluation qui exprimera la vision permettant de respecter 
ses obligations envers les espèces en péril sur les terres domaniales, arrêtera les 
priorités, attribuera les ressources à ces priorités et alignera mieux les affectations du 
Conseil du Trésor avec les activités de la LEP. Ce plan des activités permettra au 
Ministère d’assurer que les ressources sont alignées avec les priorités. (Voir aussi la 
réponse à la recommandation 2 concernant les changements organisationnels à 
Environnement Canada). 
 
Réponse de la direction - Recommandation 2 
Environnement Canada est d’accord avec cette recommandation. Au cours de la 
période d’évaluation, Environnement Canada a mis en place une nouvelle structure de 
gouvernance des résultats et des changements organisationnels qui l’aideront à assurer 
que les deux grandes responsabilités du ministre sont respectées. Le Ministère 
entreprend d’autres mesures pour pleinement réaliser ces changements de 
gouvernance et organisationnels qui assureront que les compétences appropriées sont 
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en place. De nouveaux moyens de planification et de rapport ministériel ont été adoptés 
en avril 2006 et ils serviront à planifier, surveiller et faire rapport sur les résultats dont 
les coûts sont établis du programme de la LEP d’une manière continue. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 3 
Les principaux ministères sont d’accord avec cette recommandation et reconnaissent 
que la protection et le rétablissement des espèces en péril dépensent en grande partie 
de la collaboration continue des provinces et des territoires. Les principaux ministères 
sont engagés à l’atteinte de cette collaboration intergouvernementale par le truchement 
de deux mesures clés. Tout d’abord, l’élaboration du régime des politiques et des 
conseils de la LEP qui comprend la protection efficace, l’habitat essentiel, les 
interdictions générales et les dispositions sur les décrets d’urgence, tous ces éléments 
étant essentiels à la réalisation d’une méthode fédérale permettant de mettre en vigueur 
les dispositions sur le filet de sécurité sous le régime de la LEP. Deuxièmement, les 
travaux se poursuivront afin de terminer les accords bilatéraux avec les provinces et les 
territoires permettant de clairement établir les responsabilités de chaque compétence 
sur tous les aspects de la LEP et de coordonner les mesures de rétablissement et de 
protection. (Voir aussi la réponse à la recommandation 5.) 
 
Réponse de la direction - Recommandation 4 
Environnement Canada est d’accord avec la recommandation. Environnement Canada 
surveille actuellement le respect de certains engagements clés, y compris l’élaboration 
de lois provinciales et territoriales pour les espèces en péril et l’état de la planification du 
rétablissement. Environnement Canada collaborera avec les provinces et les territoires 
afin de préparer les méthodes appropriées qui permettront de surveiller de façon 
complète tous les autres renseignements nécessaires à la mise en œuvre efficace de la 
LEP. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 5 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation ils ont préparé un 
inventaire des dossiers stratégiques en suspens nécessitant des conseils et ils 
travaillent sur un plan d’action interministériel pour y réagir. L’avancement est réalisé sur 
les dossiers de plus grande priorité et des conseils sont donnés et des rapports sont 
préparés au niveau du Comité des sous-ministres et du sous-ministre pour examen et 
approbation.  
 
L’élaboration et la mise en œuvre du régime des politiques et des conseils se fait dans 
un contexte interministériel et fait l’objet des discussions du Comité des directeurs 
canadiens de la faune et du Groupe de travail fédéral, provincial et territorial sur les 
espèces en péril (au MPO). (Voir aussi la réponse à la recommandation 11.). 
 
Réponse de la direction - Recommandation 6 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. La consultation sur les 
dossiers des espèces en péril reçoit une grande priorité dans les principaux ministères, 
notamment auprès des peuples autochtones et des conseils de gestion des ressources 
fauniques. Une politique sera finalisée bientôt afin de guider les activités de consultation 
de tous les ministères. 
 
Les principaux ministères prépareront et mettront en vigueur une stratégie de 
consultation conforme aux ressources disponibles. Certaines économies peuvent être 
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obtenues tel qu’approprié en combinant des consultations dans les régions isolées ou 
difficiles d’accès, par exemple le nord du pays, combinant les consultations sur les 
groupes d’espèces, selon une approche du bassin versant ou des écosystèmes pour 
examiner des groupes d’espèces, tel qu’approprié et en développant les capacités 
autochtones en consultation grâce au Conseil autochtone national sur les espèces en 
péril (CANEP).  
 
Réponse de la direction - Recommandation 7 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation, notant les avantages 
significatifs d’un programme de sensibilisation et de conformité pour les consultations et 
la mise en œuvre en général de la LEP. Les principaux ministères reconnaissent la 
nécessité d’une méthode fédérale et de messages uniformes sur la sensibilisation et la 
promotion de la conformité. Les mesures sont entreprises à cet égard par le 
truchement, par exemple, du processus d’inscription des espèces, la préparation de 
règlements sous le régime de la LEP et la réalisation du Programme d’intendance de 
l’habitat pour les espèces en péril. La coordination et l’élaboration de matériel 
additionnel de communication seront améliorées conformément à la capacité et aux 
ressources limitées disponibles. Plus particulièrement, les principaux ministères se 
serviront de la première table ronde de la ministre à l’automne pour accroître la 
sensibilisation et promouvoir la participation. 
 
 
Réponse de la direction - Recommandation 8 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. Ils collaborent pour 
assurer que les processus faisant participer les conseils de gestion des ressources 
fauniques à la mise en œuvre sont effectués d’une manière qui reflète leurs rôles et 
leurs responsabilités selon leur mandat ainsi que les processus précisés dans les 
accords de revendications territoriales. (Voir aussi la réponse à la recommandation 9.)  
 
Réponse de la direction - Recommandation 9 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation et reconnaissent la 
nécessité d’un plan complet et coordonné par le fédéral pour la participation autochtone, 
la consultation et les autres activités. Bien que la capacité des principaux ministères de 
répondre dépendra du degré de ressources disponibles, cette activité est reconnue 
comme une priorité. Le plan sera préparé en collaboration étroite avec les organismes 
autochtones, y compris le CANEP et les Affaires indiennes et du Nord canadien. Il 
portera sur la participation des groupes autochtones locaux et des Premières nations 
sur le terrain et aux endroits où des espèces en voie de disparition se trouvent. La 
première table ronde de la ministre sera aussi une importante occasion de participation 
autochtone. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 10 
Remarquant que les principaux ministères ont une compréhension complète des 
obligations au titre de la Loi, le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est 
d’accord avec la recommandation. Pour la période couverte par l’évaluation, la majorité 
des principales obligations ont été respectées malgré la complexité de la Loi, des 
calendriers posant des défis et la nécessité de consultations prolongées et les 
contraintes des ressources. 
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Le plan d’action interministériel de la LEP, le CGRR et la méthode des politiques et des 
conseils qui sont actuellement en préparation clarifieront la réponse qu’ils mettront en 
vigueur par rapport aux obligations d’une manière continue. Les négociations réussies 
et la mise en œuvre des accords bilatéraux avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux seront aussi essentielles étant donné leur contribution significative à la 
planification du rétablissement et à la mise en œuvre des plans d’action.  
 
Réponse de la direction - Recommandation 11 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation 
et les principaux ministères ont pris des mesures nécessaires afin d’examiner 
l’avancement dans la préparation des programmes de rétablissement. Reconnaissant 
que le succès dépend de l’étroite collaboration avec les provinces et les territoires, un 
certain nombre de mesures ont été prises pour respecter les obligations de la LEP, y 
compris : 
• consultation sur le cadre des politiques et des conseils de la LEP; 
• négociation continue sur les accords bilatéraux avec les provinces et les territoires 

(voir la réponse à la recommandation 5); 
• l’établissement d’un groupe de travail fédéral, provincial et territorial sur les espèces 

en péril aquatiques et la participation active des ministres du Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture (CCMPA); 

• la participation active des organismes provinciaux et territoriaux par le truchement 
du Comité des directeurs canadiens de la faune (CDCF) intergouvernemental en ce 
qui concerne les espèces terrestres. 

 
Réponse de la direction - Recommandation 12 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Les principaux ministères effectueront un examen critique avec les autres ministères 
gouvernementaux afin d’ajuster la portée, le but et les priorités du Fonds interministériel 
pour le rétablissement et mieux aligner les affectations avec les besoins des autres 
ministères gouvernementaux. Les résultats de cette analyse seront reflétés dans la 
préparation des exigences futures en matière de ressources. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 13 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Un certain nombre de changements récents de la gouvernance et de la gestion des 
programmes ont déjà été adoptés. Plus précisément, des réunions régulières de la 
haute direction sont organisées et d’importantes ressources ont été attribuées afin 
d’accélérer les processus de planification d’élaboration des politiques. Les principaux 
ministères sont engagés à l’examen et au renouvellement du cadre de gestion en 
collaboration à la lumière de l’expérience obtenue jusqu’à maintenant et à renforcer la 
structure de gouvernance. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 14 
Le Comité directeur des sous-ministres de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Le Comité directeur des sous-ministres de la LEP se réuni régulièrement et surveillera 
l’avancement par rapport à la recommandation du rapport d’évaluation. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 15 
Les principaux ministères sont d’accord avec la recommandation. Le Comité a 
commencé la planification nécessaire afin de déterminer comment le mieux respecter 
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les obligations actuelles et la charge de travail qui s’alourdit constamment liées au 
nombre accru d’espèces inscrites à la catégorie d’espèces en péril. La charge de travail 
comprend le besoin d’une préparation en temps opportun de programmes de 
rétablissement et leur réalisation, y compris le travail sur l’habitat essentiel, de grandes 
consultations et une forte participation ainsi que l’accroissement de la sensibilisation et 
la promotion de la conformité à la Loi. Les principaux ministères vont planifier des 
activités en fonction des ressources disponibles et assureront que des économiques 
sont réalisées en adoptant une méthode portant sur les écosystèmes et de multiples 
espèces, le cas échéant, appuyée par  une solide assise scientifique et aidée par 
l’intendance régionale. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 16 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation. 
Les principaux ministères dirigeront l’élaboration d’une vision portant sur une 
rationalisation de la planification du rétablissement et de sa réalisation qui comprennent 
une méthode portant sur de multiples espèces et/ou écosystèmes, tel qu’approprié. La 
première table ronde de la ministre de la LEP sera utilisée afin d’obtenir les conseils des 
principaux partenaires et intervenants sur la vision et de cerner les possibilités d’action 
conjointes. 
 
Réponse de la direction - Recommandation 17 
Le Comité des sous-ministres adjoints de la LEP est d’accord avec la recommandation 
et fera en sorte que leur groupe respectif de vérification et d’évaluation prévoit un 
examen approprié. En plus de se servir des résultats de la table ronde de la ministre, les 
principaux ministères examineront aussi les résultats et les défis afin de donner des 
conseils appropriés au Parlement pour entreprendre l’examen législatif. 
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Annexe A : Méthodologie d’évaluation 
 
Cette évaluation est basée sur les preuves, c.-à-d. que ses conclusions et ses 
recommandations sont établies en fonction de preuves objectives, quantitatives et 
documentées, dans la mesure du possible. L’évaluation a été menée selon le plan de 
travail décrit dans le plan d’évaluation préparé par la Direction générale de la vérification 
et de l’évaluation d’Environnement Canada. Les principales phases du projet sont les 
suivantes : 

Phase I – Planification de l’évaluation 
Phase II – Collecte et examen des données 
Phase III – Analyse et développement des conclusions 
Phase IV – Débreffage 
Phase V – Établissement de rapports 

Phase I – Planification de l’évaluation 
Pendant la phase I, une réunion de mise en train du projet a été tenue avec le Comité 
d’évaluation conjoint des principaux ministères pour examiner et confirmer la portée et 
les objectifs du projet, pour préciser les rôles et les responsabilités, et pour terminer le 
plan de travail de l’évaluation. Un bref examen des documents disponibles a été 
effectué afin d’avoir une meilleure idée de la documentation écrite qui existe pour 
appuyer l’évaluation et pour repérer les lacunes. Une série d’instruments d’évaluation a 
ensuite été développée pour les besoins de l’évaluation. Ces instruments comprenaient 
un profil du programme (voir l’Annexe B) et un cadre d’évaluation précisant les 
questions et les enjeux devant être examinés pour chacune des composantes du 
programme principal (voir l’Annexe C). 

Phase II – Collecte et examen des données 
L’évaluation s’est faite selon des perspectives multiples en appliquant différentes 
méthodes d’enquête, notamment : 

• Examen des documents et entrevues – La documentation fournie a été passée 
en revue et analysée. Les lacunes dans les preuves ont été documentées, et 
des entrevues ont été planifiées avec le personnel ministériel pertinent, qui a 
reçu un résumé des lacunes relevées dans les documents avant l’entrevue pour 
leur secteur d’imputabilité. L’analyse initiale a ensuite été mise à jour pour 
incorporer les documents ou l’information additionnels obtenus dans le cadre du 
processus d’entrevue.  

• Sondage électronique – Plus de 600 parties intéressées ont été jointes et 
invitées à participer à un sondage électronique en vue de faire connaître leur 
opinion sur la mise en œuvre de la LEP à ce jour. Sur l’ensemble des personnes 
jointes, 285 ont accepté l’invitation et rempli le sondage électronique. Le 
document de travail no I contient un résumé et un rapport d’analyse distincts sur 
les résultats du sondage. 

• Entrevues avec les informateurs clés – Plus de 80 parties prenantes ont été 
jointes et invitées à participer à l’évaluation. De ce nombre, 64 ont accepté 
l’invitation et été d’accord pour passer une entrevue. Le document de travail no II 
contient un résumé et un rapport d’analyse distincts sur les positions exprimées 
par les informateurs clés. 
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• Études de cas – L’équipe chargée du projet a effectué une étude détaillée des 
activités reliées à cinq espèces en péril différentes, plus une étude de cas 
mettant l’accent sur une approche basée sur les écosystèmes et plusieurs 
espèces en péril. Les études de cas ont été choisies de façon à être 
représentatives des différentes espèces, ministères et écosystèmes. Chacune 
des études de cas a été fournie séparément; elles constituent les documents de 
travail nos III à VIII du présent rapport. Ces études de cas portaient sur les 
espèces ou écosystèmes suivants : 

o Ours blanc – accent placé sur le processus d’évaluation du COSEPAC, la 
réponse et le processus d’inscription, ainsi que le rôle que jouent les 
conseils de gestion des ressources fauniques dans ces processus; 

o Haliotide pie – accent placé sur la promotion de la conformité, 
l’application, l’émission de permis et les efforts de rétablissement pour 
une espèce qui comprend des sous-populations d’élevage (aquaculture); 

o Loup à tête large – accent placé sur la promotion de la conformité, 
l’application, les poursuites et les activités d’émissions de permis pour 
une espèce marine menacée, qui est assujettie à de nombreuses 
captures fortuites imputables à la pêche commerciale; 

o Saule des landes – accent placé sur une espèce végétale qui est 
également protégée en vertu d’une législation provinciale. L’étude de cas 
porte essentiellement sur les efforts et les processus pour faire intégrer 
dans le processus fédéral une stratégie de rétablissement approuvée au 
niveau provincial et sur des approches de la mise en œuvre du 
rétablissement basées sur les écosystèmes dans la toundra calcaire de 
Terre-Neuve; 

o Pluvier siffleur – accent placé sur une espèce d’oiseaux migrateurs 
relevant de plusieurs juridictions (Ontario, Manitoba, Saskatchewan, 
Canada), avec de longs antécédents en matière de coopération et de 
collaboration;  

o Écosystèmes à chênes de Garry – accent placé sur les processus, les 
occasions et les défis que présentent les multiples espèces protégées en 
vertu des autorités fédérales et provinciales.  

Phase III – Analyse et développement des conclusions 
Dans la phase III, les preuves établies à l’intérieur de chaque composante du 
programme principal ont été analysées, et des conclusions préliminaires ont été 
formulées. Les rapports sur chacune des études de cas, les entrevues avec les 
informateurs clés et le sondage électronique ont été remis au Comité d’évaluation 
conjoint pour qu’il examine le tout, le fasse circuler et présente ses commentaires. Les 
conclusions préliminaires ont été préparées et présentées au Comité d’évaluation 
conjoint. 
 
Les présentations sur les conclusions préliminaires pertinentes à chacun des principaux 
ministères ont ensuite été faites aux représentants de chaque ministère. Ces 
représentants ont été invités à valider les conclusions préliminaires et à repérer les 
lacunes, erreurs et omissions dans l’information, et à fournir des preuves additionnelles 
dans les cas où les conclusions préliminaires étaient considérées erronées. Les preuves 
additionnelles reçues ont été analysées en conséquence et les conclusions 
préliminaires, mises à jour. Une ébauche des conclusions de l’évaluation a ensuite été 
préparée. 
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Phase IV – Débreffage 
Dans la phase IV, le Comité d’évaluation conjoint a été breffé sur l’ébauche des 
conclusions de l’évaluation. Des débreffages ont ensuite été effectués avec : 
 le Comité directeur d’évaluation composé des directeurs généraux des 

principaux ministères, qui a été mis sur pied pour superviser et encadrer le 
travail du Comité d’évaluation conjoint; 

 la haute direction d’Environnement Canada; 
 la haute direction de Parcs Canada; 
 la haute direction de Pêches et Océans Canada;  
 un comité composé des sous-ministres délégués de chacun des principaux 

ministères. 
 
Les personnes ayant reçu un briefing ont pu faire des commentaires et donner de la 
rétroaction sur l’ébauche des conclusions. Les preuves additionnelles reçues ont été 
analysées et l’ébauche des conclusions a été mise à jour. 

Phase V – Établissement de rapports 
Dans la phase V, l’ébauche des conclusions de l’évaluation a été présentée sous la 
forme d’une ébauche de rapport. Cette ébauche de rapport comportait les versions 
mises à jour des rapports sur les études de cas, le rapport sur les entrevues avec les 
informateurs clés et le rapport sur les résultats du sondage, qui comprenait les 
commentaires et les suggestions fournis plus tôt par le Comité d’évaluation conjoint. 
L’ébauche du rapport a été présentée au Comité d’évaluation conjoint, qui s’est chargé 
de la faire circuler pour obtenir des commentaires et rassembler la rétroaction fournie. 
L’ébauche du rapport a été modifiée, au besoin, et un rapport d’évaluation final a été 
préparé et présenté. 
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Annexe B : Profil du programme 
 

Composante 
du programme 

But de l’affectation 
des fonds Effets escomptés Résultats intermédiaires 

1. Mécanismes de 
soutien communs 

Assurer la coordination 
et l’uniformité parmi les 
trois ministères 
compétents en vertu de 
la LEP pour les 
domaines d’intérêt et de 
responsabilité communs 
et veiller à la conformité 
aux exigences de la Loi 
en matière d’inscription 

• Rapport annuel au Parlement 
• Séances de sensibilisation du public sur la nouvelle Loi 

et ses principaux enjeux 
• Formation du personnel 
• Table ronde avec les parties intéressées  
• Préparation d’ententes, de protocoles et de lettres 

d’entente avec les provinces, territoires, autres 
ministères, conseils de gestion des ressources fauniques 

• Élaboration des politiques et règlements fédéraux 
connexes dans les secteurs clés 

• Création du Secrétariat du CCCEP  
• Accès du grand public à l’information et aux documents 

en vertu de la LEP 

• Les parties à l’Accord pour la protection des espèces 
en péril collaborent aux priorités de mise en œuvre 
nationales. 

• Les programmes fédéraux sur les espèces en péril 
sont administrés d’une façon coordonnée, efficace et 
efficiente. 

• Les Canadiens ont l’information et l’occasion de 
contribuer à la protection des espèces en péril et de 
leur habitat.  

2. Participation des 
Autochtones 

Fournir un soutien, 
renforcer les capacités 
et créer des processus 
pour obtenir une 
participation pertinente 
des Autochtones à la 
protection des espèces 
en péril et de leur 
habitat 

• Création du CANEP et mise en place d’un secrétariat 
fonctionnel 

• Création du Sous-comité du COSEPAC spécialisé dans 
les connaissances traditionnelles autochtones 

• Consultation des Autochtones sur les enjeux des 
espèces en péril  

• Participation des Autochtones et intégration de leurs 
connaissances traditionnelles dans les activités de 
planification du rétablissement  

• Participation des Autochtones, intégration de leurs 
connaissances traditionnelles dans la mise en œuvre de 
la stratégie de rétablissement, des plans d’action et de 
gestion  

• Conception et mise en œuvre du Programme de 
renforcement des capacités des Autochtones  

• Mise en place d’ententes sur l’intendance en vue 
d’assurer la protection et le rétablissement de l’habitat 
essentiel 

• Les responsabilités fiduciaires du gouvernement 
fédéral envers les Autochtones seront respectées en 
vertu de la LEP en procédant à des consultations et en 
facilitant leur participation. 

• Les Autochtones auront davantage la possibilité de 
prendre part aux enjeux liés à la LEP. 

• La protection et le rétablissement de l’habitat essentiel 
sur les terres des Autochtones sont assurés.  
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Composante 
du programme 

But de l’affectation 
des fonds Effets escomptés Résultats intermédiaires 

3. Évaluation, 
inscription et 
réponse 

Mettre sur pied le 
COSEPAC sur des 
bases saines et 
professionnelles 
 
Respecter les 
échéances fixées par 
la Loi pour ce qui est 
de l’inscription de 
l’évaluation des espèces 
et de la réponse  

• Création du Secrétariat du COSEPAC 
• Réévaluation par le COSEPAC de toutes les espèces de 

l’Annexe 2 d’ici juin 2006 
• Publication par le COSEPAC de 60 rapports d’étape par 

année 
• Sondages sur les espèces en péril sur les terres et dans 

les environnements marins fédéraux  
• Mise en train d’une étude scientifique et fondamentale 

pour appuyer les priorités concernant les espèces en péril 
• Obligations juridiques en matière de consultations sont 

remplies (p. ex. : peuples autochtones, parties 
concernées) 

• Prise de décisions concernant l’inscription des espèces 
en péril 

• Le gouvernement et le grand public appuient et 
acceptent le COSEPAC en tant qu’organisme 
scientifiquement crédible et non partisan.  

• Les décisions sur les espèces en péril et 
préoccupantes sont prises sur la foi de conseils 
ponctuels, scientifiquement crédibles et non partisans. 

• Les espèces en péril sont officiellement identifiées et 
légalement protégées. 

4. Planification du 
rétablissement 

Respecter les 
échéances fixées par 
la Loi pour la 
planification du 
rétablissement 
 
Intégrer les 
considérations socio-
économiques et la 
position des parties 
prenantes dans la prise 
de décisions pour ce qui 
est de la protection des 
espèces en péril et de 
leur habitat 

• Préparation des stratégies de rétablissement en 
respectant les échéances prescrites par la Loi (environ 
167 stratégies de rétablissement d’ici 2007-2008) 

• Consultation des parties prenantes sur les stratégies de 
rétablissement 

• Identification de l’habitat essentiel pour les espèces en 
péril 

• Participation des Autochtones et intégration de leurs 
connaissances traditionnelles dans les stratégies de 
rétablissement  

• Développement par le ministre compétent de plans 
d’action pour la mise en œuvre des stratégies de 
rétablissement (notamment les évaluations socio-
économiques) 

• Mise sur pied d’un secrétariat au rétablissement 
• Développement de stratégies de gestion pour les 

espèces préoccupantes (30 stratégies d’ici la 5e année) 
en fonction des échéances fixées par la Loi  

• Consultation des parties prenantes sur les stratégies de 
rétablissement, les plans d’action et les stratégies de 
gestion 

• Les mesures scientifiquement plausibles et 
souhaitables du point de vue socio-économique sont 
identifiées (en fonction des échéances fixées par la Loi) 
pour la protection des espèces en péril et de leur 
environnement. 
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Composante 
du programme 

But de l’affectation 
des fonds Effets escomptés Résultats intermédiaires 

5. Mise en œuvre du 
rétablissement 

Commencer à identifier 
sur une base prioritaire 
les mesures à prendre 
pour les stratégies de 
rétablissement, les 
plans d’action et les 
plans de gestion pour la 
protection des espèces 
en péril, des espèces 
préoccupantes ainsi que 
de leur habitat, en 
fonction des priorités 
 
Protéger l’habitat 
essentiel sur les terres 
domaniales et en rendre 
compte 

• Intégration de la participation des Autochtones et de 
leurs connaissances traditionnelles dans la mise en 
œuvre de la stratégie de rétablissement, des plans 
d’action et de gestion 

• Contribution au WWF et au FÉE d’EC 
• Mise en œuvre partielle des mesures de rétablissement 

(40 p. 100 des mesures proposées) pour 26 espèces 
relevant d’EC et 15 espèces relevant de POC par année 

• Utilisation par les ministères compétents d’autres 
ressources pour appuyer la mise en œuvre du plan 
d’action 

• Participation des Autochtones dans la protection de 
l’habitat essentiel 

• Adoption d’interdictions visant l’habitat essentiel sur les 
terres domaniales 

• Conclusion d’ententes en matière d’intendance avec les 
Autochtones pour protéger l’habitat essentiel  

• Des mesures prioritaires sont instaurées pour protéger 
les espèces en péril et leur habitat. 

• Des ressources extérieures sont engagées pour 
protéger les espèces en péril et leur habitat. 

• L’habitat essentiel sur les terres domaniales est 
légalement protégé. 

6. Interdictions 
(émission 
de permis, 
promotion de 
la conformité et 
application) 

Mise en application de 
la LEP pour les espèces 
fédérales sur les terres 
domaniales 
 
Émettre des permis 
pour les activités 
pertinentes 

• Mise en place de politiques sur les permis 
• Émission de permis pour les activités admissibles 
• Mise en place et en application d’une stratégie de 

promotion de la conformité  
• Développement de politiques en matière d’application 
• Formation du personnel fédéral 
• Affectation d’agents d’exécution – 10 au niveau régional 

et 4 au niveau de la direction générale (EC) – d’ici 2008 
• Affectation de personnel d’exécution dans les régions 

de POC 
• Ajout de patrouilles fauniques dans les parcs nationaux 
• Dotation de 3 postes de coordonnateurs de l’application à 

PC 
• Signature d’ententes sur la mise en application avec les 

provinces 
• Adoption de mesures similaires par les parties à l’Accord  
• Développement d’un cadre en matière de politiques pour 

appuyer les dispositions de la Loi faisant office de filet de 
sécurité  

• La LEP est mise en application pour les espèces 
fédérales sur les terres fédérales. 

• Une approche préventive axée sur la promotion de la 
conformité est mise en place. 

• Des activités scientifiques et de suivi pertinentes sont 
entreprises seulement là où des permis pertinents ont 
été émis. 

• Les parties à l’Accord prennent des mesures pour 
protéger légalement les espèces en péril et leur habitat.  
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Composante 
du programme 

But de l’affectation 
des fonds Effets escomptés Résultats intermédiaires 

7. Programme 
d’intendance 
de l’habitat43 

Appuyer les projets sur 
l’habitat qui sont 
bénéfiques pour les 
espèces en péril 
 
Permettre aux 
Canadiens de prendre 
une part active dans 
l’intendance des 
espèces en péril 
 
Améliorer la connaissance 
scientifique, sociologique 
et économique de 
l’intendance en tant 
qu’outil de conservation 

• Engagement de multiples parties prenantes par les 
conseils de mise en œuvre régionaux 

• Création de dépliants nationaux et régionaux 
• Mise en place d’ententes de contribution  
• Mise en place d’un système de suivi des projets 
• Rapports des bénéficiaires 
• Rapports nationaux et régionaux 
• Ciblage des espèces en péril par le programme de 

financement 
• Protection / ciblage des régions (ha) 

• La collaboration entre les partenaires est améliorée. 
• Les priorités concernant l’habitat identifié dans le cadre 

du PIH influencent les investissements des autres 
programmes. 

• Les meilleures pratiques sont mises en place pour 
protéger et conserver les espèces prioritaires et leur 
habitat. 

• Les propriétaires terriens et les autres parties 
prenantes font preuve d’une sensibilisation accrue. 

• Les menaces sont atténuées. 

8. Fonds inter-
ministériel pour 
le rétablissement 

Permettre aux ministères 
et aux organismes 
fédéraux de prendre 
une part active dans le 
rétablissement des 
espèces en péril sur 
les terres ou dans les 
régions qu’ils 
administrent 
 
Permettre aux autres 
ministères de remplir les 
exigences juridiques de 
la LEP 

• Adoption de mesures de rétablissement pour les espèces 
en péril pour appuyer les recommandations spécifiées 
dans les stratégies de rétablissement et les plans d’action 

• Activités permettant aux autres ministères (à l’exclusion 
des principaux ministères) de remplir les exigences 
juridiques imposées par la LEP 

• Accent placé sur le financement d’autres ministères et 
organismes fédéraux, sauf EC, POC et PC 

• Activités diverses – élimination des menaces, 
amélioration de l’habitat, sondages, études, identification 
de l’habitat essentiel, préparation des plans de gestion, 
prise de contact avec les collectivités et renforcement des 
capacités 

• Des résultats biologiques sont obtenus. 
• Le FIR est mis à contribution pour aider à remplir les 

exigences spécifiques de la LEP (protection de l’habitat 
essentiel, interdictions visant les espèces et les 
résidences, sondages, etc.).  

• Les entités fédérales prennent bien en compte la LEP 
en vertu de leurs mandats respectifs. 

Autre Appuyer du point de 
vue juridique le 
développement des 
politiques, règlements, 
etc. 

• Soutien juridique des principaux ministères  

 

                                                
43 Pour plus de renseignements, voir le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats du PIH. 
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Annexe C : Matrice d’évaluation 
Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
1. Mécanismes de 
soutien communs 

1.1 Coordination et 
collaboration nationales 

A. Le Secrétariat du CCCEP a-t-il été créé? Entrevues/Organigrammes/RH 
B. La planification du travail est-elle en cours? Plans de travail 
C. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Budgets 
D. Le Secrétariat présente-t-il des rapports? Rapports  
E. Le CCCEP se réunit-il comme prévu? Procès-verbal de la réunion 
F. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal/Entrevues 
G. Comment les conseils / l’orientation du CCCEP sont-ils intégrés dans le 
processus de prise de décisions?  

Entrevues/Procès-verbal 

H. Le CCCEP répond-il aux besoins des parties fédérales, provinciales et 
territoriales? 

Entrevues/Entrevues avec les 
parties prenantes/Sondage/ 

Études de cas 
I. Y a-t-il des preuves des leçons apprises, de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Rapports  

J. La mise en œuvre de l’Accord fait-elle l’objet d’un suivi? De rapports? Quels 
progrès ont été accomplis? 

Rapports/Entrevues 

K. Des ententes, structures ou processus officiels ont-ils été instaurés avec les 
provinces / territoires? Y a-t-il des lacunes? Quelles sont les conséquences de 
ces lacunes? 

Ententes/Entrevues/ 
Études de cas 

L. Le travail mené par le Comité des directeurs canadiens de la faune a-t-il été 
conforme aux lignes directrices et aux priorités établies par le CCCEP?  

Entrevues/Études de cas 

      
1.2 Comité consultatif 

sur les espèces en péril 
A. Le mandat du CCSEP a-t-il été défini? Mandat 
B. Les besoins en ressources du CCSEP ont-ils été évalués / remplis? Budgets/Plans de travail 
C. Le CCSEP se réunit-il comme prévu? Procès-verbal de la réunion 
D. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal de la réunion 
E. Comment les conseils du CCSEP sont-ils intégrés dans le processus de prise de 
décisions?  

Procès-verbal/Entrevues/ 
Entrevues avec les 
parties prenantes 

F. Le CCSEP répond-il aux besoins des participants? Des ministres?  Entrevues 
G. Y a-t-il des preuves des leçons apprises, de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues 

      
1.3 Sensibilisation du 

grand public 
A. Le Registre public de la LEP est-il fonctionnel / à jour? Procès-verbal/Entrevues/ 

Entrevues avec les parties 
prenantes/Sondage 

B. Les besoins des utilisateurs du Registre public de la LEP ont-ils été évalués? 
Satisfaits? 

Rapports/Entrevues 

C. L’utilisation du Registre public de la LEP fait-elle l’objet d’un suivi? Quelles sont 
les tendances? 

Rapports/Entrevues 

D. Le Registre public de la LEP répond-il aux besoins des utilisateurs? Rapports/Entrevues/Sondage/ 
Entrevues avec les 
parties prenantes 

E. Les ateliers sur la sensibilisation du grand public ont-ils eu lieu comme prévu? Rapports/Entrevues 
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
F. Les publics ciblés ont-ils participé? Rapports/Entrevues 
G. Les besoins en termes de sensibilisation du grand public ont-ils été évalués? Rapports/Entrevues 
H. Y a-t-il en place un plan pour répondre aux besoins en termes de sensibilisation 
du grand public? 

Plan de travail 

I. Le plan est-il mis en œuvre? Qu’est-ce qui a été fait?  
      

1.4 Coordination fédérale A. Les comités de coordination des sous-ministres adjoints / des directeurs 
généraux ont-ils été mis sur pied?  

Procès-verbal 

B. Le mandat des comités a-t-il été défini? Mandat 
C. Les comités se réunissent-ils comme prévu? Procès-verbal 
D. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal/Entrevues 
E. Les conseils des comités sont-ils intégrés dans la prise de décisions? Procès-verbal/Entrevues 
F. Les comités répondent-ils aux besoins des principaux ministères? Entrevues 
G. Les principaux ministères préparent-ils des plans de travail / stratégies / budgets 
annuels? 

Plans de travail/Budgets 

H. Y a-t-il des systèmes de suivi financier en place dans les principaux ministères? Entrevues/Rapports 
I. Les principaux ministères rendent-ils compte des progrès de la mise en œuvre? Rapports 
J. Les principaux ministères ont-ils développé et mis en place des programmes de 
formation? Quelles sont les lacunes? 

Plans de formation/Rapports/ 
Entrevues 

K. Les rapports prescrits au Parlement sont-ils faits? Rapport sur la LEP au 
Parlement 

L. Les principaux ministères ont-ils développé le cadre / l’orientation / les outils en 
matière de politiques pour les filets de sécurité, la rémunération, les relations 
fédérales-provinciales, les possibilités de rétablissement, l’identification de l’habitat 
essentiel, l’évaluation socio-économique et la mise en application? 

Politiques/Entrevues 

M. Le cadre de gestion coopérative donne-t-il les résultats escomptés?  
Comporte-t-il des lacunes, des aspects qui ont besoin d’être rajustés? A-t-il été 
révisé? Renouvelé? 

Rapports/Entrevues 

N. Y a-t-il des preuves des leçons apprises, de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Entrevues/Rapports 

O. Le programme est-il coordonné d’une façon efficace dans tous les principaux 
ministères? Quels sont les éléments qui ne sont pas coordonnés et qui devraient 
l’être? 

Entrevues 

        
2. Participation 

des Autochtones 
2.1 CANEP A. Le Secrétariat du CANEP a-t-il été créé? Entrevues/Organigrammes  

B. La planification du travail est-elle en cours? Plans de travail 
C. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Budgets 
D. Le Secrétariat présente-t-il ses rapports? Rapports  
E. Le mandat du CANEP a-t-il été défini? Mandat  
F. Le CANEP se réunit-il comme prévu? Procès-verbal de la réunion 
G. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal/Entrevues 
H. Comment les conseils du CANEP sont-ils intégrés dans le processus de prise 
de décisions?  

Entrevues/Procès-verbal/ 
Entrevues avec les parties 
prenantes/Études de cas 

I. Le CANEP répond-il aux besoins des parties? Entrevues  
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
J. Y a-t-il des preuves des leçons apprises et de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Rapports/Études 

K. Des ententes, structures ou processus officiels ont-ils été instaurés pour 
protéger l’habitat essentiel sur les terres autochtones? Y a-t-il des lacunes? Quelles 
sont les conséquences de ces lacunes? 

Ententes/Entrevues/ 
Études de cas 

      

2.2 Sous-comité du 
COSEPAC spécialisé 

dans les connaissances 
traditionnelles 
autochtones 

A. Le Sous-comité spécialisé dans les connaissances traditionnelles autochtones 
a-t-il été mis sur pied? 

Procès-verbal 

B. Le Secrétariat a-t-il été créé? Entrevues/Organigrammes 
C. La planification du travail est-elle en cours? Plans de travail/Entrevues 
D. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Rapports/Budgets/Entrevues 
E. Le Secrétariat présente-t-il ses rapports? Rapports 
F. Le mandat a-t-il été défini? Mandat 
G. Le Sous-comité se réunit-il comme prévu? Procès-verbal 
H. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal/Entrevues 
I. Comment les conseils / l’orientation du Sous-comité spécialisé dans les 
connaissances traditionnelles autochtones sont-ils intégrés dans le processus de 
prise de décisions? Les connaissances traditionnelles autochtones sont-elles 
intégrées dans les évaluations du COSEPAC? 

Entrevues/Procès-verbal/ 
Rapports/Étude de cas/ 

Entrevues avec les 
parties prenantes  

J. Le Sous-comité spécialisé dans les connaissances traditionnelles autochtones 
répond-il aux besoins des parties? 

Entrevues/Entrevues avec les 
parties prenantes 

K. Y a-t-il des preuves des leçons apprises et de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Entrevues/Rapports 

      
2.3 Renforcement des 

capacités des 
Autochtones 

A. Les besoins des Autochtones en termes de capacités et de sensibilisation ont-ils 
été évalués? 

Rapports/Entrevues 

B. Y a-t-il en place un plan pour répondre aux besoins en termes de capacités / de 
sensibilisation des Autochtones? 

Plans/Rapports/Entrevues 

C. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Rapports/Budgets/Entrevues 
D. Quelles activités de renforcement des capacités et de la sensibilisation ont eu 
lieu? Avec quelles répercussions? 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

      
2.4 Participation 
des Autochtones 

A. Les Autochtones participent-ils à l’évaluation? Comment? Entrevues/Étude de cas 
B. Les Autochtones participent-ils à la protection (c.-à-d. interdictions)? Comment? Entrevues/Étude de cas 
C. Les Autochtones participent-ils à la planification du rétablissement? Comment? Entrevues/Étude de cas 
D. Y a-t-il des différences notables dans le niveau / l’à-propos de la participation 
des Autochtones dans les principaux ministères? 

Entrevues 

E. La participation des Autochtones s’est-elle concrétisée comme souhaité? Dans 
la négative, dire pourquoi. 

Entrevues/Sondage/Entrevues 
avec les parties prenantes 

        
3. Évaluation, réponse 

et inscription 
3.1 Connaissances 

scientifiques et soutien 
encadrés par EC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour établir les priorités? 

Entrevues/Plans de travail 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Plans de travail/Rapports/ 
Budgets/Entrevues 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues 
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues 

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités d’évaluation d’EC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. EC a-t-il investi dans les connaissances scientifiques nécessaires pour les 
secteurs requis? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

H. Les connaissances scientifiques d’EC sont-elles diffusées et utilisées par 
d’autres?  

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

I. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
programmes de sciences et d’évaluation d’EC? 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

J. EC a-t-il fourni l’information voulue pour appuyer les évaluations du COSEPAC? Rapports/Entrevues 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités d’EC en matière de 
sciences / d’évaluation? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
3.2 Connaissances 

scientifiques et soutien 
encadrés par POC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour établir les priorités? 

Entrevues/Plans de travail 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Plans de travail/Rapports/ 
Budgets/Entrevues 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues 

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités d’évaluation de POC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. POC a-t-il investi dans les connaissances scientifiques nécessaires dans les 
secteurs requis? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

H. Les connaissances scientifiques de POC sont-elles diffusées et utilisées par 
d’autres?  

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

I. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
programmes de sciences et d’évaluation de POC? 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

J. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités de POC en matière de 
sciences / d’évaluation? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

K. POC a-t-il fourni l’information voulue pour appuyer les évaluations du 
COSEPAC? 

Rapports/Entrevues 

      
3.3 Connaissances 

scientifiques et soutien 
encadrés par PC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
élaborés pour établir les priorités? 

Entrevues/Plans de travail 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Plans de travail/Rapports/ 
Budgets/Entrevues 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues 

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités d’évaluation de l’Agence? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. L’Agence a-t-elle investi dans les connaissances scientifiques nécessaires dans 
les secteurs requis? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
H. Les connaissances scientifiques de l’Agence sont-elles diffusées et utilisées par 
d’autres?  

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

I. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
programmes de sciences et d’évaluation de l’Agence? 

Rapports/Entrevues/Entrevues 
avec les parties prenantes 

J. L’Agence a-t-elle fourni l’information voulue pour appuyer les évaluations du 
COSEPAC? 

Rapports/Entrevues 

K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités de l’Agence en matière 
de sciences / d’évaluation? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
3.4 COSEPAC A. La planification du travail est-elle en cours? Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Rapports/Budgets/Entrevues 
C. Le Secrétariat présente-t-il ses rapports? Rapports/Entrevues 
D. Le mandat du COSEPAC a-t-il été défini? Mandat/Entrevues 
E. Le COSEPAC (et ses sous-comités) se réunit-il comme prévu? Procès-verbal/Entrevues 
F. La participation est-elle uniforme et implique-t-elle un public ciblé? Procès-verbal/Entrevues 
G. Comment les conseils du CCCEP sont-ils intégrés dans le processus de 
prise de décisions?  

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. Des progrès ont-ils été faits avec l’évaluation des espèces des Annexes 2 et 3? 
Y a-t-il des lacunes? Des défis? Quelles seront les répercussions? 

Rapports 

I. Estime-t-on que le COSEPAC fournit des évaluations et des rapports non 
partisans et crédibles du point de vue scientifique? 

Sondage/Entrevues avec les 
parties prenantes/Entrevues 

J. Combien de rapports d’étape le COSEPAC produit-il par année? L’objectif est-il 
atteint (60 par année)? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues 

K. Le COSEPAC répond-il toujours aux besoins des parties fédérales / 
provinciales / territoriales? 

Sondage/Entrevues avec les 
parties prenantes/Entrevues 

L. Y a-t-il des preuves des leçons apprises et de l’intégration des meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues 

      
3.5 Inscription A. Les gouvernements ont-ils appuyé les évaluations du COSEPAC? Dans la 

négative, dire pourquoi. 
Rapports/Entrevues/Entrevues 

avec les parties prenantes/ 
Sondages 

B. Les ministres responsables ont-ils répondu aux évaluations du COSEPAC dans 
les délais fixés par la loi? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues 

C. Les autres exigences pertinentes et obligatoires ont-elles été satisfaites? Rapports/Entrevues 
        

4. Planification 
du rétablissement 

4.1 Planification du 
rétablissement encadrée 

par EC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités de rétablissement d’EC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 
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G. Quelle planification du rétablissement a été effectuée? EC va-t-il remplir ses 
obligations juridiques en matière de stratégies de rétablissement, de plans d’action 
et de gestion? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. L’habitat essentiel a-t-il été identifié pour les espèces relevant d’EC? Dans la 
négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les autres exigences obligatoires ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
planification du rétablissement d’EC? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la planification du rétablissement 
encadrée par EC? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
4.2 Planification du 

rétablissement encadrée 
par POC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités de rétablissement de POC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelle planification du rétablissement a été effectuée? POC va-t-il remplir ses 
obligations juridiques en matière de stratégies de rétablissement, de plans d’action 
et de gestion? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. L’habitat essentiel a-t-il été identifié pour les espèces relevant de POC? Dans la 
négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les autres exigences obligatoires ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
planification du rétablissement de POC? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la planification du rétablissement 
encadrée par POC? Dans quelle mesure? 

Rapports/Entrevues 

      
4.3 Planification du 

rétablissement encadrée 
par PC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
élaborés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, 
dire pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les activités de rétablissement de l’Agence? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices  

G. Quelle planification du rétablissement a été effectuée? L’Agence va-t-elle remplir 
ses obligations juridiques en matière de stratégies de rétablissement, de plans 
d’action et de gestion? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
H. L’habitat essentiel a-t-il été identifié pour les espèces relevant de l’Agence? 
Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les autres exigences obligatoires ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
planification du rétablissement de l’Agence? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la planification du rétablissement 
encadrée par l’Agence? Dans quelle mesure? 

Rapports/Entrevues 

        
5. Mise en œuvre 
du rétablissement 

5.1 Mise en œuvre du 
rétablissement encadrée 

par EC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, 
dire pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer la mise en œuvre du rétablissement d’EC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelles activités de rétablissement ont eu lieu? Des priorités ont-elles été 
établies? EC va-t-il atteindre les niveaux escomptés en termes d’activités de 
rétablissement? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/ Entrevues/ 
Études de cas 

H. L’habitat essentiel a-t-il été protégé pour les espèces dont EC est responsable? 
Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
mise en œuvre du rétablissement d’EC? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la mise en œuvre du rétablissement 
encadrée par EC? Dans quelle mesure? 

Rapports/Entrevues 

      
5.2 Mise en œuvre du 

rétablissement encadrée 
par POC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer la mise en œuvre du rétablissement de POC? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelles activités de rétablissement ont eu lieu? Des priorités ont-elles été 
établies? POC va-t-il atteindre les niveaux escomptés en termes d’activités de 
rétablissement? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. L’habitat essentiel a-t-il été protégé pour les espèces dont POC est 
responsable? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
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Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
mise en œuvre du rétablissement de POC? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la mise en œuvre du rétablissement 
encadrée par POC? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
5.3 Mise en œuvre du 

rétablissement encadrée 
par PC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les besoins en ressources ont-ils été évalués? Satisfaits? Dans la négative, 
dire pourquoi et quelles sont les répercussions attendues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer la mise en œuvre du rétablissement de l’Agence? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelles activités de rétablissement ont eu lieu? Des priorités ont-elles été 
établies? L’Agence va-t-elle atteindre les niveaux escomptés en termes d’activités 
de rétablissement? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. L’habitat essentiel a-t-il été protégé pour les espèces dont l’Agence est 
responsable? Dans la négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans la 
mise en œuvre du rétablissement de l’Agence? 

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré à la mise en œuvre du rétablissement 
encadrée par l’Agence? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

   
5.4 Programme de gestion 

de l’habitat  
A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

B. Y a-t-il en place des processus de gestion et d’examen efficaces? Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier et des projets?  Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

D. Les projets sont-ils mis à profit dans la mesure escomptée? Dans la négative, 
dire pourquoi. 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

E. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

F. Les recommandations issues de l’évaluation informative ont-elles fait l’objet d’un 
suivi? Dans la négative, dire pourquoi. 

Entrevues de suivi 

G. Quelle superficie a été protégée? Quel est le coût (total pour le gouvernement 
du Canada) par hectare protégé et comment cela se compare-t-il à d’autres 
initiatives similaires? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

H. Les ressources du PIH ont-elles été adéquatement équilibrées entre les 
régions? Pour l’ensemble des espèces et des habitats? Comment peut-on le 
savoir? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 
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I. Y a-t-il des preuves comme quoi le PIH a eu un impact sur les espèces ciblées? Évaluation du PIH/ 

Entrevues de suivi 
J. Le PIH cible-t-il des espèces inscrites en vertu de la LEP? D’autres espèces? 
Pourquoi? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

K. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans le 
PIH? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

L. De quelle façon les provinces / territoires ont-ils montré leur appui au PIH?  Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

M. Quelles participation et influence ont été fournies par les autres publics ciblés? 
Par les municipalités? Par l’industrie? Par des ONG? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

N. Le PIH est-il géré d’une façon économique? Comment les coûts administratifs et 
supplémentaires se comparent-ils à ceux d’autres programmes similaires? 

Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

O. Les ressources sont-elles suffisantes pour avoir un impact? Comment le savoir? Évaluation du PIH/ 
Entrevues de suivi 

   
5.5 Fonds interministériel 

pour le rétablissement 
A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Entrevues/Plans  

B. Y a-t-il en place des processus de gestion et d’examen efficaces? Entrevues/ 
Processus documentés 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier et des projets?  Systèmes de suivi/Entrevues 
D. Est-ce que tous les signataires des lettres d’entente reconnaissent et protègent 
l’habitat essentiel? Dans la négative, dire pourquoi.  

Rapports/Entrevues 

E. Les signataires des lettres d’entente ont-ils les capacités / outils pour identifier et 
protéger l’habitat essentiel? 

Entrevues 

F. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues 
G. Quelle superficie a été protégée? Quel est le coût (total pour le gouvernement 
du Canada) par hectare protégé et comment cela se compare-t-il à d’autres 
initiatives similaires? 

Entrevues/Rapports 

H. Y a-t-il des preuves comme quoi le PIH a eu un impact sur les espèces ciblées? Entrevues/Rapports/ 
Études de cas 

I. Le PIH est-il géré d’une façon économique? Comment les coûts administratifs et 
supplémentaires se comparent-ils à ceux d’autres programmes similaires? 

Entrevues/Rapports 

J. Les ressources sont-elles suffisantes pour avoir un impact? Comment le savoir? Entrevues/Rapports 
        

6. Protection 
(interdictions, émission 
de permis, conformité 

et application) 

6.1 Protection encadrée 
par EC 

A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les ressources ont-elles été évaluées? Atteintes? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions prévues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et de rapport? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer l’émission des permis et les activités d’application d’EC? 

Entrevues/Politiques/ 
 Lignes directrices 

G. Quelles activités d’émission de permis et d’application ont eu lieu? Les priorités 
ont-elles été établies? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 
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H. Les interdictions sont-elles communiquées aux publics ciblés? La conformité 
est-elle respectée? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
activités d’émission de permis, de promotion de la conformité et d’application 
encadrées par EC?  

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités d’émission de permis, de 
promotion de la conformité et d’application? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
6.2 Protection encadrée 

par POC 
A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les ressources ont-elles été évaluées? Atteintes? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions prévues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer l’émission des permis et les activités d’application? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelles activités d’émission de permis et de mise en œuvre ont eu lieu? Les 
priorités ont-elles été établies? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. Les interdictions sont-elles communiquées aux publics ciblés? La conformité 
est-elle respectée? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
activités d’émission de permis, de promotion de la conformité et d’application 
encadrées par le MPO?  

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités d’émission de permis, de 
promotion de la conformité et de mise en application? Dans quelle mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
6.3 Protection encadrée 

par PC 
A. La planification du travail est-elle en cours? Des plans stratégiques ont-ils été 
développés pour identifier les priorités? 

Plans de travail/Entrevues 

B. Les ressources ont-elles été évaluées? Atteintes? Dans la négative, dire 
pourquoi et quelles sont les répercussions prévues. 

Rapports/Entrevues/Budgets 

C. Y a-t-il en place des systèmes de suivi financier?  Budgets/Rapports/Entrevues 
D. Y a-t-il en place un mécanisme de mesure et d’établissement de rapports? Rapports/Entrevues/Budgets 
E. A-t-on essayé de cerner les leçons apprises ou de partager les meilleures 
pratiques? 

Rapports/Entrevues  

F. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer l’émission des permis et les activités d’application de l’Agence? 

Entrevues/Politiques/ 
Lignes directrices 

G. Quelles activités d’émission de permis et d’application ont eu lieu? Les priorités 
ont-elles été établies? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

H. Les interdictions sont-elles communiquées aux publics ciblés? La conformité 
est-elle respectée? 

Rapports/Entrevues/ 
Études de cas 

I. Toutes les exigences obligatoires pertinentes ont-elles été remplies? Rapports/Entrevues 
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 Annexe C – 99 

Composantes clés Sous-composantes Enjeux de l’évaluation Sources des preuves 
J. De quelle façon la participation des Autochtones a-t-elle été intégrée dans les 
activités d’émission de permis, de promotion de la conformité et d’application 
encadrées par l’Agence?  

Rapports/Entrevues/Études 
de cas/Entrevues avec les 

parties prenantes 
K. Les provinces / territoires ont-ils collaboré aux activités d’émission de permis, de 
promotion de la conformité et d’application encadrées par l’Agence? Dans quelle 
mesure?  

Rapports/Entrevues 

      
6.4 Mesures provinciales 

et 
dispositions faisant office 

de filet de sécurité  

A. Les autres parties à l’Accord ont-elles pris suffisamment de mesures pour 
protéger les espèces en péril sur les terres non domaniales? Quelles parties l’ont 
fait? Lesquelles ne l’ont pas fait? Dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues 

B. Le cadre / l’orientation / les outils en matière de politiques ont-ils été mis en 
place pour appuyer les mesures faisant office de filet de sécurité? Dans la 
négative, dire pourquoi. 

Rapports/Entrevues 
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